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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

De quelques problèmes rflatifs aux 
paiements de l'impôt su1· les revenus 
à effectuer par voie d.e retenues. 
Pour certaines catégories d'impôts sur 

les revenus, la loi a substitué au paie
ment direct par le wntribuable un rè
glemen t à effectuer par voie de rete
nues. C'est le procédé que la Note 
Explicative qualifie de « stoppage à la 
source ». Il s'impose, dans l'intérêt com
mun du Fisc et des contribuables, cha
que fois que, par leur nature même, les 
bénéfices imposables peuvent être, de 
façon plus pratique, réglés directement 
par la personne chargée du paiement. 

Il en est ainsi pour l'impôt sur les va
leurs mobilières, qu 'il appar tient aux 
sociétés débitrices de déduire, à charge 
des actionnaires, obligataires et autres 
intéressés, du montant des cou.pons 
mis en distribution; - pour les inté
rêts sur les créances, dépôts et caution
nements; - pour les sommes atteintes 
par la prescription extinctive, et pour 
l'impôt sur les traitements et salaires. 

Ce n'est qu 'exceptionnellement, en 
pareil cas, que Je contribuable a lui-mê
me J'obligation de payer l'impôt: il en 
est ainsi lorsque la retenue serait im
praticable ou devrait se heurter à de sé
rieuses difficultés: par exemple lorsq ue 
le particulier ou l'institution qui aurait 
à opérer la retenue se trouve à l'é tran
ger. 

Pour J'impôt sur les valeurs mobiliè
res, la perception se fait normalement 
aux époques déterminées pour la dis
tribution des revenus; mais lorsque ce 
n'est point la société qui paye ainsi des 
coupons nets d'impôt, les banques et 
établissements chargés d'encaisser ou 
de faire encaisser les dividendes ou in
térêts assujettis à l'impôt (cas des cou
pons de valeurs étrangères) ont, tout 

comme les ayants droit eux-mêmes, l'o
bligation d'opérer au Fisc le règlement 
des retenues dans les quinze premiers 
jours de chaque mois (art. H ). 

C'es t également dans les quinze pre
miers jours de chaque moi s que le ver
sement au Trésor doit être fait par les 
employeurs (') et les débirentiers (arti 
cle 70). 

Lorsqu'il s'agit d 'encai ssements d'in
térêts sur des créances, dépôts et cau
tionnements, l'obligation du débiteur ou 
du créancier (**) se complique davan
tage encore, puisqu'ell e doit recevoir son 
exécu tion clans les quinze jours de cha
que paiement ou encaissement. 

Les termes rigoureux fixé s par la loi 
dans ces divers cas comporteront tant 
pour les personnes ou organismes char
gés d'opérer la retenue ou le versement 
que pour l'Administration fiscale des 
tracas souvent hors de proportion avec 
l'intérêt en jeu. 

Si, pour les grands établi ssements et 
les banques, les déclarations et é tat~ à 
fournir mensuellement peuvent sans In
convénient rentrer dans le cadre des 
écritures et form alités normales, étant 
donné le grand nombre des opération s 
courantes et l'importance des montants 
à régler périodiquement au Fisc, il en 
est différemment lorsque les déclara
tions et règlements n 'ont ü. porter que 
sur des fractions minimes. 

Tel est, notamment, le cas des petits 
employeurs, qui n'ont à opérer mensuel
lement qu'une retenue de quelques pias
tres, et qui, pour ces montant.s modi
ques, seront quand même astreints, 
sous peine de tomber sous le coup des 
sanctions édictées par la loi, d 'opérer 
chaque mois à l'Administration fiscale 
des remises insignifiantes. 

En ce qui concerne plus particulière
ment cette catégorie de personnes, on 
doit regretter que ni la loi ni le règle
ment d'exécution n'aient prévu la pos
sibilité pour Je Fisc d'accorder des dé
rogations permettant un plus large es
pacement des formalités périodiques. 

Les tiers sont ainsi plus rigoureuse
ment traités que les contribuables eux
mêmes, auxquels, aux termes de l'arti
cle 48 du Règlement, il es t loisible d'ob-

(*) Sauf l'exception prévue par l'art. 64 de la Loi 
et les art. 29 et 32 du Règlement en faveur des 
sociétés ou entreprises employant au moins 50 
personnes, et qui peuvent se libérer par verse
ments trimestriels, avec redressement annuel. 

(**) Le règlement de l ' impôt est à charge de 
l'un ou de l'autre ~lon la nature du titre de 
créance (art. 20 à 23). 

tenir la fa culté de se libérer par verse
ments trime::;t riels. Cette faveur est ins
pirée de l'intention de rendre plus léger 
l' accomplissemen t du devoir fiscal; f' ll c 
a en mêm e temps pour résultat de ~i m
plifier la paperasserie et cle rédu ire le 
nombre des dérangements. 

On conçoit très bien que le Fisc Lien
ne à être protégé contre la négligence ou 
même la mauvaise foi éventuelle cl"un 
grand nombre d'employeurs ou de 
créanciers d'in lérêts sans surface suffi
sante, et qui r isqueraient de se trouver 
en diffi culté pour le paiement des re
tenues s' il leur était loi sible de différer 
pendant trop longtemps leurs règle
ments. Aussi bien, conviendrait-il de ré
server les dérogations à ceux qui, ayant 
présenté une demande expresse, pour
raient être jugés dignes de confiance 
par l'Administration Fiscale elle-même. 
Emettons donc le vœu que le Hèglement 
d'exécution soit bientôt complété, en fa
veur des personnes ayant à opérer des 
retenues, par une disposition correspon
dant à celle qui figure à l'art. 48 du Rè
glement en fa veur des con tribuables 
eux-mêmes. Il serait même désirable 
que dans certains cas le règlement puis
se ê tre simplement annuel. 

••• 
Pour ce qui a trait au règlement des 

retenues sur les versements d'intérêts, 
les désagréments d'ordre pratique se 
compliquent d'un très séri eux inconvé
nient d'ordre économique. Aux termes, 
en effet, des articles 20 et suivants de la 
loi, chaque encaissement ou chaque 
paiement d'intérêts doit comporter une 
déclaration de paiement suivie d'un rè
glement effectif, dans la quinzaine. Une 
déclaration de non paiemen t doit mê
me être faite par le créancier en cas de 
retard du dé bi te ur ou de paiement par
tiel. 

Qui ne voit les conséquences d'une 
di sposition aussi impérative ? Les com
plications qu'entraîne pour les intéres
sés la multiplication des échéances au
ront pour effet inévitable de mettre obs
tacle aux facilités que certains créan
ciers pourraient être enclins à accorder, 
normalement, à des débiteurs en défaut. 
Surtout lorsqu 'il s'agira de sommes mo
diques, le créancier refusera d'accepter 
des paiements partiels échelonnés, qui 
l'obligeraient à autant de déclarations 
et de versements au Fisc qu'il y aurait 
de nouvelles échéances fractionnaires. 
D'où certaines répercu~ sions économi-
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ques évidemment regrettables. On con
~oit très bien, par exemple, qu'un créan
cier ayant à recevoir cinq livres d'inté
rêts, et qui aurait en principe volontiers 
consenti que le débiteur se libérât en
vers lui en cinq versements mensuels 
d'une livre chacun, se refu se énergique
m ent à s'exposer à cinq déclarations 
successives et à cinq déplacements ou 
envois de chèques au Fisc, pour des 
piastres. 

Qu'arrivera-t-il dans la pratique? Les 
petits créanciers, hésitant à refuser des 
paiements partiels, et à s'exposer ainsi 
au risque d'une insolvabilité accrue de 
leurs débiteurs, n 'accorderont les délais 
demandés qu 'à la condition de no point 
délivrer de reçus, se réservant d'ém ettre 
une seule quittance globale au moment 
de l'encaissement du solde. Pressés par 
le besoin, les débiteurs préféreront se 
plier à cette condition que s'exposer à 
des poursuites immédiates. Le jour du 
règlement final des comptes, nombreu
ses seront les contestations. On pourra 
même voir des créanciers ne pas hési
ter à contester les règlements d 'acomp
tes, pour se forger une arme de plus à 
l'encontre des débiteurs retardataires, 
en les menaçant de réclamer plus que 
leur dû. 

Quelle solution pratique envisager ? 
Il faudrait, pour les petites créances 

tout au moins (sur la base d 'un barème 
à établir par le Fisc), que les créanciers 
soient dispensés de faire leur déclara
tion et que créanciers et débiteurs soient 
également dispensés des retenues jus
qu'au règlement intégral, le prélèvement 
à faire au profit du Fisc devant être ren
voyé à la date du paiement du solde. 
Bien entendu, pour sauvegarder les 
droits du Fisc, les omissions seraient 
sanctionnées très sévèrement. 

••• 
Lorsqu'il s'agit d 'é tabli ssements im

portants et de banques, le système ac
tuellement organisé comporte un incon
vénient d'une autre nature : c'es t, en ef
fet, en principe, au Mâmour des Impôts 
dans la circonscription duquel se trou
ve la résidence du créancier que doivent 
être faite s les déclaration s et les règle
ments de retenues. Cette dispo ·ition 
oblige ainsi les établissements intéres
sés, étant donné la di spersion de leurs 
clients, à multiplier les déclara tion s e t 
les versements, et à opérer la régulari
sation dans un très grand nombre de 
circonscriptions. 

Ne se rait-il pas désirable, pour cos ca
tégories de débiteurs ou percepteurs 
d'intérêts, de prévoir u no exception à la 
règle générale, et d'autori ser l' envoi des 
déclaration s et Jo vcr:-:emcnl des rete
nu es au Mâ.mour des Jm pàts de la cir
conscription du siège do J'établi ssement 
opérant les retenues ? ... 

Une compli cation spéc:iale surgit lors
que les intérê ts ne sont pas réglés en 
monnaie égyptienne, mais en monnaies 
é trangères soumises à des restrictions 
de paiement ou d'exportation. Le cas est 
très fréquent pour les Banques et ceux 
de leurs clients qui possèdent des comp
tes en monnaies étrangères. Les règle-
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ments dïntérêts ont lieu en pareil cas 
sous forme de notes de crédit, en comp
tes bloqués à l'étrang·er. 

Comment, en pareil cas, devra s'opé
rer la retenue au profit du Fisc? La loi 
et le règlement ne prévoient qu 'un rè
glement cffectil aux caisses elu Fisc. 
Mais il est évident que là où le décomp
te des intérêts ne se fait que sur le pa
pier et que l'encaissement effectif par le 
créancier se trouve soumis à des res
trictions provenant des lois monétaires 
étrangères, le débiteur d'intérêts ne peut 
pas être contraint de décaisser ce qu 'il 
n 'es t pas en mesure de sortir de ses cais
ses ou de celles de ses correspondants à 
l' étranger. 

Il y a certainement là un problème 
très délicat qui ne manquera pas de re
tenir l' a ttention de l'Administration Fis
cale, et de provoquer des dispositions 
nouvelles et spéciales, qui font défaut 
actuellement. 

*** 
Les retenues imposées par la loi et 

les versements à faire au Fi sc, lorsqu 'il 
s'agit de sommes ou valeurs atteintes 
par la prescription extincLive, font naî
tre un problème assez délicat. Le légis
lateur s 'est contenté de disposer que ces 
sommes ou valeurs seront définitive
ment acquises à l'Etat dès que la pres
cription se sera accompli e. Mais com
ment l'établissement débiteur pourra-t
il être assuré, chaque fois, que tel est 
bien le cas; comment sera-t-il à l'abri 
des contestations nées de causes de sus
pension ou d'interruption qu'il pourrait 
souvent ignorer ? Ce n'est en général 
qu 'au moment où le créancier réclame 
son dû que se pose la question de pres
cription, examen devant alors être fait 
de toutes les circonstances qui auraient 
pu en retarder l'accomplissement. 

Il semble logique, ici, que l'Etat se 
trouve légalement substitué à la dette 
apparemment prescrite, sitôt qu'il en 
aura encaissé le montant. Il n'en serait 
pas moins désirable, pour que le règle
ment puisse être automatique dès l'ac
complissement de la période légale de 
prescription, qu'une disposition spécia
le de la loi ou du règlement vînt rassu
rer les intéressés, du moment que les 
paiements sont imposés en dehors de la 
présence et du consentement des titu
laires des sommes frappée s par l'expro
priation légale. 

En réalité, c'est ici le principe même 
de l'impôt qui est critiquable, car si, en 
principe, il est juste que l'Etat profite 
de sommes dont le débiteur n'a point le 
droit de s'approprier, il n'en demeure pas 
moins que cette attribution ne devrait 
se faire que si une telle appropriation 
est il redouter, c'est-à-dire lorsque le dé
biteur se prévaut de la prescription com
me d'une présomption de libération. Ce 
n'es t point toujours le cas, et l'on ne 
comprend guère comment et pourquoi 
un créancier se verrait dépouiller de son 
dû, alors qu 'aucune contestation ne lui 
es t opposée par son propre débiteur. 

Quoi qu 'il en soit, il est à remarquer 
que l'attribution de ces sommes et va
leurs à l'Etat ne porte que sur les mon
tants « légalement» atteints par la pres
cription extinctive. 

20/21 ~1ars 193~. 

Le législateur n'a pas prévu le cas des 
déchéances conventionnelles. Pourquoi, 
par exemple, une société, qui a émis une 
loterie et qui aurait fixé un court délai 
pour la réclamation des lots, aurait-elle 
le droit de s'en approprier le montant, 
au détriment du véritable intéressé? 

Du moment que l'on admet en prin
cipe la légitimité de l'attribution à l'Etat 
de toutes les sommes que le jeu de la 
prescription fait perdre aux créanciers, 
et qu'on la jus tifie précisément par l'i
nadmissibilité d'un enrichissement in
du, il n'y a aucune raison de faire excep
tion, au détriment do l'Etat et au profiL 
de certains établissements, à la règle po
sée par l' ar t. 28 de la loi. Aussi serait-il 
logique d 'é tendre cette disposi tion à 
tous les cas de prescription ou de for
clusion de caractère conventionneL 

Comme on Je voit, nombreux sont les 
problèmes qui se posent à l'occasion des 
divers impôts comportant des retenues 
à opérer par des tiers, et des règlements 
à effectuer directement par eux au Fisc. 

Nous venons d'en signaler quelques
uns. Ce ne sont pas les seuls. 

Ceux qui ont surgi, et que l'on connait 
déjà, pourraient, semble-t-il, donner lieu 
dès m aintenant à d 'opportuns amende
ments à la loi et au règlement, - amen
dements dont les particuliers ne sera ient 
point les seuls à profiter, le Fisc pou
vant lui-même y trouver avantage, ne 
serait-ce, le plus souvent, que par la sim
plification e t la commodité de ses pro
pres opérations. 

Echos et Informations 

Les examens de fin de s taue. 

La Commission d'examens de fin de sLtgè 
a tenu sa session ordinaire d'examens écri ts 
les 17, 18 et 19 Mars cou rant. 

Les épt'euves portèrent sur les sujets :;:rti· 
vunts: 

Consultai io11 : 

X, porteur d'un jugement de condamna
t ion contre Z, a pris , plus de quinze jonrs 
après le prononcé de ce jugemen t:. m;c 
a ffectation h~.-poth écaire sur un imnwuJ.,I ü 
appartenant à son débiteur. 

Z tombe en fa illite et X produit ù la f<;i l· 
lite à titre hypothécaire. 

Le syndic conteste Je rang hypoth (·cn irü 
en relevant que l'affecta ti on a été in SL' I. ·ih~ 
postérieurement à la ela te cle la cessa tion 
des paiements. 

Votre client X Yient yous demander ~i 
les prétention s elu syndic sont fondC·e;;. 

Contra.t: 

Contrat d'ouverture de crédit con sen fi 
par une banque pour la C<lmpagne coton· 
nière, avec garantie 11 :>·-pOtli C·cait 't.' . 

Procédure: 

1.) Recours contre une ordonnance th~ 

saisie-arrêt. 
2.) Appel contre un jttgrment homolo

guant un concordat. 
3.) Appel contre un jugement rendu sur 

opposition à un règlement définitif. 

50 candidats sc sont pn'sentés, dont 2:1 
à Alexandrie (y compri ;; :~ candirlats de 
Mansourah) et 27 au Cai re. 
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Au Tableau de l'Ül"di"C. 

A lu séance terrn e le 11 Ma1·s courant par 
la Commission cl11 Tul.Jlcuu de l' Ordre, ont 
été inscrits au Tableau des Avocats admis 
à rep1·ésenter les parties par devant la 
Cour: Mc Hoger iVI.ns tnki, r és icla11t ù Alexun
clries, nt Mes A11<lré Cnckménos e t Gcol'gcs 
N. Elias , résidant an Ca ire; a été i11 scrit 
au Tal>Jeau c1es Avocats admis ù J·cpi·0scn
t.er les pul'lics pa r dev ant les TriiJunaux de 
1re ills ln1}('0: 1\lc Hayr11 oncl Huzu11 , résidant 
ü _\kxu llclri c; ont {~ l é ndmi s h lu suite du 
Tableau , 1\ titre d ' avoc-ats-s lug inil'cs: Mc 
L···o11idns 'i. C0 11 dylis, résidant ü Al cxall
clrif', c t Mes Aby (_1\.b raham) Hnrar i ct Hené 
Hnnt1 ·i (qui ne so11 t au lnrisés ù. p laide r qu'à 
pa1 li1· des JO ct 20 Juillet 1!)~9, respccti\'e
ment. dtil cs uuxqu cl les ils a t·le illdt ·ont lu 
mnjot· it(,) , 1·ésidant a u Ca ire. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé.e:s 

Les dépôts de garantie exigés pour 
la fourniture de com·ant -électrique. 

(Aff. 1tnto'ine .Arcache bey 
c. L ebon & C'ie) . 

Au nombre des questions d 'ordre se
condaire, plus ou moins tributaires de 
l'objet essentiel de procès faits à des 
sociétés à monopole effectuant un ser
vice public, te l que celui de la four
niture de l 'eau et de l 'électricité, a été, 
à plus d 'une reprise, débattue devant 
nos tribunaux celle de savoir si, aux 
termes de leur concession, ces sociétés 
sont en _droit d'exiger de leurs u sagers 
un cautwnnement sous forme de paie
ment préalable d 'un dépôt. 

C'est ainsi que par arrêL du 31 ~ars 
192!1, dont nous avons reproduit le 
texte en son temps ( • ), la 2me Cham
bre de la Cour avait, sur ce point, con
firmé le jugement qui avait elit pour 
droit que l 'Alexandria Waler Cy << est 
sans droit de réclamer un dépôt pour 
les abonnements forfaitaires de l'eau, 
trouble de Ramleh, payables par an
ticipation». 

Dans un autre procès intenté par ~
Geoi·ges Violara ct Consor ts contre la 
Société Lebon & Cie ( • * ) - qui rou
laît sur la quesLion de savo ir su r quel
le base le public a lexandrin elevait pa
yer le courant éledrique - s'était éga
lement posée cell e elu d ér)ûL de garan
tie. 

Violara et Consorts réclamaient la 
restiLution cle ce dépôt pour le motif 
que le contrat cle concession ne l'aurait 
point prévu, à la différence de ce qui 
avai.t été stipulé clans la concession ù 
Paris. 

Cette prétention, on s'en souvient, 
fut repoussée, le 3 Mars 1936, par la 
2me Chambre du Tribunal Civil d'A
lexandrie. Il était constant, dit le Tri
bunal, que pareil dépôt figurait dans la 
police que la Société avait établie d'ac
cord avec la ~unicipalité d'Alexandrie, 
à des époques différentes entre 19i2 et 
1930; la police en vigueur à Alexan
drie était celle du Caire; il en avait été 

(*) V. J .T.M. No. 161 du 3 A vril 1924 . 
(**) V. J.T.M. No. 2034 du 21 Mars 1936. 
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de même entre 1893 et 1912 sans que 
la ~unicip alit é concédante eût élevé, à 
cet égard, la moindre objection. Cette 
police contenait une clause relative au 
dépôt dù par l' abonné. 

Dans ces conditions le Tribunal esti
ma qu e << dans la perception du droit 
litig ieux il n'y a rien de contraire à la 
disposition de la police par laquelle 
l'entrepreneur se réserve le droit de 
faire payer par avance aux abonnés 
une somme représentant, par approxi
maLion, le prix de l' électricité qu'ils 
doivent consommer pendant un mois 
environ »· Il ne fallait pas perdre de 
vue, observa le jugement, que cette 
clause de la police n'avait pour but 
que de garantir la Compagnie Lebon 
des pertes résultant de l'insolvabilité 
de certains consommateurs, et que, 
dès lors, elle méritait d'être mainte
nue avec la mention que la somm e ain
si prélevée à titre de garantie par la 
Compagnie serait remboursée à l'ex
piralion de l'abonnement sous dédu c
tion de la valeur de l'électricité four
nic et non payée. 

Le clroit d'exiger de ses usagers un 
cautionnement sou s forme de dépôt 
pour la fournilure de l'eau filtrée que 
Haim Chamla et Consorts contestaient ù 
la Société Anonyme des Eaux du Caire, 
avait été reconnu à cette dernière par 
un jugement du 8 Juin 1936 de la ire 
Chambre elu Tribunal Civil du Caire . 
«Il est évident - avait retenu sur ce 
point le Tribunal - que la Société en 
imposant à ses abonnés de fournir un 
clépôt à titre cie cautionnement propor
tionnel au montant de l'abonnement ne 
conlrevient à aueune des clauses et 
cond itions qui lui sont imposées et ne 
perpè tre pas un abus dont les de
mandeurs puissent réclamer la ces
sation» (*). 

Antoine Arcache bey es t revenu à la 
charge. Le 10 Avril 1935, l'ancien pala
din des contribuables, elon t les années 
n'ont en r iAn diminué les enthou sias
mes pour la cause publique, citait de
van L la 2me Chambre du Tribunal Ci
vil d 'Alexandrie la Soçiété Lebon & Cie, 
soutenant que c'était sans droit que 
ceLte dernière avait exigé de lui , avant 
l'installation d'un branchement électri
que dans sa fabrique de glace, le verse
ment d'un dépôt de garantie. En in
demnisation de son préjudice il lui 
réclama.it L.E. 101 clc dommages-inté
rêts. 

Le 1.2 ~ai 1936, il prenait des conclu
sions où il formulait, outre les deman
des ci-dessus, un e réclamation princi
pale tendant à la restitution d'un 
dépôt de P.T. 800 qne la Compagnie 
Lebon avait perçu de lui ; et en voie re
conventionnell e, il demandait la fixa
tion d'un barème applicable aux abon
nés d'Alexandrie pour les dépôts de 
garantie, e t qu'il fût déclaré que la Com
pagnie n'avait droit pour le branche
ment liti gieux qu'à un dépôt de P.T. 
300, ce qui aurait entraîné pour elle la 
restitution de P.T. 500 et le règlement 
des intérêts de droit sur cette somm e. 

Par jugement du 7 J anvier Hl39 la 
2me Chambre du Tribunal Civil cl'Ale-

(*) V. J.T.M. No. 2074 du 23 Juin 1936. 
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xandrie, présidée par ~- Th. Heyligers, 
débouta Antoin e Arcach0 bey de son 
action. · 

Celle-c i, fut-il observé, avai t é té in
troduite par Arcache bey en connais
sance du fait que le même Tribunal 
d~vant lequel il portait son action, a
vait d·é.ià jugé, dans un procès intenté 
par Georges Violara et Consorts à la 
Soe iété Lebon & Cie, que <<clans la per
cepLion d 'un d épôt iJ n'y a r ien de con
traire iL la con cess ion de ladite Compa
gni e r elativem(mt à la fourn iture elu 
courant (•lec lrique aux abonnés d'Ale
xandrie 1•. 

Sans cloute Antoine Arcachc bey 
avai t.-il, revenant à la charge, prétendu 
être en mesure d'apporter des éléments 
nouveaux qui permettraient au Tribu
nal de modifier son opinion en ce qui 
concerne le droit de la Société Lebon 
& Cie à la perception d'un dépôt de 
garantie. 

Il soutenait, en effet, que les condi
tions dans lesquelles le concessionnaire 
d'un service public doit assurer l'exploi
tation du service qui lui est concédé, 
étaient de nature réglementaire et non 
pas con trac tu elle. 

A cette thèse le Tribunal opposa «la 
règle générale de la liberté des contrats, 
selon laquelle les conventions, légale
ment formées, constituent la loi des 
par ti es ». Aussi bien fut-il décidé «que 
la clause de la police relative au dépôt 
doit être retenu e valable parce qu'elle 
ne constitue entre parties qu'une garan
tie d'exécution d'une convention inter
venue entre les abonnés et le conces
sionnaire». 

La garantie s tipulée par le conces
sionnaire fai sait «l'objet d 'une conven
tion d'ordre privé, ce contrat étant lé
galement formé après le consentement 
de chacun des abonnés, personnes ca
pables, qui ont contracté sans que leur 
consentement soit vici é par l'erreur, le 
dol ou la violence ». 

C'es t pourquoi, précisa le Tribunal, 
«à défaut de stipu lation pa rticulière 
clans l'acte de concession, qui ne dé
fend pas les dépôts et qui n 'oblige pas 
le concessionnaire à fournir le courant 
électrique à crédit à ses abonnés, les 
conditions çoncernant la garantie de la 
perceplion du prix dû par ses abon
nés demeurent soumises à la règle de 
la liberté des contrats». 

Antoine Arcache bey avait, en contes
tant ;'.t la Compagnie le droit de perce
voir le dépôt litigieux, invoqué à l'ap
pui de sa thèse l'arrêt elu 31 ~ars Hl24, 
que nous avons ci-haut rappelé. 
~ais le Tribunal lui fit toucher du 

doigt sa méprise. La Cour, précisa-t-il, 
avait expressément retenu que les dé
pôts sont, à juste titre, prévus pour les 
abonnements au compteur et que 
«seuls les dépôts n'ont aucune raison 
d'être dans les contrats d'abonnement 
quand le forfait ronvenu es t payé par 
anticipation». 

Et le Tribunal de faire état elu juge
ment rendu le 8 Juin 1.936 par la ire 
Chambre du Tribunal Civil du Caire en 
la cause Haim Chamla et Consorts con
tre la Compagnie des Eaux du Caire, 
par leq uel il avait 6té décidé que la ga-
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ranti e d'un dépôL n 'é ta.il n i illégale ni 
arbitraire . 

Ainsi la jurispruden ce, en matière de 
concession pour la fourniture cie l'eau, 
avait-elle toujours reconnu la validité 
des dépôts exigés par un concession
naire en garantie de paiements posti
cipés, e t ce à défaut de tou te clause y 
relative dans la concession. 

Ce qui avait é té déc.idé pour la four
niture de l' eau devait l'être également 
pour la fourniture de l'é lectricité. En 
effet « la matière de concession pour la 
fourniture d'électricité ne saurait être 
régie par d'autres principes clans le si
lence de la con cess ion au sujet des dé
pôts de garantie». 

Mais Antoine Arca.che bey n'était pas 
au bout de ses arguments. Décalant ses 
prétentions, il avait invoqué certains 
travaux entrepris en i9i5 par la Mu
nicipalité d'Alexandrie dans l'objet d'é
tablir une police rl'abonnement pour la 
fourniture du courant électrique, police 
dans laquelle devait être prévu le droit 
pour la Compagnie d'exiger de ses 
abonnés un dépôt suivant une échelle 
de tarif différente des dépôts actuels. 

Le malheur pour M. Antoine Arcache 
bey était que cette police prévoyant, 
rl'a.ccorcl avec l'autorité concérla.nte. la 
faculté de percevoir des dépôts, é tait 
res tée à l'état de proj e t. C'est pourquoi 
le Tribunal sc demanda comment «l e 
jus const.'Ïfuf'ndurn municipal pourrait 
clonner des lum ières sur le .ius consti
tulwn en ln m<1tière de s concessions 
pour la fomniture d' <' lec tricité et cles 
s tipulations de rl épôts de garanti e ». 

En conséq ~' C 'lC'f\ le Tribunal déclara 
n 'ê tre « J)a:; à mêm e d'adopter les élé
ments apportés par 10 demandeur pour 
démontrer le prétenclu abus rle la dé
fendresse dan s la perception d'un clroit 
de garanti e, alors qu e J'acte de conces
s ion ne reconnaît pas expressément ce 
droit à la coneessionnaire ». 

Antoine Arcache bey fut clone débouté 
de son action en tant qu'elle contestait 
à Lebon & Cie le droit d'exiger le verse
ment du clépôl. litigieux, qu'elle lui ré
clamait la r es titution totale de ce rk•pôt 
et le paiement de dommages-ntérêts. 

Pour ce qt ti avait trait aux rlemanrl es 
subsidiaires tendant à la modification 
du barème des dépôts e t à la restitution 
partiell e du dépôt perçu par la Société 
Lebon & Ci e - demand es qui se ba
saient su r un rnpprochement avec les 
tarifs cl r:s dépô l s perçus nu Caire ou ;\ 
Paris ou s ur clPs rlonn<~es con cp,rn<lnf. 
les dépôts rcproclu i.tes clan s le r<lpporl 
Hussein Sairl sut lR prix de rr~ v i P nf. fhl 

K.W.H. vendn ;1 i\lPxa nrlriP par LPhon 
& CiP - r: ll es d r,vaie.nt. Mre égalemPnt 
écartées. J 

En effe t, <liL le Tribunal, les rl épôts 
actuell ement payés par Arcachc bey ou 
par d'autres abonnés de la Compagnie 
Lebon avaient été s tipu lés dan s les con
trats intervenu s dan s rles termes fort 
clairs. Or, «il est de droit que les tribu
naux ne peuvent,sous prétexte d'équitl) , 
ni modifier certaines clauses, ni les com
pléter, ni les tenir pour non avenues ». 
En l'espèce donc, le Tribunal ne pouvait 
que reconnaître la validité des conven
tions relatives à un dépôt de garantie 
stipulé en termes clairs e t précis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 

Les legs avec facuHé d 'élire. 
Soucieuse Je respecter scrup uleuse

ment la volonté Ju déJunt, la jurispru
dence fran \,:aise, J éclare nu l Je legs avec 
facult é d 'élire, Je crain Le que le choix 
d 'un Liers ne soit pus cx <t cternent celui 
que le défunt aur·aiL fait lui-même s' il 
avait véc u. Le tes tamen t é tant un acte 
par leq uel le ~eslateur di spose pour Je 
temps où il ne sera plus, il s'ensuit qu 'il 
doit chois ir lui-même ses léga taires e t 
non pas en abandonner le choix au 
li!Jrt~ arbi l1·e J 'un Li er s L[Ui serail, dans 
ce cas, le vér itable di sposant. li eJl se
rail., ainsi, d 'ailleurs, alors m èm e que 
le choix laissé a u tiers serait en Jait en
fermé clans cer laines limites précisées 
par le tes lamen L 

Par un ac te de dernière volon té, Jo
se ph :Millet instituait son petit-fil s léga
taire universel, sa femm e eL son d omes
tique, légataires particulier s. D'autre 
p_art, et en vertu cl ·une di sposition spé
ciale, le tes tamen t léguait à tous les 
ouvri er s du de cujas son entn'l"ll"i·se de 
menuiserie eu v uc de perme tl re la con
tinuation par cu : ~ de l'entrepr ise. 

M ab la disposi ti on é tait libellée de 
telle sol'le qu'i l n 'é tait pas possibl e de 
discerner avec certitude, d'a près les 
termes du tes tam ent, s i Je disposant 
avait vo ulu graliJicr les ouvriers qu'il 
ava it ü l'époq ue de la co tü(•<.:lion elu les
Lament ou ceux (lui seraient employés 
au moment de so n décès. 

l~ n outre, le tes tat eur, élprès avo ir in
diqué nominalem ent plu s ieurs ouvriers, 
avait ajou té : « ... ~i j" en oublie, je vous 
laisse l il >rt~ de les joindre ave c vous ». 

La nullité elu legs a ins i constitué au 
profit des ouvr iers de Mille t ayant é té 
soulevée, les juges du fond avaient écar
té le legs. 

La Chambre des Requêtes de la Cour 
de Cassa tion, sa i~i e d' un pourvoi contre 
ce tte déc ision, a re tenu, le iU Juillet 
i0:38, que le legs ainsi libellé é taü nul 
comme fait à des per sonnes incertaines 
et comme compor tant a u profit de léga
ta ires n ommém ent dé s ig nés la faculté 
d 'en élire d 'autres. 

Il n' es t pa s inutil e cle rappeler que 
l' a nnulation du legs a été provoquée en 
l'espèce par un e rédac tion défectueuse 
du tes tam ent . La pra tiqu e connaît, en 
efJe t, un procédé üw.ontes té pour tour
n er la. proilibit.ion elu legs a vec la facu lté 
d 'é lire; c'es t. celui qui con sis te à confier 
le ehoix non à une personne quelcon
qu e, mai s ù un léga taire un iver sel au
quel es t assig née ICL « charge » de faire 
parvenir lou t ou partie de l' émolument 
à une personn e de son ehoix . La validité 
de ce lte pratique es t couramment admi
se par la jurisprudence; on se trouve en 
présence d'un legs nu profit d'une per
sonne cerla in e, d'une institution de 
légataire universel (·umulée avec un 
legs à charge de dés ig ner le bénéficiaire, 
qui n e reneontre (fobslacle juridique 
que s i le léga taire chargé de gratifier 
apparaît comme une personne interpo
sée. 

20/21. Mar~ I 'J:W. 

Lois, Décrets et Règlements 

Art·êté du Ministère des Finances No. 8 
de t!la9 pOI'tanL eomposition de la 
Commission de Règlement des Dettes 
Hypothécaires. 

(Journal Of/iciel No. 28 elit 16 Mars 1939). 

Le Ministre des Fi na nees, 
Vu l 'a r- tic le 10 de ln. Loi No. 3 ùe 1939 

r e lative it t ' in sti l11l.io.ll de la Cmnrnis:; ion de 
n .èg len\C'nt des Dettes Hy pothéca ires ; 

i\HHI~TJ::: 

Ad. 1er. - La Co tn111ission de Règlement 
dos Dettes llypotilécui res ~er a composée 
comme suit: 

Le Ministre des Fin a nces, Présiden t. 
Muhmoud Clw.wl;ut l;ey, Conseiller Hoyal; 

,\])de l \\'a llah Fnl111ty lJey, Conseiller à la 
Cour d '. \ppe l Nut ionulr. du Caire ; Docteur 
Zul<i Sulern, Délégué du Ministère des Fi
wmces; Allam !\J.ul1umod bey, Dékgué du 
Crédit lly potllécêl ire Agricole d 'Egypte; 
Mon s ieur Gino Mnstacchi, Délégué de The 
National Ba nk of Egypt; Monsieur Emile 
Minost, Dé légué du Crédit Foncier Egyp
tien ; Munsieur ,\t ·JIIHiid De lprat, Délégué de 
The Land Bank of Eg:vpt; Loulfi .Maltmoud 
bey, Dékg ué de lu Bunqn e iYlis r, m ernbr·es. 

Art .. 2. - Sont n cllmnés m embres sup
p lt ~anb: 

Mulls ic tt J' Cli nrlcs li nge r !Vlacll al"f Délé-
g ué. du Crôdit Fon c ie r- J::gyptien; ' 

Monsteur Fonud Glwli un1tgui Déll• <Tué de 
Tl1 o La i1cl Bank of Egypt; ' 

0 

Moli amed Huuc lidi Ü•· .y, Délt\gué de la 
Banque Mts r-. 

Al"l. :J.- Le pr-ésc 11L ntTété sem publié au 
tt JouFn.al 0/Iicic /. ». 

Fn it, tc 21 Mo hu ITam 1:358 (12 Mars 1û39). 
!sign1;): .\ilmed i\[ahet'. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: lVI. A HMED SAROJT. 

Dépôts de Bilans. 
R.S . ..\. Palacei & (;. G. Levy, adminis

trée mix te, composée de Albert J>a laeci et 
Giacomo G. Levy, cons tifu (:e en Jf\98, avec 
s iège a u Caire, rue Gnmclt El Bmwt. Bi· 
la n déposé le "14.3. ~~0. D<1 lc cess. JHliem. le 
12.:3.39 . Actif P.T. 7$lf\:2i)l. Passif P .T. 
977473. Survei ll ant M. 1 '· Hanokn. Renv. 
au 30.3 .39 pour n om . ("1"!\n nciers délt\gués. 

.lean Sauli, pàl.issi c r. ci t.oyen fr-nnç:ais, 
é ta bli au Ca ire, ;:J~1ruo. 1\..nsr El Nil, en 1\106. 
Bilan déposô le J,î .. :) .:~u. Dn I.e cess. pairm. 
le 1er .:1.39. i\r:tif P.T . 2-t;?:WO . Pns.-if P.T. 
250331. Survci lln nt 1\'L P. Demn llgct. Renv. 
a u 30.3.39 pou r- u om. cn··n nciers clèlégués. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fonad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHJ\IY. 

Jugement du J.l Mars 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

R. S. Raphaël Ammoutlola ct Cie, de na
tion. mixte, ayant s iège ù Porl·Saïd. L. J. 
Venieri, synd . D a te cess. pniorn. le 26.11.38. 
Renv. a u 29.3.39 pour nom. synd. déf. 

Voir à la suite d~ annonces Je drage 
des obligations à lots du Crédit Fonder 
Egyptleu. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des TribunH.ux Mixtes:o: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare ou Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
a Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

toUB les jours de 9 h. à midi (saut les Dima nches) 
« de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches) . 

(HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justificati fs et les placards peuvent 
être retirés a ux m ê mes heures, dès le lend emain 
de ln publication, sur présentation du récépissé 
-provtaoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-vcrhal du G Février 

Hl39, R.G. No. :l68 / Wre A .. J. 
Par Albert Bajocchi . 
Conlre: 
1.) Moharnrned Bey Hafcz. 
2.) Dante Jlanem 1\.ha laf Abdel J !ay. 
Objet de la , ·cn lc: une parcelle ci e Ler-

rain de 14.2 m2, ensemble avec l'immeu
ble y élevé, sis à l" ang le des ru es El Iü.
chab e t Karaki, f\o. C>, chia khc t E l Ma
biada, à Cho ubra, Le Caire. 

Mise à prix: L.E. 800 ou Lrc les fra is. 
Pour le poursu ivant, 

Constan tin Englesos, 
236-C-90'! Avoca t à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 J anvier 
i939 s ub No. H.l2 / 6'1C. 

Par les Hoirs Tvlobe 1\rc rrJcr, savoir sa 
veuve Dame Louise Krcm er, ses enfants: 
Emmanuel, .Félix, Henri, Dame Clémen
tine et DJi e J ea nn e 1-:remer. Tous pro
priétaires, demeurant à Ein Cham s c t 
domiciliés a u Caire, au cabinet de !VI c 
Jean B. Cotta. 

Contr·e la Dame Ayoucha Hanern Sa
yed Moussa El Tounsi, propriétaire, pro
tégée françai se, demeurant a u Caire, 
chareh Ibrahim Bey No. 5. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, d 'une superficie de 142m2, sis au 
Caire, à Hoche El Charkaoui, chareh 
Ibrahim Bey No. 5 tanzim, section El 
Darb El Ahmar, Gouvernorat du Caire, 
avec ses accessoires et dépendances. 

Mise à prix: L.K iOOO outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

265-C-973 Elie B. Cotta, avocat. 

Suivant JWOCès-verbal du 4 Mars i930, 
R.. Sp. No. 227 /GI;c A.J. 

Par le Sieur .J. Sidawy. 
Contre la Darne Tafida Rahmy. 
Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, le terrain d'une superficie de 398 
m2 20 dm2, s is au N orel de mi dan El 
Zaher, ensemble avec les constructions 
y élevées, consistant en une mai son com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un ier 
étage, le restant de la parcelle formant 
jardin, le tout sis au Caire, à la rue Cho-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles r emises jusqu' a u Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant p our éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possibl e, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendred i 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les d élais légaux ne 
seront puhliées. le cas éch(>ant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

rafa, No. 33, Sakai~ini, chial~ h ct El Za
hcr, Markaz kisrn El Wai.ly, Gouverno
rat du Caire. 

Tel que Je touL sc pours uit c t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. ?->00 outre les frai s. 
Pour Je pours uivant, 

Fra nçoi s Nico las, 
261. -C-9G!J A \·oca t it la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-vedJal du 30 J\ovem

bre Hl38. 
Par Je Créd it Foncier Egyp tien, so

ciété anonyme aya 11L s iège au Caire. 
Contre : 
A. - Les Hoirs de J'cu Abd el 1\ halek 

Bey Reraat, fil s de fe tt Al1med .Err. Ract
wan Kache!', savoir: 

1.) Ahmcd, son fil s. 
B. - Les Hoirs de feu 1 Jafiza Hanem 

Abdel Kha lck R efaa l, pri:oc en sa qual ité 
d'héritière dç son père fe u Abdel Kh a
lek Bey R.eJaaL s usnommé, savoir: 

2.) Ibrahim Dia, son fil s, 
3.) Sania Hanem Dia, sa fille, épo use 

Galal Bc:v Zayed, 
!1.) Hassan Dia, son fils, 
5.) Chah ine Dia, son fil s, 
6.) \Teemat Hanern Dia, sa fill e, veu

ve Abdalla Bey El Belbeissi. 
Ces cinq derniers enfa nts de Moha

med Bey Dia. 
C. - Les Hoirs de feu Tafida Hanern 

Abdel Khalek Bey Refaat, prise en sa 
qualité d 'hé ritière de son père feu Abdc l 
Kha.lek Bey Refaat susnommé, 3avoir: 

7.) Moharned son fil s, 8.) ~ania, sa 
fille, épouse Recta Bey Okda. 

Ces deux derniers enfants de feu Mo
hamed Bey Sabet Zoulfikar. 

Tous propriétaires, s ujets locaux, de
meurant les trois premiers au Caire, à 
Zamalek, le ier rue Mohamed Maraachli 
Pacha No. i 2, da ns sa villa, les 2me et 
3rne 9 rue El Rolafa, les t1rne et 6rne au 
Caire, le 4rne à Rod El Farag, chareh 
Rod El Farag, ire rue à gauche, haret 
Mous tafa Riad, 3rne immeubl e it gauche, 
propriété El Mahdi, 1.n1e é tage, porte 
d'entrée par Zoukak El Madani, la 6me 
à Choubra, également rue El Teraa El 
Boulakia No. 246, au t er é tage, le 5m e 
au Caire, Choubra, jadis cha reh Khou
loussi, et actuellement avenue Choubra 
No. i53, au ier étage, et actuellement de 
domicile inconnu et pour lui au Parquet 
Mixte du Caire, le 7me à Alexandrie, à 
Ramleh (Sporting Club), rue Ahmed 
Mohamed Issa, immeuble Mohamed ls-

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le pt·eauer exemplaire p ortant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Adminis tration du «Journal» décline toute res
ponsabilité p our les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
ti on ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de J'admi
nistra teur et le visa du caissier. 

Les a nnonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé rées en DBRNIERE HEURE. 

sa, la dernière à Alexandrie (Rarnleh ), 
Sporting Club, s ur la corniche, immeu
ble El Sayed Issa, ne porte pas encore 
de numéro, chez le Sieur Mohamed Sa
bet, la porte d 'entrée se trouve en face 
du jardin Municipal. 

Objet de la vente: i02 fecldan s, i7 ki
rats e t 20 sahmcs sis au zirnarn du vil
lage de Abon-Kébir, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

Mise à prix: L.K 5300 ou tre les fra is. 
i\J a nso urah, le 20 l\1ars i03\J. 

Pour le pourstli\ëtn l, 
1\'Iaks ud, Sarnné et !Jaoud , 

1Wt-D l\'f-'ï'ï:l. Avoc~b. 

S uivant procès-verbal du 23 F évrier 
t!J3U, No. 88 / 64e. 

Par J ean Vcrgopo ulo. 
Contre Awaadc Ibrahim 1\:halil. 
Objet de la vente: en deux lots . 

1er lot. 
2 feddans e t 14 sahm es sis à Inchass 

El Rami, l\1 arkaz Belbeis (Charkieh ), au 
hod El Zakzot1ki No. 5, kbm awa l, par
ti e parcelle No. 3l1. 

2me lot. 
2 feddan s e t 8 kirats sis a u m ême vil

lage, au hod El Zakzoulü i\o. 5, kism 
awa l, parcelles .:\os. 30D, 3:t0 ct partie 
parcelle No. 311. 

i\'lise à prix: 
L .K 130 pour le 1e r lot. 
L.E. 173 pour le 2mc lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 20 l\Iars 1030. 

Pour le pours uivant, 
i03-C~l-9't0 i\ . D. Vergopoulo, avoeat. 

Suivant proeès-verbal du 13 Février 
i93ü. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Gu emiana ou 
Demiana Om Youssef Rezk, fille de feu 
Youssef Rezk, veuve de feu Rezk Han
na, de son vivant débitrice du requ érant, 
savoir: 

1.) Ha nna Rezk, son fil s, 
2. ) Nouzha Rezk, sa fill e, épouse Guer

gues Abdel Messih El Kassi s, 
3.) Iscandar Rezk, son fils, 
4. ) Galila Rezk, sa fill e, épouse Bas

sili Moussa, 
5.) Halim Eff. Azrni, avocat, pris en 

sa qualité d{;l Nazir de Wald Saint Geor
ges à Sahragt El Kobra. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premiers à Sahragt El 
Kobra, district de Mit-Gharnr (Dak.), le 
3me à Mansourah, district de même 
nom (Dak.), la 4me au Caire, à Boulac, 
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rue Kotb El Dîne Moussa No. 10 par la 
rue .Kasr El Dîne El Cheikhi, puis par 
la rue Fouad 1er, au rez-de-chaussée, à 
gauche, appartement No. 1, et le der
nier au Caire, avenue de la Reine Nazli 
No. i77, au 2me étage à droite. 

Objet de la vente: ii feddans, 19 ki
rats et 2 sahmes de terrains sis an vil
lage de Sahragt El Kobra wa Kafr 
Guerguès Youssef, district de Mit
Ghamr (Dale). 

Mise à prix: L.E. 1155 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

185-DM-776. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 1er Mars 
1939. 

Par le Dr. Nicolas Ghazal, médecin 
sujet local, demeurant ù Gamalia, ces ~ 
sionnaire elu Sieur Abraham Saragossi. 
Co~lre les Hoirs de feu Elias Cossery, 

savOir: 
i.) Dame Lauranza, veuve Elias Cos

sery, propriétaire, sujette française. 
. 2.) Oskar Elias Cossery, sujet égyp-

tien. 
3.) Mlle l'vfarquise Elias Cossery. 
Tous demeurant au Caire. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 5 feddans, 15 kirats et 2 sah

mes de terrains sis au village de Che
tout Doumiat. 

2me lot: la moitié par indivis dans 
quatre parçelles de terrains libres et 
constructions, situées à Damiette Villë 
Atfet Gemayel No. 15 dépendant de 1~ 
rue Aboul Wafa, kism rabeh, formant 
une superficie totale de 2i01 m2 10 cm. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 20 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

1~3-M-321. Z. Picraménos, avocat. 

O~égatioa de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 8 Mars Hl39. 
Par la Dlle Clara Braunsteine de PorL

Saïd. 
Contre le Sieur Alfred Eid de Port

Saïd. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Un terrain de la superficie de 18G m2 

30 dn;2, avec la maison y élevée, compo
sée dun rez-de-chaussée ct de deux éta
ges supérieurs, le tout sis à Port-Saïd 
kism 1er, rue Babel, portant le No. 1'; 
impôts, Lanzim No. 22, moukallafa No. 
i7 /2 au nom de Jose ph Portelli. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 320 m2 

79 clm2, avec la maison y élevèe, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs, le tout sis à Port-Saïd 
rue Prince Faroul;:, portant le No. 10 
d'impôts, tanzim No. 75, moukallafa No. 
21/2, au nom de Joseph Portelli. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 20 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

226-P-111. N. Zizinia, avoca t. 
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Suivant procès-verbal du 9 Novembre 
1938. 

Pa•· Di mi tri Koconis de Port-Saïd. 
Contre Abdou Mohamed El Gamal et 

Fatma Mohamed El Gamal, le 1er du 
Caire e t la seconde de Helouan, banlieue 
du Caire. 

Objet de la vente: 
Les 20 kirats et 16 sahmes par indivis 

soit les 148 m2 28 1 j 2 clm2 de l'immeu
ble suivant, savoir : 

Un terrain de la superficie de 169 m2 
88 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages supérie urs, le tout s is à Port
Saïd, rue Tewfik, kism 2me, portant le 
No. 69 impots, tanzim No. 76, moukalla
fa No. 31 /2, aux noms de Moharned El 
Gamal et Cts. 

La n1ise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïcl, le .20 Ivlars 1939. 
Pour le poursuivant, 

225-P-HO. ~. Zizinia, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier rtes 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête des Sieurs André et 

Cons tan tin Lascaris, fils de Georges 
Lascaris, hellènes, domiciliés à Alexan
drie et y électivernent en l'étude de Mes 
M. Tatarakis et N. Valentis, avocats. 

A l'encontre de: 
i.) Le Sieur Sourour Indraous Abdou 

~écédé, cl~ ~o-~ "\'ivant propriétaire, égyp~ 
tien, dom tctlle a Alexandrie. 

2.) La Darne Marie Alexandre Gattas 
Yousseph, épouse du dit défunt, tant en 
son _nom personnel qu'en sa qualité de 
tutnce _de ses enfants mineurs, issus de 
son umon avec le dit défunt tous héri
tiers avec elle de feu Sour~ur Abdou 
susnommé, savoir: Angèle, Florence, Jo
séphine, Denise e t Antoine, domiciliés il 
Alexandrie, à Moharrem-Bey, rue Os
man Ebn Efan, No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre 1936, huissier 
A. Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le 24 Octobre 1936, sub No. 4024. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain avec l'immeuble de rap

port, sis à Cleopatra, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, No. i7, rue Allam El Di
ne, di te aussi Charei, Ard de la Société 
de SporLing, kisrn Moharrern-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie, consistant en un 
terrain de 473 p.c. 60 et la maison y éle
vée, de rapport, composée d'un rez-de
chaussée et de trois étages supérieurs 
de deux appartements chacun, le tout 
limité: Nord, par la rue Allam El Dine; 
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Sud, par le lot No. i058; Est, par le lot 
No. 1062; Ouest, par le lot No. 1063. 

2.) Un terrain de la superficie de 197 
m2 47 soit 351 p.c., sis à Ibrahimieh, 
avec l'immeuble de rapport élevé sur la 
totalité du dit terrain, composé d'un rez
de-chaussée, de deux étages supérieurs 
ainsi que de trois chambres de lessive 
sur la terrasse, le tout limilë: Nord, par 
un terrain vague appartenant aux débi
teurs et autres; Sud, rue Héliopolis, où 
se trouve la porte d'entrée, plaque mu
nicipale No. 1; Est, par l'immeuble des 
Hoirs Nessim Bey Yanni; Ouest, par la 
rue :Marc Aurèle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni résene. 

Mise à prix: 
L.E. 20110 pour le 1er lot. 
L.E. 2040 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Mars 1939. 

Pour les poursuivant~, 
M. 'ratarakis et N. Valentb. 

235-A-58 Avocats. · 

Dale: Mercredi 19 Avri l 1939. 
A la requê te de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant ::;iège soei<il à 
Constantinople, agissant poursuite~ et 
diligences du Sieur J. Proctor, clirce leur 
de la succursale de la dite Banque iL 
Alexandrie, domicilié en cette \ille, et 
y él ecti vern en t en l'étude de \Ics San
guinet ti et I'viaksucl, avoca ts à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu i\Iikhail Ef
fendi Assaad, savoir: 

1.) Sa veuve, I-Jilana Bichara Sa.acl, fil· 
le de Bichara, de Saad; 

2.) Son fils unique Sidhom ~Iih:hai l , 
de feu Mikhail, de Assaacl. 

Tous deux propriétaires, sujet~ lo
caux, domiciliés à Kafr El Cheikh. 

·En vertu d 'un procès-verbal de :::ai sie 
immobilière du 13 Janvier 1931, lnti~ :; ier 
Favia, transcrit le 3 FéHier 1D31 ::: nb 
No. 339. 

Objet de la vente: une parcelle de ler
rain de la superficie de 300 m2 a\·cc la 
maison y élevée, se composant de deux 
étages, sise à Kafr 1;:1 Cheikh, .!\larkaz 
Kafr El CheiJ(h (Gh. ), à llaret El \I cs
sayra No. 11, limitée: Nord, une partie 
Fathalla Sid Ahmed ct une partie El 
Hag Mahrnoud Charaf: Sud, haret El 
Messayra où se trouve la porte de la 
maison; Est, un e partie i\lohamcd .-\h
rned Galal et une partie Hoirs Awad et 
frères; Ouest, une partie Hoirs Bicllara 
Mansour et une parlic parcelle de ter· 
rain achetée par Mikhail Eff. A:-:: :::a<1d des 
Hoirs Ahmed El Hamar. 

La vente de Ia parcelle s u s dé~i8née 
est réduite à un tiers par suHc de 1<1 re
vendication faite par les propl'iétaires 
des 2/3, admise suivant procè~ -n'rbal 
du Tribunal Civil Mixte d'Alexa1Hirie, 
en date du 7 Avril 1930, par con:-;éq ucnt 
la vente porte sur le tiers indivi ~ dans 
la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuircn t 
et comportent avec toutes construc/.ions 
y élevées sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. :110 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

19t-A--18. G. Mal~sud Bey, avocat. 
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Date: ~ercredi Hl Avril 1939. 
A la requête de la Ba nque d 'Athèn es, 

société a nonyme he llénique, a ya nt siège 
à Athèn es e t s uccursale à Alexa ndrie, 
agissant aux pours uites e t diligen ces de 
son Adminis tra teur-Délég ué des s uc
cursales d 'Egypte fvL ~arius Lascari s. 

Au pré judice de: 
1.) Basile Stam a top oul o, fil s de feu 

Théodore, pe tit-Jils de Nicolas , n égo
ciant, h ellèn e, pris ta nt per sonnelle
ment qu 'en sa qua lité de liquida teur de 
la Raison Sociale « S tam a topoul o Bro
thers ». 

2.) Dam e Sophie Sta m a topoul o, épou
se du précédent, fill e de feu Folio,; Cot
siomiti s, pe tite-Jille de feu Georges, 
rentière, h ellène, Lous deux dem eura nt 
à Schutz, R amleh, b a nlieue d 'A lexan
drie, rue ~ortada Pac ha No. t16. 

En vertu d 'un procès-verbal de :oaisie 
immobili ère du 31 Juille t 1935, hui ssier 
A. Cami g li eri, dénon cé le 6 Aoùt iü35, 
hui ssier S. Nacso n, tran scrits le 17 
Aoùt 1935 sub No. 3lt88 Alexand r ie. 

Objet de la vente : e n tro is lots. 
Biens apparte na nt i:t la Dame Sophie 

SLama topoulo. 
1er lot. 

Un terrain sis à Hamleh, s la li on 
Schulz, banli e ue d'Alexandr ie. k ism 
Rarn leh, chiakh e l Sch utz Gharbi, de la 
superfi cie de 2990 p.c. e nYi ro n, s ur un e 
parti e de laq uell e s'é lève une con:-;tr uc
tion à u sage d 'habi ta tion, ac tuell ement 
composée d 'un rez-de-cha u ssée c t de 
deux é tages s upérieu rs , im posée ù la 
Municipa lité d 'A lexandrie su b \ o. 1 
imm., 1 j oun1. , l er yo l ume, au no m de 
Bas ile ' tamatopou lo, éd ifiée en briques 
ct pierres, avec tou tes ses dépe nda nces 
et accc~soi res de tous genres, te l q ue le 
elit immeu ble se pour:o ui t e l comporte, 
sans a ucune exception ni rése n ·e e t 
plus spécialem en t dans le plan a JJn exé 
à r acte de vente passé au Burea u des 
Actes ,'.Jo tariés d u Tribu na l Mis ie de 
Céa ns le 5 Juille t 1()Jï s ub ~o . Hi38, 
limi té: :\Tord, su r 31 m., par un e ru e d 'u
ne la rgeur de 8 m. , dénommée ru e S ta
ti on Schutz, p or tan t le :\o. 14: Ou es t, par 
un nwr qui sépare cc l immeu b le de la 
proprié té Mous tafa Pacha F aheimi dit 
Fahmy, s ur un e lo11g. to ta le de / li m.; 
Sud, comrJosée de cie ux lig nes: la il'e 
sur 1.!! m . 70, la 2me s u r 25 m ., pa r la 
proprié té de S tama topoulo Brothers; 
Es t, sur 4. 3 m. 30 par la propriéLô S ta
mnl opo ul o Bros. 

Biens appar tena n t a u Sieu r Ba::;ile 
Starna topoulo. 

2me lo t. 
Un le rrain de la su perfi cie de 4.0 J. ï p. c. 

2/9, sis i:t Schutz, Raml eh, banli eue d'A
lexand rie, kism El Rami, chi a khet 
Schutz El Gha rbi et fa isant parti e cl'u
ne p lu s g rande s uperfi cie de terra in de 
157G!) p. c. 12/00. Ce lte parce ll e form e la 
par ti e Nord-Es t de la parcell e de J ::S/ 09 
p.c. 12/00 e t es t limîtée : No rd-Es l, s ur 
57 m. 05, en li g ne courbe, par un e rue 
anonyme de 8 m. , desce ndant de r o u
est à la s ta tion Schutz, ac tue ll em ent dé
nommée rue Sta ti on Schutz; Sud, s ur 
29 m. 50 pa r la prop rié té du Sie ur Ha
rold Curti s; Es t, s ur 65 m . 35 par la 
proprié té Naoum Saliba ; Oues t, :: u r 88 
m. 25 par le res te de la proprié té Bas il e 
Stamatopoulo. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 7384 

p.c. 1/3, sis à Schutz, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie, kism El Rami, chiakhet 
Schutz Gha rbi, avec l'immeuble élevé 
sur une partie du dit terra in, de la su
perficie de 551 m2, imposé à la Muni
cipalité sub No. 2 immeuble, journal 
No. 2, volume No. 1, édifié en briques 
et pierres e t composé de dix chambres, 
cuisine, deux chambres de bain et can
tine, deux vérandas, deux chambres au 
premier é tage, avec toutes ses dépen
da nces et accessoires de tous genres, tel 
que le dit immeuble se poursuit et com
porte san s au cune exception ni réserve 
et plus spécia lem ent limité: Nord, par 
une rue sans nom, actuellem ent dénom
m ée rue S ta ti on Schutz, où se trouve la 
porte d 'entrée porta nt le No. 16, con
duisant de l'Ouest à la s ta tion Schutz; 
Sud, s ur 72 m . par la p ropri été Harold 
Curtis ; Est, sur 88 m. 25 par la propriété 
de Basile S tamatopoulo; Oues t, sur 77 
m., proprié té Mm e Sophie Stam atopou
lo e t t13 m. proprié té Abdel Méguid 
Abaoui. 

Tels que les dits bi en s se poursuivent 
e t comportent avec tous immeubles par 
n a ture ou pa r des tina ti on, toutes an
nexes, a ugm enta tions, am éliora tion s e t 
toutes a utres dépenda nces e t accessoi
res, san s a ucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 1280 pou r le t er lot. 
L. E. 600 p our le 2m e lo t. 
L.E . 1600 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 20 l\ Ia rs 1939. 

P our la pou rsuivante, 
229-A-52 N. Va timbella, avocat. 

Date : Mercredi l U i.~.v ril HJ39. 
A la requê te de 'l' he Petsaly Coal Co., 

Ltd., socié té a ngla ise, ayant siège à 
Londres, Sali sb ury lïou se, et su ccursa
le à Alexand rie, :27 boulevard Saad 
Zaghloul , agissant a ux poursuites e t di
ligences d u Di rec teu r de ce tte s ucc ur
sale, M. Leonard P. Geary, e t y éli sant 
d omi cile da ns le cabinet de Mes Ca tze
fli s e t La lley, avocats à. la Cour. 

Contre Ahmed i\ lousta pha Di ab, fil s 
de Mous tafa, petit-fils de Ma.hmoud, 
commerçant, égyp tie n, domi cilié à F oua 
(Gharbieh ). 

En ve1·tu d 'u n procès-verbal de saisie 
immobili ère d u JS Novembre 1936, 
huiss ier Alti eri , t ra nsc ri t a u Bureau 
des Hypothèq ues du T ri b unal Mix te 
d'Alexandrie le 3 Décembre 1!J:3G s ub 
No. 31li2 (Gh .). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, ter rain et co ns tructi on, 

situé à F oua, di s tric t de Foua (Ghar
bieh ), composé d 'un terrain d 'une su
perfi cie de 262 m 2, s uiva nt l'é ta t actuel 
des bi ens et de 26'1 m2 70 cm2 d 'après 
les titres de proprié té, enti èrement cou
vert pa r les cons truelion s d 'une m aison 
de rapport en briques r ouges, compre
n ant 2 rorp s de logis séparés par une 
éour inté rieure e t composée d'un rez
de-chaussée, d'un premier é tage e t de 
dépendances sur la. terrasse. 

Ledit immeuble, situé dans la rue Nas
ralla h No. 11 2 d'après le rôle d'imposition 
et No. 51 d'après le p la n cadas tral, kism 
Heidar No. 2, inscrit à la l\Ioudirieh de 
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Gharbieh, ville de Foua, Markaz Foua, 
au nom de l'exproprié, immeuble No. 1, 
moukallafa No. 31, année 1935, se trouve 
limité comme suit : Nord, rue où se trou
ve la porte de la maison sur 12 m. 50; 
Oues t, par la rue Nasrallah No. 51 où se 
trouvent 3 portes sur 20 m. 50; Sud, par 
la rue El Doub No. 52, où se trouve l'en
trée d'un m agasin à charbon sur 14 m. 
50; Es t, par la propriété du Cheikh Mo
h am ed Ali Kamara sur 19 m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires, im
m eubles par nature ou par des tination 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
190-A-!17. Catzefli s et Lattey, avoca ts. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Concetta 

Rubbino, rentière, suj ette italienne, do
miciliée à Alexandrie. 

Contre la Dam e Hanem Ali Ramadan, 
propriétaire, locale, domi ciliée à Bacos 
(Ramleh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 18 Juillet 1938, huissier 
A. Mis rahi, transcrit le 9 Aoùt 1938 sub 
No. 2797. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 367 p.c. 40, avec les cons tr uctions 
y élevées, consis tant en un rez-de-cha us
sée e t un é tage supérieur , le tout sis à 
Bacos (Ramleh), rue Abdel Motaleb, sans 
n uméro de tanzim, kism El Raml, Gou
vernorat d'Alexandrie, immeuble muni
cipal No. 390, garida 5, volume 4, in scrit 
à la Municipalité au n om de Ha nem Ali 
R am adan de l'année 1936, limi tée : Nord, 
propriété des Sieurs Saba Morcos Gho
b rial d'une long. de 20 m. 75; Es t, partie 
ter rain vague, propriétl Tomasso, et 
partie proprié té Ali R eha, sur 9 m. 95; 
Sud , proprié té Sayed Fadel d 'une long. 
de 20 m . 80; Oues t, rue Abdel Motaleb 
d' une long. de 9 m. 95. 

Mise à prix: L. E. 640 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

23:3-A-:56 N. Gali oun ghi , avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requê te de la Dam e Katherine 

Tobgui, s ujette locale, prise tant person
n ellem ent qu 'en qualité de tutrice de ses 
enfa_nts mineurs, savoir Albert, Edouard, 
Man e et Edmond, enfants de feu Abdel 
Messih Abdel Ahad, dem eura nt a u Cai
re, No. 5 r ue Zaki Bey (Daher). 

Au préjudice des Hoirs Iskandar Ab
del Ahad, savoir: 

1.) Dam e Joséphine Abdel Ahad, veu
ve Iskandar Abdel Ahad, suj ette locale, 
dem eurant a u Caire, 5 rue Zaki Bey (Da
h er ). 

2.) Dam e Gamila Abdel Ahad, épouse 
Yacoub Artinian, suj ette locale, dem eu
rant au Caire, No. 50 rue Fouad 1er. 

3.) Sieur Georges Abdel Ahad, suj et 
égyptien, demeurant à Héliopolis, No. 22 
rue F erdina nd de Lesseps. 

4. ) Dam e Marie Abdel Ahad, épouse 
~ichel Mardini, sujette égyptienne, de
meura nt à Héliopoli s, No. 22 rue Ferdi
nand de Lesseps. 

En vertu d 'un procès-vP-rbal de saisie 
immobili ère du 16 Août 1937, transcrit 
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le 8 Septembre 1937 sub No. 3229 Ale
xandrie, dénoncé le 30 Aoùt 1937, trans
crit le 22 Septembre 193ï sub No. 335-1 
Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue de 

l'Ecole Abbassieh, No. 16 tanzim, l\:i sm 
El Attarine, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
chiakhet Bab El Guedid, compo.sé d 'une 
parcelle de terrain de la superficie de 
346 p.c. 80, avec la construction y élevée, 
formée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs de 2 appartements cha
cun, ainsi qu'un appartement au Inne 
étage, soit en tout 9 appartements e t 
chambre de lessive à la terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1600 outre 
les frai s. 

199-CA-[H6 

Pour la poursuivante, 
Isaac Setton, 

Avocat à la Cour. 

Dale: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de : 
1.) Antoine Passo. 2.) J ean Passo. 
Tous deux bijoutiers, suj e ts hellènes, 

domiciliés à Alexandrie. 
Contre: 
1.) Le Sieur l'viohamed El Sayed l\Io

hamed vVahba, 
2.) La Dame Mahbouba Mohsen Mo

hamed. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, domiciliés à Alexandrie. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 26 Septembre 1936, huis
sier J. Favia, transcrit le 17 Octobre 1936 
sub No. 3921. 

Objet de la vente: 
Immeuble appartenant à la Dame 

Mahbouba i\1ohsen Tviohamed. 
6 kirats indivis dans un e parcelle de 

terrain de la superficie de 300 p.c. 20/00, 
sise à Hadra, banlieue d 'Alexandrie, rues 
El Wassek et El Malek Saleh, avec les 
constructions y élevées composées d 'un 
rez-de-chaussée et d'un étage supérieur, 
sans numéro de tanzim et l\'o. 452 im
meuble, garida 52, chapitre 3, inscrite 
au nom de Zanouba Mohamed :Mohsen, 
année 1935, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d 'Alexandrie, cette parcelle for
mant le lot No. 508 du plan de loti sse
ment du Domaine du Sporting, limitée : 
Nord, sur 16 m. 25 par le lot No. 508, 
propriété de Hassan Aly Bessar; Sud, 
sur H m. 45 par la rue El Wassek e t 
Sud-Oues t par un pan coupé de 3 m. 
de longueur par la rue El Wassck et la 
rue El Malek Saleh; Est, sur 8 m. 95 par 
le lot No. 510, propriété de Caroli na Se
gatori ct Maria Mazella; Oues t, s ur 9 m. 
95 par une rue de 10 m. dénommée El 
Malek Saleh. 

Mise à pl'ix: L.E. 20 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

232-A-55 N. Galiounghi, a vocat. 

~~.,_~NN~~~~~~~~~~~. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

,_, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès Jes 9 heures du matin. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Alfred Bircher, 

industri el, suisse, demeurant à El Saff 
(G uizeh), subrogé aux poursuites du Mi
nistère des \Va lds e t élisant domicile au 
Caire en l'étude de Me Antoine Méo, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice elu Sieur Isaac Tadros, 
commerçant, égyptien, demeurant a u 
Caire, en sa propriété, en face de 1 'An
glo-American School, à Choubrah, rue 
Ibn El Rachid, haret AJa El Dine No. 12. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mars 1.936, hui ssier 
Sinigaglia, transcrit le 9 Avril 1936, Nos. 
23H Galioubieh et 2603 Caire. 

Objet de la vente: une maison No. 12 
d 'une superficie de 78 m2 36 cm., sise 
à hare t Ala El Dine, Choubrah, aux en
virons du Caire et Galioubieh, actuelle
ment ki sm Choubrah, Gouvernorat du 
Caire. La dite maison es t composée d'un 
rez-de-chaussée e t 3 étages supérieurs 
d ' un appartement, ch acun de 3 cham
bres e t dépenda nces. 

Pour les limites consuller lç Cahier 
cles Charges. 

.Mise à prix: 

202-C-9'.19 

L.E. 150 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

Antoine Méo, 
Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 22 Avril 1039. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Elie Drosso, suj e t itali en; 
2. ) La Dame Rose Drosso, veuve de 

feu Antoine Naaman Bey, égyptienne. 
Tous cieux propriétaires, dem eurant 

au Caire. 
Au préjudice de la Dame Za hi a Abdel 

l\1ég uid, en sa qualité de curatrice de 
l'interdit E l Moallem Ahmec\ Choucri, 
proprié taire, égyp tien, deme urant au 
Caire. 

En n·rtu d'un proçès-verbal de saisie 
imm obili ère du 3 A où t Hl3Î, dénoncé le 
1.9 Août Hl3Î, les deux transcrits le 31 
Aoùt Hl3ï s ub .\ o. 5403 (Caire). 

Objet de la Ycnle: 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de H63 m2 80 cm. grevé en partie 
d ' un droit de h ekr, s ise au Caire, à a l.fe t 
El Lamo un e t haret El Nassara Nos. 1 e t 
6, partie haret Ahmed Pacha Yaka n l\'o. 
1. e t haret El i',:assara No. 6, di s tri c t de 
Darb El Ahmar, chiakhe t El Serouguieh, 
mouka ll afa au nom cie El Moallem Ah
m ed Chollcri Nos. 1/60 e t 4/92, avec les 
constructions élevées sur une partie cie 
cette superficie consis tant en un r ez-de
chaussée e t un 1~r étage, le res te du 
terrain est occupé par un moulin ara
be, actuellement terrain vague séparé 
par un mur de clô ture. 

Ainsi que le dit immeuble se pour
suit e t comporte avec toutes les atte
nances et dépendances, ri ~n excep té ni 
exclu , avec toutes les a ugmenta tions et 
amé liorations qu e le débiteur pourrait 
y faire. 

Ensemble: 6 m agasin s et 1 dépôt dont 
'1 magasins à atfet El Lamoun et à ha-

~0/2 1 :\lars Hl3\l. 

r e t Ahmed Pacha Yakan, 1 magasin à 
2 portes à haret E l Nassara et le dépôt 
à hare t El Nassara. 

Cet immeuble es t construit en pierres 
de taille et maçonnerie. 

D'après les nouvelles indi cations du 
Survey, le cli t immeuble es t désigné 
comme suit: 

Une parçelle cie lerrain avec les cons
tructions y élevées de la superficie de 
1465 m 2 80 cm. dont i 316 m2 80 cm. 
h ekr et 14'0 m2 proprié té exclusive du 
débiteur, divisés comme suit: 

A. - Les construc ti ons et matériaux 
de la mai son sise au Caire, à haret Ah· 
m ed Pacha Ya kan No. 1., di s trict de Darb 
El Ahmar, chiakhet El Seroughieh, 
construite sur un terra in hekr. 

La superfi cie total e cl e ect immeuble 
es t de 208 m2. 

B. - Les construc tion s e t matériaux 
de la m aison No. 1.6, à haret El Nassara 
e t No. 13, à a tfe t El Chamachergui, clis· 
tri ct de Darb El Ahmar, ch ia khet El Sc· 
rou g uieh, Gouvernora t du Ca ire, é l evé~ 
sur un terrain hekr. 

La superficiede ce t imme uble es t cle 
1108 m2 80 cm. 

C.- Le terrain et cons tru c tions dp la 
m aison No. 14 à hare t E l :\Tassara, dis
trict de Darb El Ahmar, çhia l<het El Se· 
rouguieh, Gouvernora t elu Caire. 

La superficie es t de 140 m2 en pleine 
propriété. 

Ainsi que les dits immeubles se pour· 
suivent et comportent avvc toutes les at
ten ances e t dépendan ces rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

)\'lise à prix: L.E. 445 ou Lre les frais. 
Pour les poursuivants. 

195-C-942 Antoine Drosso, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A la requête du Sieur Félix Zacca i, 

rentier, égyptien, domi cilié à Alc:Œn· 
drie, rue de la Corniche i\ o. 82 il l!Jmlli
mieh ct p ar élection chez \le :::ialll. lJ. 
Hazan e t au Caire chez l\ le Armanü .\ ail· 
m ad, avocats près la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed EflcnttJ 
Rachad, ingénie ur, égypti en, dom icilié 
a u Caire, rue Khalig El i\Iasri, No. H3. 

En vertu d ' un procès-verbal de 5a i~ic 
immobilière du l er Juin 1038, hui ::;;.;ier 
G. J acob, tra n scrit Je 30 Juin HJ38, i\ o. 
3906 Caire. 

Objet de la \·ente: un immeuble con~
truit sur un terrain h ckr de feu Alnnecl 
Agha Kami che, de la -·uper lï cie de 2!Jtl 
m2 511 cm., sis à la rue El Kha lig El 
l'vlasri, l<ism El Sayeda Zeinab, chiaklwt 
E l Sayeda, Gouvernora t du Caire. 

Le dit immeuble es t con s truit en cleu:-:: 
étages, un rez-de-chaussée et un 1er 
étage, et leurs dépend ances. 

Tels qu e les dits bien s se poursuiven t 
et comportent sans au cune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frai,;. 
Le Caire, le 20 Mars Hl3!J . 

Pour le requérant, 
231-AC-54 S. D. Hazan, avocat. 
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Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moussa 
Moussa Zekri, fils de I-Iag Moussa Zekri, 
de son vivant débiteur originaire, sa
voir: 

A. - Ses enfants: 
1.) Mohamed .IVloussa l\lloussa Zekri. 
2.) Dame Fatma Moussa Moussa Ze-

kri, épouse Souelem .Zaghloul. 
3.) Dame Labiba Moussa Moussa Ze

kri, épouse Ismail Ibrahim Zekri. 
4.) Dame Sekina ou Salima Moussa 

Moussa Zekri, épouse Ibrahim Zekri. 
5.) Ahmed Moussa Moussa Zekri. 
Ces cinq derniers pris également en 

leur qualité d'héritiers de leur m ère feu 
la Dame El Ezz Mohamed Zekri, de son 
vivant veuve et héritière du dit défunt. 

6.) Elewa Moussa Moussa Zekri. 
B. - 7.) Sa veuve Dame Amna Mous

tapha Bahgat, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de son fils Ele
wa sub 6, pour le cas où il serait encore 
mineur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village cle Kafr Abou Zekri I-Iana
fi, Markaz Kouesna (Méno ufi eh ), sauf la 
dernière au Caire, à Darb El Gamamiz, 
haret El Zaafarane 1 o. 2, immeuble Ah
med Bey Esmet Nahiet El Hayatem, par 
la ru~ Khalig El Masri, kism Sayecla 
Zeinab, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) El Cheikh Ibrahiln Ibrahim 

El Guenedi Aly. 
2.) Ibrahim Souelleme Hassan Zagh-

loul. 
3.) Souelem Hassan Zaghloul. 
4.) Abdel Ghaffar Ibrahim El Hegazi. 
5.) Aly Hikal. 
6.) Sid Ahmed Hikal. 
7.) Mohamed Hassan Hikal. 
8.) Steita Akl Badr. 
9. ) Farag Ibrahim Chamia. 
10. ) Souelem Souelem Chamia. 
11.) Abdel Raouf Ibrahim Hassan. 
12. ) Raouache Souelem Hassan. 
B. - Les Hoirs de feu Hassan iVIou ssa 

Zekri, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

13. ) Sa veuve Dame Amina Bent Ba-
youmi Bey Zekri. 

Ses enfants: 
14.) Moussa Hassan Nioussa Zekri, 
15.) Ahmed Hassan Moussa Zekri, 
16. ) Bayoumi Hassan Moussa Zekri, 
17.) Hassan Hassan Moussa Zekri, 
18.) Ahmed Bayoumi Zekri, ce dernier 

pris en sa qualité de tuteur de sa nièce 
la nommée Galila, cohéritière mineure 
de feu son père Hassan Moussa Zekri. 

C. - 19.) Dame El Sett Ombarka Ibra
him Soliman Chamia. 

D. - Les Hoirs de feu Ibrahim Aly 
Heikal, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

20.) Haikal Ibrahim Aly I-Iaikal. 
21.) Hassanein Ibrahim Aly Haikal. 
22.) Abdel Fattah Ibrahim Aly Heikal. 
23.) Abdel Moeze Ibrahim Aly Heikal. 
24.) Dame Steita Ibrahim Aly Heikal. 
25.) Dame Fatma Ibrahim Aly Heikal. 
26.) Dame Aicha Saad. 
La dernière sa veuve et les autres ses 

enfants. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous pris également comme tiers dé
tenteurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr Abou Zekri, sauf 
les 1er, 5me, 6me, 7me, 8me, 20me, 21me, 
22me, 23me, 24me, 25me et 26me à Bata, 
dépendant du Markaz de Kouesna, lVIou
drieh de Ménoufieh, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du 27 
Mars 1935, huissier Kozam, transcri t 
le 2 Mai 1 !)35. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

10 fedd a n · et 21 kirats de terrains si s 
au village de K afr Abou Zekri, district 
de Kouesna, l\Ioudirieh de Ménoufieh, 
dis tribués comme suit: 

1. ) Au hod El Omda wa Dayer El ;'\a
hia, autrefois au hod Dayer El Nahia vva 
Aboul Khasrag. 

6 feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 
N.B . - Dans cette parcelle il exis te 

un jardin fruitier de 1 feddan e t 12 ki
rats. 

2.) Au hod El Zaafarane et d'après le 
Cheikh Ii: l Balad hod El Omda, ancien
n ement hod Aboul Khasrag. 

2 feddans, 2 kirats et 1J sahmes. 
3. ) Au hod Zaghloul, anciennement 

hod El vVas tan ieh . 
5 kiraLs et 12 sahmes. 
-1.) 4 ki rats au hod Zaki :'\o. G. 
5. ) G kirats au même hod. 
6. ) 1 feddan et 12 1\irats au hod Dayer 

El Nahia No. 5. 
N.B. - Il existe sur cet te parcelle trois 

maisonnettes en briques crues. 
N.B. - D'après la s ituation actuelle 

d es biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme s uit : 

10 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 
terrains s is a u village de Kafr Abou Ze
kri, district de Kouesna, lVIoudirieh de 
l\fénoufi eh, divisés comme s uit: 

1. ) 3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdeh No. 4, parcelle No. 7ü. 

2.) 2 fcddans eL 1 kirat a u m êm e hod, 
parcelle No. 17. 

3. ) 22 kirats au hod Dayer El Nahia 
Ko. 5, du No. 36. 

Sur cette parcelle sc trom·e un jardin. 
!1. ) 2 feddans, 2 kirats et Hi sahmes 

au hod El Zaafaran No. 2, parcelle No. 
-13. 

5. ) 4 kirats e t 11 sahmes au hod Za
g-loul No. 3, parcelle No. 3. 

6. ) 3 kirafs et 22 sahmes au hod Zaki 
No. G, parcelle No. 1. 

7. ) 6 kirats au même hod, parcelle No. 
46. 

8. ) 1 feddan, 11 kirats et 13 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 5, savoir: 

a ) 1 feddan, 10 kirats e t 15 sahmes, 
parce lle No. 17. 

b ) 22 sahmes, parcell e No. 18. 
2me lot. 

26 feddans, 7 kirats e t 4 sahmes de 
terrains s is au village de Bata, dis tric t 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
dis tribués comme suit: 

1. ) 1.8 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
en cinq parcelles, savoir: 

a) La ire de 2 feddans, 11 kira ts e t 
16 sahmes au hod Zaki, anciennement au 
hod El Gazar El Kibli. 

b ) La 2me de 2 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Teheima dit Teheima, 
anciennement El Sahel wal Akoula. 

Il 

c) La 3me de 13 feddan s e t 1 kirat au 
hod El Omda, anciennement El Gazar. 

d ) La 4me de 20 kirats et 4 sahmes 
au hod El Sahel El Kibli, anciennement 
El Akoula wal Sahel. 

e) La 5mc de 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Mansour, anciennement El Gazar 
El Gharbi. 

2. ) 5 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Zaki No. 21 , anciennement El 
Ghezira El Gharbi. 

3.) 20 kirats au même hod. 
4.) 3 kirats c t 20 sahmes au hod Ha

nafi ~o. 16, anciennement El Sahel. 
N.B.- Sur ce tte parcelle il exis te une 

maison composée d 'un é tage en briques 
rouges, comprenan t 4 chambres, 1 écu
rie (zériba) e t 3 magasins ainsi qu'une 
co ur a u milieu. 

5.) 16 kirats au hod El Fawakeh l\o. 
13, anciennement El Chok. 

6. ) ilL kirats e t 12 sahmes au hod Abou 
Naam.a :\ o. 10, anciennemen t El Chia
kha. 

7.) 6 kirats et 11 sahmes a u hod El Sa
hel E l Gharbi l\o. 23. 

Ensemble: 
Sur les terres de Bata, 6 acac ias et 

saule. 
S ur la parcelle de 20 kirats ct 4 sah

mes, 1 locomobile de 8 H.P., installée 
sur le Nil. (Cette machine a été complè
tement enlevée par ordre de l 'Adminis
tration du Tanzim ou du IIandassa), d 'a
près la saisie. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens e t le nouvel é ta t du S urvey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

26 feddans et 9 sahmes de terrains s is 
au village de Bata, district de Kouesna, 
Moudirieh de Ménoufieh, distribués 
comme su it: 

1. ) 2 feddans, 11 kirats et 16 ~ahmes 
au hod Zaki l\o. 21, parcelle No. 75. 

2. ) 2 feddans, 2 kirats e t 11 sah m es 
au hod Teema No. 19, parcelle No. 25. 

3. ) 3 feddans, '1 kirats et 11 sahmes au 
hod E l Omda No. 20, parcelle No. 3L 

'1. ) 5 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 67. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 3 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 66. 

6.) 3 kirats et /1 sahmes au hod Sahel 
El Gharbi No. 23 (gazayer ire sec tion), 
parcelle No. 22. 

7.) 2 kira ts indivis dans 11 kirats et G 
sahmes a u même hod, parcelle No. 9. 

8.) 12 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 10. 

9.) 1 kirat e t 10 sa hmes a u hod Man
sou r No. 22, parcelle No. 59. 

10. ) 1 kirat e t 22 sahmes au hod Man
sour No. 22, parcelle No. 87. 

iL) 2 feddans, 1 kirat e t 12 sahmes 
au hod Zaki No. 21, parcelle No. 41. 

12. ) 2 feddans et 23 kirats a u m ême 
hod, parcelle No. 42. 

13.) 20 kirats au même hod, parcelle 
No. 76. 

14.) 3 kirats et 2 sahmes au m ème hod, 
parcelle No. 44. 

15. ) 16 kirats au hod El Fawakeh No. 
13, parcelle No. 119. 

16. ) 14 kirats e t 12 sahmes au hod 
Abou Naaman No. 10, parcelle No. 102. 

17.) 5 kirats et 14 sahmes indivis dans 
10 kirats et 2 sahmes au hod E l Sahel 
El Gharbi No. 23 (gazayer ire section), 
parcelle No. 7. 
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La machine qui existait sur la parcel
le de 20 kirats e t !tc sahmes n'exi s te plus 
sur la dite parcelle. 

Pour les limites consülter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L .E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

167-C-932 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Dardir Bey Taha, dit 
aussi Dardir Bey Taha Abou Ghanima, 
fil s de feu Taha Abou Ghanima, fil s de 
Abou Ghanima, propriéta ire, égyp tien, 
demeurant au village d 'El Karm El 
Gharbi, Markaz Abou-Korkas, Moudi
rieh de Minieh, débiteur. 

Et contre: 
1.) Dame Hoela Sayed Bey Abou Gha

nima. 
2.) Cheikh Wahba Hassan. 
3.) Dame Khadiga Mohameel Bey 

Dakrouri. 
Tous propriétaires, égyptien s, dem eu

rant a u village d'El Karm, sauf le 2me 
à El F ekrieh, Markaz Abou-Korkas, 
Moudirieh de Minieh, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Sep
tembre 1937, huissier Zéhéiri, transcrit 
le 2 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
78 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village d'El Karm El 
Gharbi, Markaz Abou-Korkas, Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit: 

1.) 14 feddans et 12 kirats au hod El 
K awadi No. 2, du No. 2. 

2.) 2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 14, ire sec
tion, parcelle No. 25. 

3. ) 16 kirats et 4 sahmes au hocl 
Dayer El Nahia No. 14, ire section, par
cell e No. 67, formant jardin. 

4.) 9 kirats et 4 sahmes au hoel Dayer 
El Nahia No. 14, 2m~ section, elu No. 79. 

5.) 16 kira ts au hocl Dayer El Nahia 
No. 14, 2me section, elu No. 79. 

6. ) 6 fecldans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod Hedi a No. 6, parcelle No. 80. 

7. ) 3 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod Hedia No. 6, parcelle No. 90, jar
din fruitier. 

8.) 3 fedclans, 11 kirats et 16 sahmes 
au hocl Hedia No. 6, parcelle No. 92. 

9.) 1 feddan et 13 kirats au hod He
dia No. 6, du No. 78. 

10.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hocl Hedia No. 6, parcelle No. 60. 

11.) 18 kirats au hod Hedia No. 6, 
parcelle No. 26. 

12.) 19 kirats au hod Hedia No. 6, 
parcelle No. 33. 

13.) 11 fecldans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ber ka El Bahria No. 3, par
celle No. 8. 

14.) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Berka El Baharia No. 3, par
celle No. 28. 

15.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Berka El Kebli No. 7, par
celle No. 31. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16.) 17 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gharbia No. 15, ire section, elu No. 53. 

17.) 9 kira ts et 20 sahmes au hoel El 
Santa El Gharbia No. 15, 2me section, 
parcelle No. 7 4. 

18.) 6 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod El Segla El Charkia No. 13, par
celle No. 4. 

19.) 1 feclclan, 11 kirats et /1 sahmes 
au hocl El Segla El Charkia No. 13, par
celle No. 77. 

20.) 1 feddan et 17 kirats au hod El 
Chaboura No. 11, parcelle No. 5. 

21.) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Chaboura No. 11, parcelle No. 13. 

22.) 15 kirats ct 20 sahmes au hod 
El Chaboura No. 11, parcelle No. 18. 

23.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Chaboura No. 11, du No. 1. 

24.) 5 fedelans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod El Segla El Gharbia No. 12, elu 
No. 3. 

25.) 2 feclclans au hocl El Segla El 
Gharbia No. 12, du No. 15. 

26.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes 
au hocl Zallouma No. 10, elu No. 21. 

27.) 4 fedclan s, 3 kira ts et 12 sahmes 
au hod El Borg No. 5, parcelles Nos. !tc 
e t 3. 

Ensemble : quelques kirats plantés en 
arbres fruiti ers, indépendamment de 
400 palmiers sur la parcelle de 3 fecl
clans, 19 kirats et 12 sahmes du hod 
No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 15000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

161-C-26 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur E l Cheikh Ab
dalla Mohamecl Fawaz, fils de Moha
m ed Bey Ahmed F awaz, omdeh de 
Awlad Hamza, pris tant personnell e
m ent qu'en sa qualité de tuteur de ses 
enfants mineu rs : a) Malek, b ) Mousta
fa, c) Moham ecl, d ) Nassiba, e) Om El 
Aymane, tous héritiers de leur épouse 
et mère feu la Dame Zohra Hanem, fille 
de Moustafa Pacha Ismail Abou Rehab, 
fils de Ismail Bey Fawaz Abou Rehab, 
de son vivant débitrice du requérant, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
village de A w lad Hamza, Mar kaz et 
Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal du 29 
Mars 1935, huissier Castellano, transcrit 
le 13 Mai 1935. 

Objet de la vente: en douze· lots. 
1er lot. 

Au village de A wlad Hamza, Mar kaz 
et Moudiri eh de Guerg ueh. 

45 fecldan s, 6 kirats et 7 sahmes aux 
suivants hods: 

1. ) 2 fecldan s, 7 kirats et 4 sahm es au 
hod El Kébir No. 8, du No. 1, indivis 
dans 4 feddans, 14 kirats et 8 sahmes. 

2.) 11 kira ts et 22 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, du No. 1, indivis dans 23 
kira ts et 20 sahmes. 

3.) 23 kirats au hod El Dehour El 
Charki No. 7, du No. 23. 

4.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Naggarieh No. 35, No. 6 et du No. 7, 

20/21 ~ars lQ30. 

dont 12 sahmes du No. 6 e t 1 kirat elu 
No. 7. 

5.) 12 kirats au précédent hod No. 35, 
p a rcell e No. 8. 

6. ) 2 feddans et 8 kirats au hod El 
Naggaria No. 35, elu No. 16. 

7. ) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Naggaria El Charki No. 36, du No. 9, 
indivis dans 11 fecl clans, 2 kirats et 16 
sahmes. 

8. ) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Zaafarane No. 52, parcelle No. 19. 

9.) 1 feddan, 22 kirat.s et t1 sahmes 
au hod El Zaafarane No. 52, du No. 21, 
indivis dans 3 feddans, 21 ki ra ts et '1 
sahmes. 

10.) 2 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 56, elu No. 15, indivis clans 
2 feclclans et 14 kirats. 

11..) :l fedclan, 15 kirats ct -1 2 sahmes 
au hod Dayer El :\!allia No. ~ô, rlu :\o. 
2, indivis clan s 3 fedclans, 1 l<irat et Hl 
sah mes. 

12. ) 4 ld rats et 16 sahmcs au hocl El 
Mossall as No. 50, clcl No. 2. 

13.) 3 kirats e t. 4 sa hmes au prér.éclent 
hocl No. 50, du r;o. 2. 

H. ) 10 ki rats et 20 sahmes rru précé
dent h ocl No. 50, elu No. :t. 

15.) 3 fecl clans, !1 kira ts et R sahmes 
au hocl Dayer El Kibli No. 66, du No. 1, 
dont 3 fedclans, 3 kira ts e t t1 sahmes im
posés et 1 kirat et 4 sahmes non impo
sés. 

16. ) :l feclcla n , 20 ld rats et 8 sahmes 
au h ocl El Gazayer El T\ ebli No. 66, elu 
No. 1, dont 1 feddan, :l9 kirats et 16 
sahmes imposés et 16 sahmes non im
posés. 

17.) 11 ki rats et 16 sahmes au hoc! El 
Garf No. 58, du ~o . 1. 

18.) 2 kirats et 8 sahm e::: au hod El 
Kalayaa El Gh arbia No. 61, du No. 2. 
indivis dans 3 feclcl ans, U kirats et 8 
sahmes occupés par 1 m achine d'irri
ga tion. 

19.) 7 fecldan s, 7 kira ts eL 1'< sahme,:; 
au hod El Gazayer El Mortafea No. 61, 
du No. 1 et du No. 2, dont 6 fecldan::, 
16 kirats et 6 sahmes imposés et 15 ki
rats et 8 sahmes non imposés. 

20. ) 21 sahmes au hocl El Kalaa No. 
63, elu No. 24, indivi s clans 4 fe cl dans et 
8 kirats. 

21.) 20 kirats et 10 sahmes au précé
dent hod No. 63, du No. 33. 

22. ) 2 fedcl an s, 7 kirats e t 8 sahmc' 
au hod El Kalaaya El Charkia No. 62, 
du No. 1, clont 2 fedclans et 2 kirats et 
20 sahmes imposés et 4 kirats Qt 12 sah
m es non imposés, indivis dans 5 fecl
dgans, 4 kirats et 8 sahmes. 

23.) 2 feddans , 21 kirats et 12 sahmes 
au hod Khor Mawa ti recta El Mawat.i 
No. 68, du No. 1, dont 1 feddan et 17 
kirats imposés et 1 feddan, 4 kirats et 
12 sahmes non imposés. 

24.) 3 fedclan s, 5 l<ira ts et 12 sahmc:::. 
au précédent hocl No. 68, du No. 11. 
dont 2 feddans imposés et 1 feddan. 6 
kira ts et 12 sahmes non imposés, indi
vis. 

25.) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmçs 
an hocl El Khor Mawati No. 68, elu No. 
1. dont 1 feddan et 16 sahmes imposés 
et 15 kirats et 12 sahmes non imposé~ . 
à l'indivis dans 3 feddans, 11 kira ls ct 
4 sahmes. 
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26. ) 9 fcddans, !J kira ls et 4 sahm cs 
au hod Gazaye r El Ba ha ri No. 65, cl u 
No. 2, dont ü fcdd a ns, 1G l<ira ls e t !1 

sahmes imposés e L 2 fecl<i a ns c L 17 ki
rats non imposés. 

21.) 6 ki ra ts e t 8 sahm cs a u hod Ga
zaycr El Baha ri :'ll o. 65, a lluvion elu Nil, 
à l'indivis clan s Hl kira ts e t 16 , sahm cs. 

2m e lo t. 
Au vill age de Kom Ba cl dar, 1\ia rkaz 

et i\Ioudiri c t1 de Gu crg ucn. 
12 fecldans, 1 ki ra l. c l. ii sahm es d ont: 
1.) 4 fcdd a ns, 15 ki ra t.s ct 10 sahmes 

au llod F awa z No. 20 du N o. L 
2. ) Hl sahmes au m êm e hod No. 20, 

du No. 1, indivis dans t feddan , 4 k ira Ls 
e t 16 sahmcs occupés pa r rl es eon s tr ue
tion s. 

Sur ce tt e parcelle se trouve nt un e 
cons tructi on à un rcz- rl e-eha ussée e t un 
étage en briques mi-cru es e t rouges, 
servant cl'h ahita ti on, cL une g ran de en
ceinte en briqu es eru cs, s~rva nt. p ou r 
emmagasin er les récoltes e t parqu e r les 
bes tiaux. 

Tl exi s te sur ce tte par cell e un e t ren
ta in e ele pa lmie rs. 

3.) '~ sah m cs a u hod F aw az \'o. 20, 
d u No. 1, in divis d a ns G ki ra h et 12 
sahmes forma nt un chemin. 

lt. ) 7 sahmes a u m êm e hoC! ' \o. 20, 
d u ~o . 1, in d ivis dan s 9 ki ra ls c t 16 
sahmes occupés par i m ac hin e d ' irri
g·a ti on. 
'· Sur ce tte pa rcell e sc trouve u ne g ra n
cle c.ons trucli on en b r iq t1 es crues, a ver. 
lo iLure en tô le, o ù sc trouvent ab rités: 

L ) 1 m ote ur d 'irri ga ti on m arqu e Geb r 
Kor Lin g, pl<tqu e vVah by Frères, T\·o. 
JR763, d e '•0 H.P. , avec sa pompe de 
8/10, en parfa it é tat de m arche. 

2.) 1 m achin e vaJ)Cur fixe m arque 
Robey & Co. Ltcl. , En g ine No. 27606, 
avce sa chaudière m arqu e Pcnma nt & 
Co. , en m a uvais é ta t, rouill ée c t aban
donnée, avec plu sieu rs pièces m an
q uantes . 

5.) 1 ferld an, 13 J:i:ira ts e t 12 sallmcs 
au hocl Setta No. 22, du No. 1. 

6. ) 14 sahmes au hod Dayer Bl :'lia
hi a No. 23, du No. 69, indivi s dan s 16 
kira ts et 16 sahmes. 

7. ) 5 fecldan s, 18 kira ts e t n sahmes 
au hocl Abou R ehab No. 13, elu N o. L 

3m e lot. 
Au vill age de 1\ awa m el Kibli, Ma r

kaz e t Moudiri ell de Gu ergu eh. 
9 feddan s, 20 kirats e t 22 sahmes au 

hod El Chérif No. 10, du No. 5. 
La quote-part proportionnell e d an s 1 

m oteur à va peur m arqu e Robey & Co., 
san s numéro a pparent, de 30 H.P. , avec 
sa pompe de 12", a u hod Za her No. 8 . 

Le dit moteur sc trouve dans un e 
f(ra ncle cons truction en briques e t en 
é ta t d'abandon e t d 'après les décla ra
tion s cles autorités du village l'empl a
cem ent du moteur comprend 8 l<ira ts 
environ. 

4me lot. 
Au village de Mçncr,ah , Markaz e t 

1'vloudirieh cle Guerg ueh. 
6 fedclan s, 6 kira ts e t 22 sahmes a ux 

suivants hods: 
1.) 6 feddans, 6 kira ts et 12 sahmes 

au hod Abou Reh ab No. 40, du No. 6. 
2.) 10 sahmes au hocl Abou Rehab 

No. 40, du No. 6, indivis dans 15 kirats 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et 8 sahmes occupés par 1 machine 
d'irrigation. 

Sur cette parcelle se trouvent 1 m a
chine à vapeur m arque R obey & Co., 
London, No. 27701, de 30 H.P., avec sa 
chaudière Relmon & Co. LL.el. , Ca lclima n, 
en mauvais éta t, avec plusi eurs pièces 
manquantes e t à l' é tat d 'aba ndon com
plet et en m a uva is é tat. 

5m e lot. 
Au village de Kharfe t Men chah, di s

tric t et Mouclirieh rl e Gu crg ueh. 
4 fçdcl an s, 22 kira ts e t 15 sa hmes a ux 

s uivants hod s : 
1. ) 1 fedcl an, 2 kira ts e t 8 sahmes au 

hod Kenaoui No. 5, du No. ü. 
2. ) 13 kirats et 2 sahmes au h ocl Abou 

R ehab No. 2, du No. 1. 
3.) 2 fedd an s, 22 kira ts e t 12 sahm cs 

au hod El Saya la No. 8, rlu No. 1, indi 
vis dan s 85 feddan s, t1 kira ls et '1 sa h
m es. 

/1. ) 8 kir·a ts au hoc! Dayer El Nahi a 
No. 3, du No. 1, indivi s dan s 16 kirals. 

5.) 17 sa hmcs au h orl E l Gue n ~i di i\'o. 
7, elu No. 1, indivi :: rl a n s 1 fcrld a n et :l 
Jdra t oc·c upés pa r 1 m achine d' ir rig a
tion . 

Su r ce tte pa rcell e se trou vent 1 m o
teur d ' irriga ti on de !j Q TT.P. , m arq ue 
Gebr E ortin g, plaqu e '\Vahby F rèrçs, 
No. 18857, à l' r ta t cl' a r rê t, avec sa pom 
pe de 12", e t 1 mac hine à Yape ur fi xe 
rlc 30 H . P. , s ur p uits a r tés ien , a \'C C 
pom pe de 16" , m arque Robey & r.o ., 
san s nttmér o apparent, e t 1 cha ud ière 
m a rque Pelman & Co., Ll.d .. Calecl onia n 
Frères ; ce tte derni ère m ar hin c es t à 
l' é ta t cl' abandon, en m at tva is éta L e t 
avec plusieurs pièces m anq uantes. 

6me lot. 
Au vill age d e Awl ad Guebara, d is

tri c t e t Moudiri ch de Gu erg uch. 
3 fedcl ans, 8 kira ts e t 8 sahmes at tx 

suivants hods : 
1.) 15 kira ts et 14 sahmes a t: hod El 

K oubri No. 17, du No. H , mclt vJs dan s 
2 fedrl an s, 20 ki rats e t 6 sahmes. 

2.) 2 kira ts c t 18 sahmcs a u préré
dent h ocl No. 17, du No. 8, indivis dans 
18 ki rats e t. 8 sahmes. 

3. ) 2 fecldan s e t 13 kira ts au hod El 
Saha ~o. 32, du No. 5. 

4.) 1 kira t au hocl Abrl all a No. :t G_, elu 
No. 16, inrlivis da ns 1 fedrl an, V. k1rats 
e t 6 sahmes. 

7me lot. 
A tt v illage d 'El Massaid, Markaz e l 

Moucliri eh de Guerg-ueh . 
2 fedcla ns, 20 kira ts c t :l 2 sahmes aux 

s uivants hods : 
1. ) 13 kira ts e t 12 sahmcs a n h od FI 

Ham a m No. 4, elu No. '1 e t elu No. 3, 
elon t : 

a ) 6 kira ts et 8 sahm es du No. "· 
h l 7 kirats ct '1 sahmes du No. :1 . 
2.) 2 feddan s et 7 kira ts Hll p récédent 

hod No. 4. 
8me lot. 

Au village de Heriza te El Gharbia, 
Mm·kaz e t Mourlirieh de Gu erg ueh. 

2 fedda ns, 22 kira ts et 10 sahmes au 
hod Gha ttes Bel Cha rara No. 7, du No. 
41. 

9me lot. 
Au village de Roueheb, Markaz et 

Moudirieh de Guergueh. 
1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes au 

hod El Guézira No. 6, du No. 8. 
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10me lot. 
Au village de Gu ézire L Awlad Ham

za, Markaz et lVIoucliri eh de Guerg ueh. 
i fcdclan, 2 ldra ts e t 2 sahmes aux 

s uivants horls : 
1. ) 2 ki ra ts e t 16 sahmes a u hod El 

Omda No. '1, el u No. 6, indivi s dans 5 
ki ra ts e t 8 sahm~s . 

2.) 6 ki ra ts e t 16 sahmes a u précé
de nt hod No. '•, d u No. 13, incli vis dans 
13 kira ts et 8 sahmes. 

3.) H ki ra Ls e t 1.4 sahmes au hod 
Abou H.ehab No. 5, rlu No. 1, indivi s 
rlans 23 ki ra ts e t ft sahmes. 

!1. ) fi kira ts e t '1 sahmes a u prée·édent 
h od No. 5, alluvions du Nil , sans numé
ro, ind ivis da ns 7 feddan s, H kira ts e t 
20 sah mcs. 

:lime lo t. 
Au vill age de Koula, Jvia rkaz Akh

mi rn, Mourli r ich cle Gu crg ueh. 
1. fecldan, 2 ki ra ls et 13 sahm es aux 

s uivants h ods: 
1.) 6 kira ts e t '1 sahmes a u h orl R ok 

E l Bahari No. 7, d u No. :L7 c t ac tu elle
m e n t d u No. 13, à L'in divis rlan s 8 red
cl a ns e t R sahmes. 

2.) 20 kira ls c t 9 sahm es elit l' orl i\fo
ham ecl All m crl. No. 10, elu i\o. ·1. il l'in
d ivis cl an ~ 8 fcclclans, 1 ki ra L c L '1 sah-
mes. 

12m e lot. 
Au v illage de Be rkh c il , Markaz Ba

li an a (Guerg ueh ). 
3 kirats e l, H sahmes a u ho rl i\1oha

m ed Effend i :.J o. 10, elu l\'o. 2, à l'indi
vis dan s 5 fcddans, 9 ki ra ts c t 16 sah
m es. 

Pou r les limites con su lter le Ca hier 
cl~s Charges. 

i\1ise à prix: 
L .R 2'100 pour le t e r lot. 
L.E. 750 po u r le 2rne lot. 
L .K 600 pou r Je 3m e lot. 
L .K 500 pou r le 4me lot. 
L.E. 330 pou r le 5m c lo t. 
L.E. 200 pour le 6m e lot. 
L .E. 170 pour le 7m e lo t. 
L .E. ï ï O pour le Rme lot. 
L .K 100 pour le Orne lot. 
L.K 60 pour le 10me lot. 
L.R 50 po nr le Hm~ lot. 
L. K 10 po u r le 12m e lot. 
Outre les frais. 

Pour le r equ érant, 
165-C-930 R Chalom Bey, avocat. 

Date: Sa m edi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit F on cier Egyp

tien, socié té anonym e don t .l e siège es t 
a u Caire. 

Au préjudice cl e: 
A. - 1.) El Cheikh Kh alifa Hassa

n ein dit aussi Kha lifa Hassanein El 
Hazek, ri e feu Hassa nein Aly, elit a ussi 
lfassa nein Aly E l Hazek. 

2. ) El Cheikh Gomaa Kh ala f Hassa
ne in El I-Iazck, dit auss i Gomaa Khalaf 
El Naggar ou E l Taguer , fil s de El 
Cheikh 1\.ha la f Hassanein El Hazek, fils 
de feu Hassanein Aly El Hazek. 

B. - Les Hoirs de feu El Cheikh Toi
ba Hassanein dit aussi Tolba Hassa
n cin El Hazek, fil s cl e feu Hassanein 
Alv El Hazek, de son vivant codébiteur 
solidaire avec les deux premi ers, savoir: 

3.) Son fil s Abdel Hamid Tolba. 
4.) Sa fille Dame Tafida, épouse Riad 

Hafez Abou Kaddous. 
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5.) Sa fille Dame Anrm, épouse Mo
hamed Mahmoud Khalifa. 

6.) Sa veuve Dame Khadra, Jille de El 
Sayed Mohamed El Haddad. 

Cette dernière prise ég-alement en sa 
qualité de tutri ce de sa petite-l'ille mi
neure, la Dlle Sania, fille de feu Abdel 
Aziz Tolba Hassanein. 

Ces quatre derniers ainsi que la mi
neure s usnommée, pris en leur qualité 
d'héritiers cle feu Abdel Aziz Tolba Has
sanein, leur frère, fils et père, de son 
vivant cohéritier avec eux de feu son 
père Cheikh Tolba Hassanein El Hazek 
sub B. 

Tous propriétaires, égyptiens, jemeu
rant les deux premi~rs à Fayoum et les 
autres à Sennourès, district de Sen
nourès (Fayoum), sauf la Dame Taficla 
qui demeure avec son époux au village 
de Béni-Etman, district de Sennourès 
(Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal du 11 
Novembre 1937, huissier Khodeir, trans
crit le 8 Décembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
135 fecldan s, 23 kirats et 20 sahmes 

de terrains s is actuellement à Kafr 
Mahfouz, anciennemen t au village de 
Maassaret Douda, Markaz Sennourès 
(Fayoum ), divisés çomme s uit: 

1.) 7 fecldans e t 10 kirats au hod El 
Hilès No. 16, parcelle ~o. V. 

2.) 31 JedJans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hocl I-Iil ès No. 16, parcelle No. 7. 

3.) 22 fecldans et 11 kira ts au hod El 
Khamsat No. 17, parcelle No. 11. 

4.) 42 feddans et 15 kirals au hod Mo
hamed Aly Issao ui ~o. 34, parcelle 
l\' o. 3. 

5.) 2 Jecldans et 17 kirats au hod El 
Fabrika section 2 No. 15, cie la parcelle 
No. i. 

6.) 2D fec.ldans et 14. kirats a u boel El 
Fabrika No. 15, sec tion ire de la par
celle No. i. 

Observa tion es t faite que les 135 fed
dans, 23 kirals e t 20 sahmes ci-d(:lssus 
désignés sont inscrits au Leklif des em
prunteurs par s uite d 'une err eur dan s 
la dénomination des hocls, comme suit: 

a) 29 feddans, 20 kirats et 22 sahmes 
au ho cl El Hé li s No. 16. 

b ) 49 fedda ns et 22 kirats au hod El 
Khamsaa t No. 17. 

c) 3 feddan s, 3 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Masatih No. 19. 

d ) 53 Ieddans, i kirat et 12 sahmes 
au hoc! Mohamed Aly Issaoui No. 34. 

Ensemble: 
i. ) Une grande ezbeh vers la partie 

Nord du domaine, dite Ezbet El Fabri
ka, comprenant 90 maisonne ttes ouvriè
r es et une s uperficie de 700 m2. 

2.) i dawar non loin elu village de 
Kafr Mahfouz composé de 'i chambres, 
2 magasins et i étable. 

N.B. - Désig nation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre: 

134 feddan s, 7 kirats et 15 sahmes de 
terrain s sis à Kafr Mahfouz, jadis Maas
saret Douda, district de Sennourès 
(Fayoum), distribués comme suit: 

A. - Terres des Hoirs Tolba Hassa
nein Aly El Hazek. 

32 feddans et i sahme, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) D kirats ct iO sahmcs, parcelle No. 
5, au hod El Fabrilca Nos. i et 5, ire 
section. 

2.) 5 fedclans, i7 1\irats et H sahm es, 
parcelle No. 18, au hod El Hilés No. 16. 

3.) 5 fed cla ns, 11 l\ira ts e t iD sahmes, 
parcelle No. 21 , au dit hocl No. 16. 

4.) 6 fedd ans, li kiraJs e t Hl sahmcs 
au hod El Khamsat :\!o. 17, parcelle 
No. 28. 

5.) D ferl dans, 4 kirals c t 12 sahmes, 
parcelle du No. 17, au hod Mohamed 
Aly Issao ui No. 3'L 

6.) 4 feddans, 23 kira ts e t 23 sahm es, 
parcelle du No. 20, au dit hod. 

B. - T erres d 'El Ch~ikh Khalifa Has
sanein Aly El Hazek. 

50 fedclans, 13 kirats et i sahme, sa
voir: 

i.) 12 sahmes, parcelle No. 8, au hoc! 
El Fabrika No. 15, ire section. 

Cette pa rcelle es t vendue par Khalifa 
1-Iassan ein à Aly El Sayed Soliman, dans 
l'acte No. 2179 de 1936. 

2.) 18 sahmes, parcell e du No. 9, au 
dit hoc! No. 15, ire section. 

Cette parcelle es t vendue par Khalifa 
Hassanem à Aly El Sayecl Soliman par 
l'acte No. 2179 <Je 1936. 

3.) 15 fedclans, 1.2 kira ts et 17 sahm es, 
parcelle No. 10, au hocl précité No. 15. 

Celte délimitation comprend les par
celles ~os. 2, 8 et !J, au dit hoc!. 

4.) i feddan, li kirats e t 10 sahmes, 
parcelle No. iï, a u hod El Fabrika No. 
15, 3me section. 

5.) 6 fecldans, li kirats e t 21 sahmes, 
parcelle No. iD, au hod El I-lilès No. 16. 

6.) 5 fecldans, 7 kira ts et 15 sahmes, 
pa rcell e du No. 22, au dit hoc! No. 16. 

7.) '1 fecldans, 9 kira ts e t 9 sahmes, 
parcelle No. 29, au hoc! El Khamsat 
No. 17. 

8.) 3 feddans, 5 kirals e t 21 sahmes, 
parcelle du No. 30, au dit hoc! No. 17. 

9.) 9 fedclan s, 18 kirats e t 5 sahmes, 
parcelle No. 16, au hoc! Mohamecl Aly 
Issaoui No. 34. 

10.) 4 fecldan s, 20 kirats e t 17 sahmes, 
parcelle No. 19, au hod Mohamed Aly 
Issao ni No. 34. 

C. - Te rres d'El Cheikh Gomma Kha
laf savoir : 

51 fedclans, 18 kirats et 13 sahmes, 
savoir: 

1.) 13 fecldans, 5 ki rats e t ii sahmes, 
parcelle du No. 6, au hoc! El Fabrika 
No. 15, ire sec tion. 

2.) i fedclan, 8 kirats et 15 sahmes, 
parcell e du No. 16, au hod El Fabrika 
No. 15, 2me section. 

3.) 3 fecldans, 18 kirats e t 16 sahmes, 
parcell e No. 12, au h od El Hilès No. 16. 

!1.) 3 fec.iclan s , 5 kira ts e t 12 sahmes, 
parcelle elu No. 16, a u dit hod No. 16. 

5.) 5 fe<ldans, 3 kira ts et 1.9 sahmes, 
parcell e du No. 20, a u elit hod No. 16. 

6.) 3 fedclans, i kirat e t 18 sahmes, 
parcelle No. 23, au hod El Hilès No. 16. 

7. ) 7 fedclan s, 19 kirats e t 3 sahmes, 
parc:elle du No. 31, au hoc! El Kham
sat No. 17. 

8.) 9 fedd a ns, a kirats et i sahme, 
parcelle No. 15, au hod Mohamed Al y 
Issaoui )Jo. 34. 

9.) 4 fedclans, 6 kirats et 14 sahmes, 
parcelle No. 18, au hod Mohamed Al y 
Issaoui No. 34. 

20/2l :-..-lars \\)3\3. 

eour les li mi Le:; COll:::iulter le Cahi~r 
cie::> Charges. 

!Vlise à pr1x.: L .. K '1oo6 outre les frais. 
!Jour le requérant, 

H.ouotplw Chalom Bey, 
169-C-1.!34 A voca t à la Cour. 

IJatc: ~amedi 22 Avri l 11.!39. 
A 1a requê te du Cré<Jil Foncier Egyp

tien, soc it~ lé anonyme dunL Je siège e~t 
a u Cail·e. 

Au prejudice cle: 
A . - Les Hoi1·s d e leu Malar Matar 

hhamis, cle son viv anL déLileur du re
lJ.Uérant, savoir: 

Ses enfants: 
i. ) Mat a r Malar i\latar Khamis. 
2.) 1 LarniJ a l\-lalar ~datar Khamis, 

épou se Barakat Borayc k. 
3 . ) Galila l\la La1· .\tatar Kllamis, 

épouse Mohamed El Ch afci Aly Man
sour. 

4.) Nabiha Ma lar .'vlatar hhamis, 
épouse Sayed !\·lechrcf :\-la t.ur. 

5.) Mounira J\Ialar Matar Khamis, 
épouse i\bclel Faltah .\Toussa. 

6.) l\aJ)aouia Ma la t· Ma tar Khamis, 
épouse Abele! Gh a rfa1· 1\ lx lel Gawad. 

Le d it Malar Matar hham is, désigné 
su b i\i o. 1, v ris éga 1 em t' n L en sa qua
lité cie tuteur de ses neveux: a) Riad 
Sayed Mat ar, b) lT as:::an ~ayccl !Vlatar, 
Lous deux enfant.;; clt• k u Sayecl Matar 
Matar KnanJi s, de so n vivaii t héritier 
de son père le el it l\'lalar Khamis. 

La elite Dame ~abiha Malar Matar 
Khamis sub l\o. 4, -prise également com
me llt:ritière cie son époux feu Sayed 
Mechref Matar Khamis . 

B. - 7.) Haguer, fill e de Abdel GhaUar 
Mohamecl Khalifa, prise en sa qualité 
do veuve et hériti ère elu dit feu Sayed 
:\latar Matar Kharni s. 

C. - 8.) Ahm ed Sayt:d .VIec-href !via
lar Kh am is, pris ta nt pe r- sonn ellement 
qu'en sa qualité de tut eur de ses Irè· 
res : a) Aly, b ) 'i'cwJï l<, c) Mounira, cl ) 
T awhid, e) Rouhia, f ) .\louJid a. 

Le dit Sieur ainsi que les mineurs 
pris égalem ent en leur qualité d'héri
ti ers cie feu Sayecl Me ch rt\ t' Matar Kha
mis, de son vivant fil s ct héritier de feu 
Mechref Matar Khami s d de la Dame 
Sembahan e, fill e cle So liman Urabi, 
veuve c:L h éritière cle ft'll :\l rchr·e .: Malar 
l\ha mi s, de son vivant dt'·.lliteuJ' du re
quérant. 

]) . - Lr·s lloi rs rlP ft ' ll la Dame Sam
bahane, fille cie So limnn 1 >rabi, veuve et 
h éri tière cle feu \l ec!Jt'd \lntar Kllamis, 
cie so n vivant cl(~bitPur du l'I'Cfllérant, sa· 
voir: 

S es r:nfants: 
9.) Fatma Mrchref .\•la lar 1\llamis. 
10.) Breika Meclwer \fa lar Khamis. 
ii- ) Zohra Mechrrt' \ 'lat ar I\hamis, 

épouse Hassan Sayt>cl !\latar. 
12. ) Mari am i\'techrd \'J atar J0HUlli8, 

épouse Baclran MoharnNl. 
i3. ) Zal-:ia Mechrrf \lalar KlwmiE, 

épouse A ly Abdou Malar. 
i't.) Na hsP Mechrcf .\lal.a r Khnmis
E. - 15.) nam r~ :\a g-uia. fill e e·t héri

tière de feu Malar Mala ,· 1\hamis, épou
se Hassan e in Meebed Khalifa. 

Tous propriétaires, (~g- ~; pfiens, dr.meu· 
rant au village de Bahabchine, Markaz 
Wasta, (Béni-Souef), la 15me à Minieh, 
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avec son époux, au No. ü de la rue Yous
ri (numéro peint en bleu ), par la rue 
Nafeh, puis par la rue Uu en eineLe El 
Moallernine (propriélé Mo.harned ~a
ber), au 2rne é tage (~len i ère l'Eco le ù es 
Jésuil.es), q uarLi er El Yussouieh, le 
dit Sieur Hassa n ein Meeb ed Khalifa, 
employé à l'K ~. H .. comme aide rece
veur. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé 
le 28 Octobre 1937, huissier Richon, 
transcrit le 20 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
22 feddans, i ldrat eL 20 sahrnes de 

terrains s is au village de Bahabchine, 
Markaz El_ Wasta (Bén i-Souef), divisés 
comme smt: 

1.) 7 feddans, 2 ki rats et 8 sahmes 
au hod El Tawila No. 21, en deux par
celles savoir: 

La ire de !1 feddans, ü kirats et 16 
sahrnes, dont: 

a) i feddan, 5 kirats e L '1 sahrn es, par
celle No. 2. 

b) 21 ki rats e t 8 sahmes, parcelle 
No. 3. 

c) 6 kirats et 8 sahnws, parcelle ~o. 
9. 

d) 12 ldrats et 8 sahm es, parcell e 
No. 10. 

e) 1 fedclan, 12 kiraLs e t 10 sahrnes, 
parcelle No. 13. 

La 2m e de 2 fed ' a n s, 16 ldrats eL 
16 sahmes, donL: 

a) 5 kiral s et 20 sahrnes, d e la parce l
le No. 5. 

b ) 12 ldrats et 12 sahmcs, parce ll e 
No. 7. 

c) t, ldrats et 20 sahmes, parce ll e 
No. 8. 

d) 9 Jdrats et 16 sahrn es, parcell e ~o . 
ii. 

e) 23 ldraLs e t 8 sahm cs, parcelle \:O. 
12. 

f) 8 l<irats et 12 sahnws, parcelle 1\'o. 
6. 

2.) 3 fecldans au hocl Aclaouia El 
Gharbi ~o. 211, parcr ll e "\o. 88. 

3.) '• fNldans, 6 kir a ls P;t 12 sahmes 
au hod El Atle El nharbi No. 8, savoir: 

a) 23 l\ira t.s et 12 sahm es, parcelle 
No. 3. 

b) 1 feddan , JO l'irais e t 12 sahmes, 
parcell e No. 13. 

c) 1 feddan, 20 kira ts e t 12 sahm es, 
en deux parcelles dont: 

La ire d e 1 feclclan, 12 Jürœts et ·12 
sahmes, parcelle No. 31. 

La 2me rle 8 kiral s, parcell e No. 2R 
!1. ) 7 fPddans Pt t7 l<irat.s a u hocl Al1cl 

El A rah El Kc~ bli No. ô, savoir : 
a) H l<ira ls et 4 sahmes, en deux 

parcPll Ps rlont: 
La 1re rle 5 kira ts e t 20 sahmes, par

cr ll P '\ n. :>fi. 
La 2me d P. 8 l\irats c t 8 sahm es, par

celle ~o . ?R. 
b) 1 frcldan, 1ft kiruts cL 20 sahmes 

en clrux parcP ll es dont: 
La 1re d e 16 l<irals et 8 sahmes, par

cell e 1\o. 30. 
La 2me de 22 l<irats et 12 sahmcs, 

fJarcPll A No. 27. 
c) 20 l<irats et 20 sahmes, en d eux 

parcell es dont: 
La 1re de ti ki r a ts et 20 sahm es, 

parcelle No. 1.5. 
La 2rne de 9 kirats, parcelle No. 44. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cl) 1 fed <i a n, ü kirats eL 12 sahmes, 
parcelle J\i o. L1ti. 

e) :.:: Ieddans e L 4 kira ts, parcelle ~o . ü. 
f) 1 led clan, 1 kiraL e L 10 san m es, par

celle No. 10. 
N.B.- Désignation é lab lie par le Sur

vey DepartmenL d'après les nouvelles 
opérations du cadas Lre. 

22 Iedùans, 3 lürab e t '1 sahmes sis 
au dit village de Bahabchin~, Marl<az 
El Y.lasta ( Héni-~ouef), divisés comme 
s uit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat e t 11 sahmes a u 
hod Ard El Arab El K ebli No. 6, par
cell e No. 4. 

:<:.) 1 fedd a n e L 12 sahmes au m ême 
hod, pan.:elle No. 3~ . 

3.) 1 fedùan e t 20 sallmes a u m ôm e 
hod, parcelle No. 5. 

!1. ) 13 kira ts e t 22 sahmes a u même 
hocl, parcelle No. 62. 

5.) 1 fe cl dan, 13 ki r a ts et 2 sahmes 
au hod Ard El Arab El .Kébli No. 6, par
celle No. 63. 

6.) 1 fecld a n, 10 kirats et 20 sahmcs 
au même hoù, parcelle No. 64. 

7.) 18 kira ts e t 16 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 66. 

8.) 1 fed clan, 2 Jüra ls et 16 sahmes 
au hoù El Atle E l Gharbi No. 8, parce lle 
No. 51. 

9.) 1 feclda n, 10 kira Ls e t 22 sahm es a u 
hod E l AU El Gharb i No. 8, parcelle ~ o . 
52. 

10. ) 1 fcclclan, 1G kira ts e t 2 sahmes au 
m êm e hocl, pa r celle No. 53. 

11.) :l f~cldan, 20 kira ts e t H sahrnes 
au hoc! El T awila No. 21, parcelle No. 3. 

12.) 21 kira ts e t 20 sahmes au hod El 
T awil a No. 21, parce lle No. 11. 

13.) 2 fecldans, 17 kirats e t 8 sahmes 
au m êm e hocl, parcell e No. 83. 

H. ) 1 ferld a n, 18 l<:i rats e t 20 sahmes 
au m êm e h oc! , parcelle No. 84.. 

15.) 1 fedclan, 1.~ kira ts e t 10 sahmes 
a u hocl El Adaou ia E l Gharbi No. 211, 
parcelle No. U!.i. 

16. ) 1 feclda ns, 13 kirats et 12 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 112. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 585 outre les frais. 
Pour le r~quérant, 

Rodolph e Chalom Bey, 
168-C-933 Avocat. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Oate: Samedi 22 Avril 1039 (R.Sp. No. 
195/ 63e A.J.). 

A la requête de la Banque Nationale 
de Grèce. 

Au préjudice de la Raison Sociale C. 
Apos toli clis & Co., socié té en comman
dite mixte s imple, ayant siège à Malla
wi e t r eprése ntée pa r son gérant M. 
Nicolas A. Apostolidis e t Cts., (voir noms 
clans le Cahier des Charges). 

Objet de la vente: 
10me lot. 

Biens adjugés à la Succession Aposto
lidis suivant jugement du 22 Mars 1928, 
No. 4136/51e A.J., confirmé par arrêt du 
2 Décembre 1930, No. 4.01/54.e, au pré
judice des Sieurs Moursi, Touni, Sélim 
e t Tewfik Osman; 

Lire: 
44/96 clans les biens formant le 10me 

lot, revenant à raison de: 
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18/ DG à la Dame Ca lliopi ve uve C. 
Apos tolidis ; 

1:3 ; Vu à la Dame Olga !\icolas Apos to
lidis ; 

1:3; 06 a u Sieur An toi1 1c .-\pos toli dis. 
Conformément à la sais ie immobilière 

du 2 .\Jovernbre 1ü36 cL a u nouvel arpen
tage de 1ü37. 

u fcllda ns e t 16 kirals de terra in s s is 
a u Yill age de Toukh, .l\Iarkaz l\Iall awi 
(Ass iout), a u hod El Deguir E l Gharbi 
.:\o. :20, parcell e No. :33 e n en lier , li mi tés : 
(vo ir les !i m ites au Cahier des Charges) . 
2ï 3-D C-800. L. e L H .. Pa ngalo, avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
i\.UDIENCFS: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 13 Avril 1039. 
A la requête elu Sieur J ea n Vergopou

lo, citoyen h ellèn e, é ta bli à Minieh El 
Kamh, et élec tivem e nt domici li é a u Cai
re en l'étude de Me A. D. Vergopoulo et 
à .!via nsourah en celle de :\le G. Cottan, 
avoca ts ù la Cour. 

Con tt·e le Sieur Bendari Faramawi Ga
cla ll a h, égyp ti e n, dem eurant à Inchass 
El H.am l, Markaz Bilbcis (Charkieh ). 

En \ et·lu d ' un procè::;-verbal d e saisie 
imlll ob ili ère d u :l3 :-: eplembre 1937, 
tra nscr it le ü Octobre HMï, ~o. 1230. 

Objet de la vente: en cieux lots . 
1er lot. 

3 fedclans, 21 l;:ira ts e t :20 sahmes de 
tenain s de culture s is a u village de In
chass El R.am l, dis tri ct de Bilbeis (Char
kieh ), ch\·isés comme su it: 

L ) 2 feddans e t 5 h:ira ts a u hod El 
Zakzo uki No. 5, ki s m awal, parcelles 
No::;. 181, 180, 227, ~2ô, :223, 177, 178 et 
1.79. 

2.) 3 fedda ns, 5 k irats ct 1(5 sahmes au 
m ême hocl, parcelles I\ os. 1:28, 132 e t 127. 

3.) H ki ra ts e t 4. sa.hmc::; a u même h ocl, 
faisa nt partie de la parce ll e :\o. 134. 

2me lo t. 
8 fedclans, 4. kiraLs c t. 8 sahmes de 

biens sis a u m êm e vil lage de Enchass 
El R.am.l, l'v1a rl\az Bilbeis (Charkieh), di
visés comme suit : 

l. ) t3 kira Ls au m êm e h od, faisant par
tie de la parcelle No. 22-1 . 

:2 .) 6 kirab e t 12 sa hmes au même 
h oc!, pa rti e parcell e No. 177. 

3.) 5 kirats e t :20 sahm es a u même 
hocl El Zakzouki No. 0, lüs rn awal, par
celle No. 14J . 

4. ) 1 fcddan et H kirats a u même hod, 
parcell es Nos. 137 et 139. 

3.) 3 feddans, 13 kirats e t 20 sahmes 
au même hod, parcelle \1 o. :136. 

li. ) 22 kirats et 16 sahmes a u même 
h od, parcelle No. 133. 

7. ) il .kira ts e t 20 sahrnes a u m ême 
hoc! , parcelle No. 133. 

8.) 13 lürats e t 1G sahmes au même 
h od, fai sant partie de la parcelle No. 127. 

0. ) 0 ki rats au m ôm e hod El Zakzouki 
No. 5, l<i sm awal, parcelles Nos. 106 et 
107. 

Ces terrains sont en partie cultivés 
en m aïs e t en partie en coton. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
porte avec les dépendances e t accessoi
res, sans aucune exception ni réserve. 
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Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. HO pour !e ier loL. 
L.E. 585 pour le .2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
A. D . Vergopoulo a u Ca.ire, 

G. CotLan à ?\Iansourah, 
Hl4-ClVHlld Avocats à la Co ur . 

Date: J e udi 13 Avri l 1939. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., soçiété anonyme ayan t s iè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aziz Bahari, fil s de 
feu Abboud, propriétaire, égyptien, do
mici lié a u Caire, 34 ru e Kasr El Nil. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 4 F évrier 1935, hui ssier 
A. Héch ém a, transcrit le 15 F évrier 1935, 
No. 1857. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, 17 kira ts e t 8 sahmes de 

terra ins cultivables situés a u village de 
Om El Zein, di strid c.le Mit-Ghamr 
(Dak.), a u hod Abou Baki No. 2, parcel
le No. 3. 

Ensemble: 2 sakieh s. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
!\lise à prix: L.E. 510 outre les f ra is. 
1\'Iansourah, le :20 !\la rs HJ3ü. 

P ou r la pours uivante, 
Maksucl, Samné e t Daoud, 

248-DJ\I-791. Avocats. 

Date: J eudi 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayan t siè
ge ù Alexandrie. 

Contre le Sieur El Gohari Aly, fil s de 
feu Aly E l Gohari, propriétaire, suje t lo
cal, d emeura nt il Abo u Chérif, dépen
da nt de Belcas (Gh.) . 

En ver·tu cl"un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 :vrai 1935, hui ssier Y. 
Mi ch el, tra nscrit les 16 Juin 1935, No. 
1376, e t 25 Juill eL HJ35, No. 1652. 

Objet de la vente: 20 fecld a ns de ter
r a ins cultiva bles s is a u village de Bel
cas, dis trict de Cherbine (Gh. ), au h od 
Gheit Abou Chérif El Ba h ari e t El Kebli 
Nos. 162 e t 161, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maks ucl, Samné e t Daoud, 

2!17-DM-790. Avocats. 

Date: J eudi 13 Avril 1939. 
A la requête de Ihe Land. Bank of 

Egypt Ltd., socié té a nonyme a ya nt siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs d e fe u Ahmed Moha

m erl I-Ia rmouche, de feu l'v1ohamed, sa
voir: 

1.) Dame Amina Khalil El Malki, ta nt 
en son nom qu'e n sa qualité de tutri ce 
de sa fille mineure Nabaouia, 

2.) Mohamed, 3.) Abou Arif, 
ti.) Tafida, 5.) Fa rida, la ire veuve e t 

les autres enfants du dit d éfunt. 
B. - 6.) Cheikh Mohamed Attia Gabr, 

fils de feu Attia Gabr. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à .81 Kha tta ra El Sog hra, Mar
kaz Facous (Ch. ), sauf les 2me et 4me 
à Belbeis (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Mars 1935, hui ssier J. 
Khouri, transcrit les 23 Mars 1ü35, No. 
691, et 1er Mai 1935, No. 939. 

Objet de la vente: 
22 feddans de terrains cultivables s is 

a u village d 'El Khattar a E l Soghra, dis
trict d e Facous (Ch. ), a u hod .!!;! Mous
sabié No. 5, ki sm. ta ni, divisés en dix 
parcelles: 

La ire de 7 feddans, parcelles Nos. 203 
bis, 2011 e t 205. 

La 2me de 2 feddans, parcelle 0/o. 201. 
La 3me d e 2 feddans, parcelle No. 229. 
La 4me de 3 Jeddans et 12 kira ts, par-

celle No. 61. 
L a 5me cie 3 feddan s, parcelle No. 145. 
La 6me de 1 f"edda n, parcelle No. 3. 
La 7me de 1 fecldan e t 6 kirats, pa r-

celle No. 217. 
La 8me de 12 kirats, parcelle No. 5ü. 
La 9me de 18 kirab, parcelles Nos. 

31 e t 33. 
La 10me de 1 feddan, parcelle No. 203. 
JI exis te sur la t1me parcelle 15 pal

miers , s ur la 5me 12 palmiers et s ur la 
üme 3 p a lmiers. 

Pour les limites co ns ulter le Cah ier 
cl es Charges . 

Mise à prix: L.E. \HO outre les fra is . 
Manso ura h, le 20 Mars 193!). 

Pour la pours uiva nte, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

232-DM-795. Avocats. 

Date: J eu d i 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL L td ., société anonyme ayan t s iè
ge à Alexandrie. 

Conlrc les Hoirs de fe u E l I-Iag Ab
del Al Ha mmad, fil s de fe u Khabiri 
Ha mmad, de feu Hamma d, savoir: 

1. ) Dame Chafika, fille de Saleh T ew
fik, sa veuve, 

2.) Mohamecl Abdel Al Hammad, con
nu so us le nom d e K amel, son fil s , pris 
a ussi comme tuteur de ses frè res Abc!el 
Kader c t Saleh, 

3.) Abele! Kader Abdel Al I-Iamma cl, 
4 .) Saleh Abdel Al I-Iamm acl, e t con

tre ces d eux derniers en personne au 
cas où ils sera ient cl even us m ajeurs, 

5.) Ahmad Abele! Al Ham m ad, 
6.) Ibra him Abdel Al Ha mmad, 
7.) D a m e Za nnouba, épou se de Hadi 

Moussa, 
8.) Da m e El Jlagga Amina, veuve d 'El 

Cheikh Mohamed Abclel Nasr, 
fJ.} Da m e Sékina , épouse d 'El Cheikh 

Hassan Aly Hussein, 
10.) Dame Nabao uia, épou se d 'El 

Cheikh Sayed Ahmed I-Iammad, 
!1. ) Abel e ! Razek Abdel Al Hammad, 
12.) Abele! vVahab Abdel Al Hammad. 
Tous e nJants du dit défunt, proprié-

taires, s uj e ts loca ux, dem eura nt ù T el
b a n a , district ri e Man soura h (Da le ), le 
iime à Nagareh El Minia, oumoudieh 
de Charagn a, di s tri ct de Ma hmoudie h 
(Béhéra). 1 e 12me a u t.e fti c.he de S.A. le 
Prince Oma r Pacha Toussoun. 

En vertu d'tm procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1935, hui ssier 
G. Chidiac, transcrit le 27 Août 1935, No. 
8350. 

20/2 L ~lars l tŒ). 

Objet de la vente: 
D'après les titres ete cn;ancc el ac tes 

d e procédure de The La n et Bank of 
Egypt, laquelle n 'entend pas assumer 
la responsabilité de toute autre dési
gnation qui pourra ê lre insérée sur les 
indications du Survey Depar tment. 

A. - Biens sis à Gorl ayc il c t El Hala, 
district de Ma n soura h (Dale). 

25 fedd a ns au h ocl E l Béitéra ~o. iü, 
partie de la parcelle No. 1.. 

B. - Biens s is à Di bou ;\ \nlln, dis· 
trict de Ma nsourah :Dal\.l . 

7 feddans, 10 kira ts c t 12 sa hmcs au 
hod El Tantaoui No. H , parn; ll cs \los. 
2, 3, 4 et 5. 

D'après l' é tat drec:sé par le Sml'ey 
Departm e nt. 

A. - 2t~o feddan s, 21 kira ts eL 15 sah
mes s is au village de Godaycdet BI Ha
la , di s trict de Mansou rah (Dak. ), a u hoc! 
El Béhéra No. 16, parcelle No. 7. 

B. - 7 fecldan s, 2 kira ts e t 6 sahmcs 
s is a u v illage d e Dibou Awam. district 
de Man sourah (Dale), en cl oux parcel
les, savoir: 

1.) 5 kirats e t 2 salnncs a u hocl El 
Tantaoui No. 11, parcell e \fo. 4. 

2.) 6 feddan s, 21 kirats et t~o !"ahmcs 
a u h oc! BI Ta ntaoui No. 11, parcelle 
No. 15. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
dPs Charges. 

Mise à prix : L.E. 1800 ou lrr les f rai~. 
Ma n sourah, le 20 Mars 103\1. 

Pour la p oursuiyantc. 
Maksud, Samné ct Daoud, 

242-DM-785 Avoc.a ts . 

Date: J eudi 13 Avril i ü30. 
A la requê te de Thl) La nd Bank of 

Êgypt L Ld ., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs ùc feu Aly lfu,.; ::;cin 
Sid Ahmcd, fil s de feu Sid Ah1nrcl, de 
son vivant débiteur principal, ~.;<1\·oir: 

1.) Abdel Latif Ali flu s::;cin, ,.;otl fil :::. : 
2. ) Mahrnoud Ali Il u::: sci n, ::;on Jib. 
Tous de ux proprié taires , s uj e ts locnux, 

deme u ran t le 1er ù. El Kha m assa, di:<lrid 
de Simbella \vein (Dale) ct l e 2mc att 
Caire, à chareh vVahbi Pacha No. 3, prc
nan.t de la rue El Khcira L (l<bm Sayeda 
Zeinab). 

En vct·tu d 'un procès-ve rba l de saisie 
immobilière du 3 Septembre 1033, hui :o
s ie r z. T saloukh os, tra nscrit les :?0 Sep
tembre 1935, No. 80/d, c t 21 ~on~mll re 
1935, No. 10812. 

Objet de la Yenlc: 
23 feddan s, 2 kira ts ct 12 sahme:s de 

terra ins cultivabl es s is nu vi ll age d'El 
Khamassa, d is tri c t de Sim bcllawein 
(Da k. ), di visés comme s ui L: 

1.) Au h od El Dawachen l\o. 22. 
8 fedda ns et Hl kirats en quatre par

celles: 
La ire de 2 fedda ns, '1 kiraL::: d :l.!3 

sahmes, parcelles Nos. 5 el G. 
La 2me de 18 kirats , pa rti e de .la par

celle No. 8. 
La 3me de 2 feclclans, 9 ki ra ts ct 12 

sahmes, parcelles Nos. 13 e t i!t . 
La 4me de 3 feddans, 7 kirab et 20 

sahmes, parcelles Nos. 17 e t 18 c t partie 
de la parcelle No. 15. 

2.) Au hod El Barche No. 26. 
!) feddans , 20 kira ts et 12 sahmes en 

deux pa rcelles: 



20/21 Mars Hl39. 

La ire de 3 feddans, 7 kirats e t i2 
sahmes, parcelle No. 68. 

La 2me de 6 feddans et i3 kirats, par
celle No. 70. 

3. ) Au hod Hégazi No. 23. 
4 feddans et 14 kirats faisant partie 

des parcelles Nos. 20 et 21. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1175 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

249-DM-792 Avocats. 

Date: Jeudi i3 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Tewfik Ahmed El 
Sakka El Sombati, petit-fils de Moha
med El Sombati, fils de feu Ahmed El 
Sakka El Sombati, propriétai re, égyp
tien, domicilié au village de E l Serou, 
district de Mansourah (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mai i936, huissier A. 
Héchéma, transcrite le 23 Mai 1936 sub 
No. 5220. 

Objet de la vente: 
23 feddans, 9 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d 'El 
Serou, district de Faraskour (Dak. ), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Nachou El Khabba No. 37. 
21 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, par

tie de la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Wastani No. 22. 
i feddan, 9 kirats et 20 sahmes, par

tie parçelle No. 1. 
Y compris i sakieh et 1 zériba en bri

ques crues. 
3. ) Au hod El Sabaa El Tahtani No. 21. 
2i kirats et 20 sahmes, partie parcelle 

No. 36. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1440 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

261 -DM-7911. Avocats. 

Date: Jeu di i3 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Mohamed Mohamed El Imam, fils 

de feu Mohamed, de feu Aly; 
2.) Dame Ratiba Mohamed Ahmed 

l'vlos tafa, l'ille de feu Mohamed, de feu 
Ahmed. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à Choha, district de 
Mansourah (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1934, huis
sier lb. El Damanhouri, transcrit le 23 
Novembre 1934, No. 11246. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 21 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Choha, district de Mansourah (Dak.) , 
répartis comme suit: 

A. - Biens appartenant à Mohamed 
Mohamed El Imam. 

9 feddans, 2i kirats et 22 sahmes divi
sés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i.) Au hod El Néguila No. 63. 
6 feddans et 20 kirats en deux super

ficies: 
La ire de 3 feddans et 22 kirats, par

tie parcelle No. 8. 
La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Foukaha No. 56. 
i2 kirats, partie parcelle No. 7. 
3.) Au hod El Mawarès No. 511. 
12 kirats, partie de la parcelle No. iO. 
4.) Au hod El Wassaaya No. 45. 
2 feddans, 21 kirats et 2 sahmes, par

tie des parcelles Nos. 38, 39, 40, 4i et 29. 
B. -Biens appartenant à la Dame Ra-

tiba Mohamed Moustafa. 
7 feddans divisé9 comme suit: 
1.) Au hod El FoRaha No. 56. 
i feddan, 2 kirats et 12 sahmes, par

tie de la parcelle No. 9. 
2.) Au hod El Arbéine No. 56. 
2i kirats et i2 sahmes, partie de la 

parcelle No. 2. 
3.) Au hod El Mawarès :0:o. 5!L 
11 feddan s, 4 kirats et 8 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 1 feddan, 16 kirats e t 8 sah

mes, parcelle No. i. 
La 2me de 2 feddan s et i 3 kirats, par

tie de la parcelle No. 10. 
4.) Au hod El Néguila \To. 53. 
i9 kirats et i6 sahmes, partie de la 

parcelle No. 8. 
N.B. - Il y a lieu de dis traire des 

susdits biens les contenances suivantes, 
expropriées par le Gouvernement Egyp
tien pour cause d'utilité publique, sa
voir: 

1. ) 5 kirats et 3 sahmes au hod El 
Fokaha No. 56, partie parcelle No. 9. 

2.) 19 kirats e t 9 sahmes au hod El Né
gui la No. 53, parcelle No. 1. 

3.) 20 sahmes au hod El Wassaaya No. 
45, partie parcelle No. 41. 

!1. ) 2 l<irats et 14 sahmes au hod El 
Foukaha No. 56, partie parcelle No. 9. 

5.) 20 kirats et i9 sahmes au hod El 
Mawarès No. 54, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Mal<s ud, Samné et Daoud, 

254-DM-797. Avocats. 

Date: Jeudi i3 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Abdou Salem El Bassiouni, fils de 

feu Salem El Bassiouni Badaoui, pro
priétaire, sujet local, demeurant au vil
lage de Achmoun El Roumane, district 
de Dékernès (Dai<.). 

2.) Abbas Eff. Salem El Bassiouni, fils 
de feu Salem El Bassiouni, de feu El 
Bassiouni Badaoui, propriétaire, suj et 
local, demeurant au Caire, ru e Gheit El 
Edda No. 27, Abdine, la dite rue donnant 
sur la rue Hassan El Akbar (fonctionnai
re au Ministère de l'Intérieur, départe
ment El Sawabek). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre 1936, huis
sier A. Georges, transcrite le 12 Décem
bre 1935, No. 11658. 

17 

Objet de la vente: 
12 feddans, n kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Achmoune El Romane, district de Dé
kernès (Dale), divisés comme suit : 

1.) Au hod El Berka wal Hezka El 
Gharbi No. 8. 

10 feddan s, 17 kirats et 20 sahmes en 
deux parcelles à savoir: 

La ire de 7 feddans, 11 lürats et 20 
sahmes, parcelles Nos. i, 9 et 10 et par
tie de la parcelle No. ii. 

La 2me de 3 feddans et 6 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos . 30 et 31. 

2.) Au hod El Berka wal Rezka El 
Charkia No. 7. 

i4 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 2. 
3.) Au hod Sakeb Pacha No. 9. 
1 feddan e t \:J kirats, partie de la par

celle No. 3. 
Pour les limites cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai::; . 
l\la nsourah, le 20 Mars Hl:39. 

Pour la pours uiva nte, 
:\Iaks ud, Samné e t Daoud, 

2Mi-D?vi-789 Avocats. 

Dale: J eudi 13 Avril 193V. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl., soc iété a nonyme ayan t s iège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Abdel Hamid Hezk Awad, fils de 

Hezk Awad et petit-fils de Sid Ahmed 
Cheikh Balacl, pri s tan t comme débiteur 
originaire que comme héritier cle feu son 
père s usdit.; 

2.) Dame F a tma, prise comme héri
tière de son père Rezk Awacl, fi ls de Sid 
Ahmecl, petit-fils de Youssef. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
m eurant il. Ezbe l Sid Ahmecl Awad, dé
p endant de J\aJr El Cheik h Allia, dis
trict de Cherbine (Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Février Hl35, huis
sier Ph. Atalla, transçrit le U ~lars 1936, 
No. 597. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

:L4 fecldaR s et 11 kirats par inclivis 
dans 19 feddans et :Li kirat.s , au hod El 
Rezaz No. 6, zimam d'El Dahrieh, dis
trict de Cherbine (Gh.), partie parcelle 
No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. bï5 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

250-DM-793. Avocats. 

Date: J eudi 13 Avri l i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre la Dame Bana Ibrahim Abdel 
Messih, fils de feu El Kommos Ibrahim 
Abdel Messih, de feu El Kommos Abdel 
Messih, propriétaire, égyptienne, domi
ci liée à Mansourah, rue Abbas, proprié
té de Abdel Hamid Eff. Koffa, avoisinant 
la mosquée d'El Cheikh Awadein. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Janvier 1935, huissier 
Ph. Bouez, transcrit le 12 Février 1935 
sub No. i687. 
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Objet de la vente: 
19 feddans, 6 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Mit-Assem, district de Dékernès (Dale), 
divisés en deux lots comme s uit: 

1er lot. 
8 feddans, 14 kirats et 6 sahmes au 

hod Omar No. 10, divisés en cinq par
celles; 

La ire de 18 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 1. 

La 2me de 4 feddans, 20 kirats et 10 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
.No. 7. 

La 3me de 1 feddan, 15 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 10. 

La 4me de 1 feddan et 4 sahmes, par
celle No. 12. 

La 5me de 7 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 17. 

2me lot. 
10 feddans, 16 kirats et 16 sahmes di

visés comme s uit: 
i. ) 21 kirats e t li sahmes, parcelle No. 

24, au b od Abou Omar No. 10. 
2.) 7 feddans, 10 kirats e t 20 sahmes, 

pareelles Nos. 20 et 26, au même hod. 
3.) 2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 13, au hod El Naggar No. 8. 
N.B. - Il y a lieu de dis traire 6 ki

rats e t 9 sahmes au hod Omar No. 10, 
parcelle No. 4, expropriés par le Gouver
nement pour cause d"utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 685 pour le 1er lot. 
L.E. 1853 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 20 1\'Iars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

25::l-Drvi-796 Avocats. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.,) Mohamed Tewfik Sélim, 
2.) Ismail .Sélim. 
Tous deux enfants de feu Sélim Ah

med Abele! Gawad. 
Tous deux proprié taires, suj e ts lo

caux, demeurant à Baramkine, dis trict 
de Simbellawein (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 24 Janvier 193:J, huis
s ier A. Ackad, transcrit le 13 Février 
1935, No. 1734. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

36 feddans ct 21 kirats de terrains 
cultivables s is au village de Baramkin, 
district de Simbellawein (Da k. ), divisés 
comme suit: 

1.) Au hod El Dokhani El Gharbi 
No. ll. 

G feddans et "ï kira ls, pa rcell e No. 8. 
2.) Au hod El Béhéra ki sm tani, No. 7. 
2 feddans, 16 kirals e l 22 sahmes, 

parcelle No. 37. 
3.) Au hod El Zawaya No. 8. 
1 feddan, 23 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 36 et 26, en deux parcelles, 
savoir: 

La ire de 23 kirats et 8 sahmes. 
La 2me de 1 feddan indivis dans 4 

feddans, 21 kirats et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) Au hod El H.akik El Tawil No. 12. 
8 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes en 

trois pa rcelles, savoir: 
La ire de 4 fecldans, 10 kirats e t 12 

sahmes, parcelle No. 15. 
La :2me de 1 feddan, 18 kirats et 12 

sahmes, parcell e No. 30. 
La 3me de 2 Jecldans, 4 kirals et 20 

sahmes, parcelles Nos. 28 et 29. 
5.) Au hoc! El Maabda No. 13. 
10 feddans, 1 kirat et 11 sahmes en 

deux parcelles, sa voir : 
La ire de 7 feddans, 13 kirats et 4 

sahm.es, parcelles Nos. 19 et 20. 
La 2m e de 2 Jedclans e t 12 kirats, 

parcelles Nos. 14 et 2. 
6.) Au hod Bahr Sonkor No. 14. 
H Jeddans et 8 sahmes, parcelle 

No. 7. 
7.) Au hod El H.ezka El Gamaa No. 15. 
5 feddans, 19 kirats et 16 sahmes, par-

celle No. 1. 
8.) Au hod Cheikh El Arab No. 1. 
1 feddan e t 18 sahmes. 
N.B. - Il y a lieu de dis traire la con

tenance cle 12 kirats et 11 sahmes, au 
hod Riz ka El Gamaa No. 15, parcelle 
No. 1, expropriée par le Gouvernement 
Egyptien pour cause d'utilité publique. 

2me lot. 
2 feddans et 6 kirats cle terrains cul

tivables sis au zimam du village d'El 
Gawachna, district de Simbellawein 
(Dale), au hod Dayer El Nahia No. 1, 
parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 1310 pour le 1er lot. 
L.E. 65 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Mansourah, le 20 l\tlars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

244-DM-78î. Avocats. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Conh·e le Sieur Ibrahim Hassan El 
Chennaoui, fil s de Hassan Aly El Chen
naoui, de feu Aly, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Mansourah, chareh El Aga
mi ;"{o. 39, dans sa propriété. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 15 Avril1935, huissier A. 
Georges, transcrite le 4 Mai 1935, No. 
4859. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 1 kirat e t 20 sahmes de ter

rains cultivables situés à Mansourah 
wa Tawabeeha, district de Mansourah 
(Dak. ), au hod El H.ezka El Charkia No. 
12, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan et 23 kirats, partie 
des parcelles Nos. 1 e t 2. 

La 2me de 7 feddans, 2 kirats et 20 
sahmes, indivis dans Î feddans, 5 kirats 
et 20 sahrnes, partie des parcelles Nos. 
6 et 8. 

Désigna tion établie par le Survey d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

Selon les nouvell es opérations du ca
das tre les dits biens sont di s tribués com
me s uit: 

Au hod E l H.izka El Charkieh No. 12. 
li kirats, parcelle No. 22. 

Cette parcelle est portée sur le regis· 
tre du nouveau cadastre: 2 kirats au 
nom de Ibrahim Eff. Hassan Alv El 
Chennaoui et 2 kira ts au nou1 de l'éta· 
blissement de commerce El Hag Aly Ah
med El Gamal et ses frères Hassan, i\1o· 
hamed Abdel Hamid, Khalaf et Hafiza 
Aly Abdel Wahed. 

Au hod El Rizka El Charkieh No. 12. 
1 feddan, parcelle No. 37. 
Au hod El Rizka El Charkieh No. 12. 
18 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 38. 
Au hod E l Rizka El Charkieh No. 12. 
6 fecldans, 12 kira ts e t 16 sahmes, par· 

celle No. 20. 
Au hod El Riz ka El Charkieh No. 12. 
12 kirats e t 9 sahmes, parcelle No. 2i. 
Au hod El Rizka El Charkieh No. 12. 
1 kira t et 11 sahmes, parCle de la par· 

celle No. 23, indivi s dans 2 kirats et 21 
sahmes, soit la superficie de la parcelle 
entière. 

Cette parcelle forme un e rigole appar· 
tenant aux propriétaires e t 1 kirat etH 
sahmes portés sur le regis tre du nou· 
veau cadastre au nom de Ibrahim Eff. 
Hassan Aly El Chennaoui. 

Au hod El Hizka I~ l Charkieh ?\o. E 
12 sahmes, partie parcelle No. 23, indi· 

vi s dans 1 kirat, soit la superficie de la 
parcelle en ti ère. 

Sur cette parcelle se trouve une sa· 
kieh et les 12 sahmes sont portés sur le 
regis tre du nouveau cadas tre au nom cle 
Ibrahim Eff. Hassan Aly El Chennaoui. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. G63 outre les frai ~ . 
Mansoura h, le 20 lVIars 1939. 

Pour la poursuivante, 
l\Iaksud, Samné et Daouet. 

243-Dl\I-78û Avocats. · 

Date: Jeudi 13 Avril 1G30. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié té a nonyme ayant :3 i(~ge 
à Alexa ndri e. 

Contre la Dame i\lari e Goubran, fill e 
de feu Goubran, de feu Goubran Gllal· 
tas, épouse de Tewfik You ssef, propi'iG
taire, suj ette locale, demeurant à :\fan· 
sourah, ru e de l'Egli se Copte, rue Ismail, 
sec tion Naggar. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisi t' 
immobili ère du 11 Novembre 1933. hujc. 
si er Z. Tsal oukhos, transcri Le le :2î _\ ,,. 
vembre Hl35, No. 1107J. 

Objet de la vente: 
158 feddans, Hl kirats ct 2 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Kafr Salahate, district de Dékern è::: 
(Dale), divisés comme suit : 

5li feddans, 14 kira ts et 2 sahmes au 
hod Gad Bey El vVas tani No. 4, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 et 5. 

6 feddan s, 2 kirats et 4 sahmes au hod 
El Kibli No. 7, parcelle No. i. 

Sur cette parcelle existe une sakieh. 
82 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au 

hod Gad Bey El Charki No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

15 feddans, 13 kirats et 16 sahmes au 
hod El Roda No. H , parcelle No. iï. 

Sur cette parcelle existe une sakiell. 
7 kirats au hod El Hoda El Fokani 

No. 13, partie du No. 1. 
1 kirat au hod Dayer El Nahia No. 1:2, 

fai san t partie de la parcelle No. 5. 



20/ 21 !\lars 1039. 

Le tout d 'un seul tenant, formant l'em
placement cl 'une rigole. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 5220 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars Hl3ü. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

245-DM-788 Avocats. 

Date: J eudi 27 Avril 193U. 
A la requête elu Sieur Nicolas Papami

khalaki s, employé, suj et hellène, demeu
rant à Mansourah, rue Abdel Razek. 

Contre le Sieur Abclou 1\Ioham ed Sa
lama, avocat charéi, fai sant fonction de 
maazoun, suj et local, domicilié à Kafr 
El Hag Chcrbini, dépendant de Cherbi
ne (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu iO Mai i932, hui ssier Ibr. 
Damanhouri, transcrit le 17 Mai i932, 
~0. 1170. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 fedd an s et i2 kira ts de terrains sis 

au village de Mit Abou Ghaleb, Markaz 
Cherbinc, au hocl Doueidar No. 2, en trois 
parcelles : 

La ire de 1 fecldan ct H lùrats , faisant 
partie des pa rcelles Nos. 13 et ill , la dite 
quan li té par indivis clans 3 feddan s e t i8 
sahmes, s uperficie totale des parcelles 
susindiquées. 

La 2me de 13 kirats au hod Doueidar 
No. 2, fai sant partie de la parcelle ~o. 18, 
par indivi s dans i fedclan et 2 kirats, 
clans la s uperfici e totale de la di Le par
celle. 

La 3me de 9 kirats au hocl Doueiclar 
No. 2, faisant parti e de la parcelle !\ o. 
18, par indivi s dans Hl kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

\lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
:\Iansourah, le 20 Mars 1930. 

P our le poursuivant, 
210-;\l-328 J . D. Sabethai, a Yoca t. 

Date: J eudi 20 A\Ti l i 039. 
A la requête de !\le J osep h Soussa, 

avoca t, ~c l'l'lansourah, subrogé a ux pour
suites de la Ra.ison Socia le Peel & Co. 
Ltd., sui van t ordonn an ce re ndu e par ;\!. 
le Juge des Référés en date elu 25 Fé
vrier 1!J3ï. 

Contre i\lansour Ghoueli, ü ?\lit El 
Ghoraka. 

En vertu d'un procès-\"erbal de sais ie 
immobilière du 6 Janvier 1!J36, dénoncée 
le 14 J anvi er Hl36, le tout tran::;cri L le 2ï 
Jam-icr i936, No. 234. 

Objet de la vente: 
'1me lot. 

5 fecldans. 
5me lot. 

5 fedclans. 
Ces deux lots sont à prendre par in

divis dan s 79 feclda ns, 20 1-.: irals cL L2 
sahmcs de terrains agricoles sis au vil
lage de Mit El Ghoraka, di s tri ct de Ta l
kha (Gh.), au hod Soultan No. ii, par
cell e cadastrale No. 1. 

Ainsi qu e le tout se poursuit eL com
porte sans aucune exception ni résen e, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendcn t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 4me lot 
L.E. 450 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars i939. 

Le poursuivan t, 
269-M-327 Joseph ~oussa, avocat 

Date: J eudi 13 Avril iU39. 
A la requète de The Land Bank of 

EgypL Ltcl., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu F arahat Moha

m~d El Chabouri, fil s cie Jeu Mohamcd, 
débiteur originaire, savoir: 

1. ) Dame El ~ayeda Metwalli Hassan 
Hammouda, sa veuve, prise tant per
sonnellement que comme tutrice de ses 
enfants mineurs, issus de son mari age 
avec le dit défunt, à savoir: a) lVlah
moud, b) Gamal, c) Talaa t, d ) Mous la
fa, e) Rifaat, f) Sanaa, e t contre ces 
derniers pour les cas où ils seraient de
venus maj eurs, 

2.) Hanem Farahat, 
3.) Mohamed El Seid, connu sous le 

nom cle Rahmy, 
4. ) Bahiga, épouse de Mohamecl I-Iam

za El Chabouri. 
Ces tro is derni ers enfants m ajeurs du 

dit défunt. 
Tous les susnommés sont pris aussi 

en leur qualité d'héritiers, la ire com
m e m ère et les autres comme frères de 
feu Fa thi, décédé après son père. 

3.) Sacldika, 6.) Saclek. 
Ces deux derni ers également enfants 

majeurs elu dit défunts, issus d'un au
tre lit. 

B. - Les Hoirs rle feu Ahmecl Fara
hat Mohamecl El Chabouri et sa veuve 
Dame J\louficla Salem, fille de Ahmed 
Salem, savoir: 

7. ) Onsy Ahmccl Farahat Mohamecl 
El Chabouri, leur fil s, pris aussi corn· 
me tu leur de ses frère ct sœur mineurs 
F arahat et Seeda. 

8. ) Dam e El Sayeda, fill e de Mous ta
fa El Tabbal , m ère e t héritière de feu 
la elite défunte Moufid a Salem, 

9.) Dam e Mansoura Mohamed Kets, 
prise en sa qualité d 'hériti èr e de son fil s 
Moussaad, de son vivant fil s et héri Lier 
rlu elit défunt Ahmed Farah&t Moha
mec! El Chabouri. 

Tou s propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant à Tamboul El Kobra, Markaz 
Af<<t (Dak ) . 

En vel'l.u d'un pror,ès-verbal de saisie 
immobili ère elu 11 Janvi er i936, huis
sier F . Khouri, transcrit les 28 Janvier 
1936, No. 1126, 30 Mars i936, No. 3448, 
et 10 Juin 1 !J36, No. 5741 (Dale). 

Objet de la vente: 
26 fecldans et 8 kirats de terrains cnl

tivables sis au village de Tamboul El 
Kobra, di s trict de Aga (Dale), divi sés 
comm e suit: 

1.) Au ho cl El Mcguemi El Ba hari 
Ko. 5. 

!1 feclclans , i2 kirats ct 1o sahmes en 
deux pareelles: 

La ire cl e 2 feddans, i kirat et i2 sah
m es, parcelle No. 40. 

La 2me de 2 feddan s, iO kirats eL i 6 
sahm es, parcell e No. 30. 

2. ) Au hod El Meguemi El vVes tani 
]'\ o . 6. 
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7 feddans, 3 kira ls e t t1 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire ci e '1 fecldans, 20 kirats et i6 
sahmes dont 2 feddans, i 3 kira ts et 8 
sahmcs, parcelle No. ·73 e t 2 fecldans, 7 
ki ra ls cL 8 sahmes, parçelles Nos. 74, 
ï :> c t ïG . 

La 2me de 2 fecldans, 6 kirats et i2 
sahm es, parcell es Nos. !J i e t 92. 

3.) Au hocl El Méligui El Kebli No. 7. 
o Jccldan s et i 6 sahmes en deux par

celles: 
La ire de 2 feclclans, 20 kirats et i6 

sahmc::;, parcelles Nos. 37 et 38. 
La 2m e ete 2 fedclans et 4 kirats, par-

celle :\o. !!7. 

1. ) Au hod Dayer El Nahia No. 8. 
3 fedd ans et 14 lürats, parcell e No. 3Z. 
5.) Au hod El Guézira No. iO. 
'1 fecl dans, iR kira ls e t 20 sahmes di

vis(·s en deux parcelles: 
La ire de 3 fec!cla ns ct 20 sahmes, par

cell e .\o. 5. 
La i5rnc cle 1 feddan e t i8 ki ra ts, par

celle ::\o. 3. 
6.) Au h ocl El Gu éz ira El Gharbi 

:\o. ii. 
1 ferlclan et 20 kira ts, parcell e No. 8. 
1. ) Au h od E l ~onbi El \Vastani r\o. 

i 3. 
H ki ra ls et 8 sahmcs, parcelle No. 2Z. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 22ï0 outre les frais . 
:\Iansoura h, le 20 Mars Hl39. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud. 

238-DM-/81 Avocats. 

na te: J eu di 13 Avril tU39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd. , société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur ?\lahmoud Bey Gad 
Mous t.afa, propriétmre, s uj et local, de
m eurant à Sadaka, district de Simbella
wein (Dale). 

En , ·ertu: 
1.) D'un procès-verbal de sms1e im

mobilière elu 20 :\lars 103/, hui ssier L. 
S téfanos, transcrite le 8 Avril 1937 sub 
No. 3478 (Dak. ). 

2. ) D'un procès-Yerbal de saisie im
mobili ère elu 8 ?\la i 1!J3ï, hui ssier A. 
Georges, clùment Lranscri ll e 27 \ ·lai i937 
sub ::\ o. 5100. 

Objel de la Yente: 
D'après les titres cl e cr éa nces et actes 

de procédure de The Land Banl<: of 
Egypt, laqu ell e n'entend pas ass umer la 
r esponsabilité de toute a utre désigna
tion des biens qui pourrait ê tre insérée 
à la suite elu présent Ca hi er des Char
ges sur les indi ca ti ons du Survey De
partmcnt. 

23 fecldans, G kiraLs et '1 sahmes, ré
duits à i 6 fecldans, il l.;ira ts e t 21 sah
m es à la suite d 'un e ex propriation par 
l'Etat pour ca use d'utilité pu bli que, de 
terrain s cultiYabl es s is au vil.lage de Sa
claka, district de Simbellawein (Dak.), 
réparti s comme s uil : 

1. ) 5 feddans, H h:ira Ls et i6 sahmes 
au hocl El Atraf ~o . 12, partie parcelle 
No. 8. 

2. ) 17 fedclans, i 3 kirats et i2 sahmes 
au hod El Agha No. 31, partie parcelle 
No. i2. 
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De cette dernière parcelle il a été ex
proprié pour cause d'utilité publique 
une quantité de 6 feddans, n kirats et 
ii sahmes pour le besoin du projet du 
drain masraf Bahr Hadous El Guédid, 
rédui sant a insi cette parcelle à 10 fed
dans, 21 l'irats et 15 sa hmes désign és 
par le Survey comme ci-après : 

Désig nation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvell es opéra
tions du cadastre. 

i6 feddans, 11 kirals c t 2i sahmes de 
terrains cultivables s is à Sadaka, di s trict 
de Simbellawein (Dak.), répa rti s com
me suit: 

1. ) 5 feddans, i4 kirats et G sahmes 
au hod El Atraf No. i2, parcelle No. ii. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadas tre au nom de Mah
moud Bey Gad Mous tafa Ismail. 

2 . ) iO feddans, 21 J' ira ts et 15 sahmes 
au hod El Agha No. 3i, parcelle No. i8. 

Cette parcelle fai sait partie à l'origine 
de la parcelle No. i7 du cadas tre, inscri
te au registre du n ouveau cadas tre au 
nom des Hoirs I\·1oham ed Aly Ism ail El 
Guindi. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 320 outre les frai s . 
Man so urah, le 20 Mars i939. 

Pour la poursuivante, 
I\Iaksud, Samné e t Daoud, 

241-DI\I-784 Avocats. 

Date: J eudi i3 Avril i 939. 
A la requê te de The Land Bank of 

EgypL L.td., socié té anonyme aya n t s iè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sie ur P an ayotti Calogcras, 
fil s de fe u S traJtis Calogeras, pet it-fils 
de feu J ea n, proprié taire, h ellèn e, d.e
meuranL ~t Alexanclri ~, rue du Prin ce 
Ibrahim ~o. 50. 

En vertu d 'un p r ocès-verba l de saisie 
immobilière elu 28 J a m ie r 19:36, huis 
s ier A. Georges, lra n:;crit Je 13 Février 
i935, No. i750. 

Objet de la vente: 
88 fecldans, i 3 kira t· c t i8 sahmes de 

terrains sis au village de Oul eil a, di s tri c t 
de Mit-Ghamr (Dak. ), divi sés comme 
s uit: 

1. ) Au hod El \Vas tani No. 3. 
7 feddan s et i5 kirats en cinq par

celles : 
La ire de 2 feddans, faisant pa rtie de 

la parcelle No. i4. 
La 2me de 1 fecldan, iO k ira ts ct 20 

sahmes, parçelle No. 41. 
La 3me de 2 feddan s e t 6 kira ls, fa i

sant partie de la pa rcelle No. 1t3. 
La 4me de i Jedda n, fai sant pa rti e de 

la parcelle No. 4G. 
La 5m c de 22 kira ts et 4 sahm es, par

celle No. 39. 
2.) Au hod El Rizka No. '1. 
i6 kirals e t iG sahmes en trois s uper

ficie s : 
La ire de iü kirats e t 1* sahm es, fa i

sant parti e de la parcell e No. 43. 
La 2m e de i2 sahmes, fai sant partie 

de la p a rcelle No. 48 bi s, limitée au 
m ilieu une sakieh. 

La 3me de G kirats, parcelle No. '15, 
par indi vis dans 1 feddan, 23 kirats e t 
11 sahme~ , avec Mohamed Moussa Kha
ter. 

2.) Au hod Hesset Sanafa No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7 feddans, 1 kira t et 20 sahmes dont 
4 kirats, parLie parcelle No. 27, e t 6 fed
dans, 2i kirats et 20 sahmes, parcelle 
No. 29, le tout en un seul tena nt. 

4. ) Au hoc! E l Cheikh ou El Chok 
No. 6. 

i 5 feùdans, 10 kirats e t 11 sahmes fai
sant partie cie la parcelle No. 6. 

5.) Au hod El Nigara No. 8. 
2 feddan s, i2 ki rats e t i2 sahmes, par

celle No. 23. 
6.) Au hod El Akoula El Kibli No. 10. 
i feddan, 2i kirats et 16 sahmes, par

celle No. 53. 
7.) Au hoc! El Cheikh Issa No. ii. 
H kirats e l 20 sahmes, partie parcel

le No. i3. 
8.) Au hod Dayer El Nahia No. i2. 
8 kirats fai sant partie de la parçelle 

No. 1. 
9.) Au horl El Kassala El lùbli No. i3. 
6 feddans, 1 kira t e t i6 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire de i feddan, 2 kirats e t 8 sah

mes, parcelle No. 22. 
L a 2me de i feddan, ü kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 24. 
La 3me de i kirat et i 2 sahmes, for

mant saki eh , partie parcelle No. 25. 
La 4me de 3 feclclans et i 2 kira ts, fa i

sant partie cle la parcelle No. 1. 
iO. ) Au hod El Béhéra El Bahari i\o. 

i 5. 
i 3 feddan s e t i6 kirats en deux s u

perficies : 
La ire de 4 feddans e t i 2 kirats, fa i

sant pa rti e de la pa rce lle No. 5. 
La 2m e de 9 feddans e t 4 k ira ts, fai

sant partie de la parcelle No. !1. 

11.) Au hod E l Cheha la No. i7. 
i feddan, 20 ki rals et 8 sahm es fai

sant partie de la parcell e No. 5. 
i2.) Au hod El Tawil El Charki No. i8. 
i9 kirals e t i 2 sahmes fa isant partie 

de la parcelle .0:o. ,'i. .. ï . 
i 3.) Au hod El Tawil El Gharbi No. 

i 9. 
i fed clan e l 23 l<.i rats en deux super

ficies : 
La ire de i feddan, faisant partie rie 

la parcell e I\ o. !*· 
La 2me de 23 k i ra ts, faisan l par tie 

de la parcelle No. 7. 
Ces deux parçell es sont tra \·c rsées 

par le chemin de fer. 
H. ) Au h od El Omcleh No. 22. 
1 l'eddan, 8 kirab c l 20 salunes Ja l

sant pa rtie de la parcell e No. !J. 
i 5.) A u h ocl E l Ghol"ara No. 26. 
i fecJda n e t i 3 kirats en deux s u

perfieies : 
La ire de i fedd an et i kirat. faisant 

parti e de la parcelle No. 1. · 
La 2me de i2 ki rats, fai san t par tie de 

la parcelle No. 3. 
i 6. ) Au hod Bonnayat El Karia ou El 

Baka ria No. 29. 
3 fcdda ns, '* kirats et iG sahmes, par

cell es Nos . 2 e t 3. 
i7. ) Au hoc! E l Serou El Gharbi No. 33. 
4 feddans, 4 kirats e t 2 sahmes fai

sant parti e de la parcell !=l No. 7. 
1.8. ) Au hod E l Kossala El Bahari No. 

14 .. 
11 feddan s e t 12 kirats en trois super

ficies: 
La tre de 4 Jedclan s et i6 sahmes, for

ma nt partie de la parcelle No. 1. 

La 2me cle 4 feddans, 11 kira ls et 8 
sahmes, fai sant partie cie la parcelle 
No. 1. 

La 3m e de 11 fecldans, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

i9.) Au hod El Agoula El Bahari No. 9. 
6 feddan s et 6 ki ra ts fa isan L par lie de 

la parcelle No. 4 bis. 
Pour les limites cons ullcr le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.K 67't0 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Mars i ü30. 

Pour la pours uivante, 
Maks ud, Samné cL ])aoud, 

237-DM-780 Avocat s. 

Dale: J eudi i 3 Avril HJ3ü. 
A la requête de The La nd Bank of 

Egypt Ltd. , société anon yme aya nt :< iège 
à Alexandrie. 

Contre : 
A. - 1. ) Abd Rabbou Awad As~m l , fils 

de Awad, petit-Jils de feu ~lohamed , dé
biteur principal. 

B. - Les Hoirs de fe u Awad i'doha
med Assai, fil s de feu Mohamed, de feu 
El Hag Assai, de son vivant gar<.int soli
daire e t caution réell e, savoir: 

2. ) Hamida l\'Iohamed A:;sa l, sa veuve, 
prise tant en son nom personn el qu·en 
sa qualité de tu triee de ses cnfan ls mi
n eurs E l Berri e t El Bakri, 

3.) Abd Rabbou, son fil s. 
Tous d eu x proprié ta ires, suj ets lo

caux, demeurant à E l Enchassia, di s
tri ct de Aga (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im mobi li ère du 11 ~ovembre HJ33, huis
sier A. Héchém eh, tra nscr it le 23 No\em
bre 1935, No. i08G8. 

Objet de la vente : 
D'après les titres de cr6a nees et ac les 

de procédure rle The La nd Bank of 
Egypt, laquelle n 'entend pas assumer la 
responsabilité de tout.c au lrc désigna
tion qui pourra ê tre insUéc :su r les in
d ication s du S urvey DcparlmcllL 

i3 fedda ns, 22 ki rats c t 9 sahm e:o Lie 
terrains cultivab les s is a u villa<:!·c de En
chassieh, d is trict de Aga (Dak \ di\isés 
comme s uit: 

1. ) Au hoc! El Oussicll l\o. 12. 
5 feddan s, 2 l'\ irats e t G sa hmcs en deux 

parcell es : 
La ire de 3 feddans, 11. kiraLs el 12 

sahm es, faisant pa rtie de la parcelle 
No. 23. 

La 2m e de 1 feddan, 14 kirctts ct 0 ~ah 
m es, parcelle ~o. 20. 

2. ) Au h od El Abaacl iel1 :\ o. H . 
2 fcdcla ns fai sant parti e de la parcelle 

No. iO. 
3.) A u ll od El Daia la i\ o. 1;:) . 
6 feddans, 20 kira ts c t 3 salHnc:o divi

sés en cinq parcelles : 
La ire de t fedda n, 17 ki rats c l 3 sah

mPs, form a nt. les parcell es Nos. :JI eL 38. 
La 2me de i8 kira ts e t tG sahmcs, for

mant la parcell e No. 35. 
La 3rne de 3 feddan s e t 12 l'irats, fRi

sant partie des parcelles Nos. 31 et 36. 
La 4me de 11 kirats, faisant partie ciL' 

la parcelle No. i4. 
La 5me de iO kirats, formant la par

cell e No. 41. 
D'après l' étaL dressé par le Sur1cy 

Department. 
i3 feddans, iG kira ts el 21 sahmc:; de 

terrains sis au village d 'El Enchassieh, 



20/21 lVlars 1030. 

district de Aga (Dak), divisés comme 
suit: 

1.) 8 kirats et 18 sahmes au hod El 
Oussieh No. i2, parcelle No. Id . 

2.) 1 feddan, 3 kiraLs et 13 sahmes au 
hod El Oussieh No. 12, parcelle No. i9. 

3.) 3 feddans, 1:2 kirats et 22 sahmes 
au hod El Oussieh No. 12, parcelle No. 33. 

4.) i feddan, 20 l<irats eL i7 sahmes au 
hod El Abaadieh ~o. H, parcelle No. i7. 

5.) 6 kirats et 11 sahmes au hod El 
Dalala No. i3, parcelle No. 86. 

6.) 8 kirats au hod El Dalala ~o. i3, 
parcelle No. 73. 

7.) i feddan ct 17 kirats au hod El 
Dalala No. i3, parcelle No. 68. 

8.) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 
Delala No. i 5, parcelle No. 69. 

9.) 8 kirats et 5 sahmes au hod El Da
lala No. i5, parcelle No. 52. 

iO. ) 11 kirats et 2 sahmes au hod El 
Delala No. i5, parcelle No. 79. 

11.) 5 kirats et i3 sahmes au hod El 
Dalala No. i5, parcelle No. 80. 

i 2.) 2 feddans, 23 h:irats e t 6 sahmes 
au hod El Dalala No. i3, parcelle No. 37. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
r egistre du nouveau cadastre au nom 
du Sieur Abd Rabbou Awad Mohamed 
l\fohamed Assai. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1D60 outre les frai s . 
l\1ansourah, le 20 Mars Hl3\J. 

Pour la poursuivante, 
2\.Jaksud, Samné et Daoud, 

239-Dl\ti-782 Avocats. 

Date: J eudi i3 Avril i93\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Sa
yed El Kafraoui, fils d 'El Chafei El Ka
fraoui, savoir: 

1.) Cheikh Imam El Kafraoui, 
2.) Attia El Kafraoui, 
3.) Cheikh Sélim El Kafraoui, 
4.) El Kafraoui El Sayed El KaJraoui, 
5.) Fatma El Sayed E l Kafraoui, 

épouse de Habib Aly Youssef, 
6.) Dame Seeda El Sayed El KaJraoui, 

épouse de Ahmed Ali Youssef, 
7.) Kamel El Kafraoui, 
8.) Dame Ghena El Sayed El Kafra

oui, épouse de 'l'antaoui Sid Ahmecl, 
9.) Dame Sangakieh, fille de Sid Ah

med Chehata, 
iO.) Dame Ezz Abdel Fattah Aly. 
Les deux dernières veuves eL les au

tres enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 9 premiers à Diarb Negm 
e t la dernière à E l Katayeh, district de 
Simbellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal dç saisie 
immobilière du 22 Juin i 933, hui ssier 
A. Kheir, transcrit le i3 Juillet i\J35 sub 
No. 7200. 

Objet de la vente: 
A. - i2 feddans et i kirat de terrains 

sis au villagç de Saft Zereik, district de 
Simbellawein (Dak.), au hod El Mehar
rak No. 4, divisés en quatre parcelles: 

La ire de 4 feddans, i kirat e t 6 sah
mes, fai sant partie des parcell~s Nos. 
6 et 8. 

La 2me de 4 feddans, 17 kirats e t 16 
sahmes dont i feddan et i9 kirats , par-

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

cell e No. i3, et 2 feddans, 22 kirals ct 
i6 sahmes, parcelle No. 14. 

La 3me de 2 feddans, 4 kira ls et 22 
sahmes dont i fedclan, i8 kirats eL Hi 
sahmes, parcelle No. 27, et iO kirals ct 
6 sahmes faisant parlie de la parcelle 
No. HJ. 

La 4me cle i Jeddan, i lüraL eL .'J. sa h
mes, parcelle No. 30. 

B. I. - 29 feddan s, 4.. kirals e L 8 sali 
mes de terrains cultivables s itués au 
village d'El Katayée, distriçt de Sim
bellawein (Dale), divisés comme s ui l: 

1.) Au hod El Rokn No. 6. 
4 feddans et H kirats, faisant partie 

de la parcelle No. 4. 
2.) Au hod El Kanlari El I\.assir No. 3. 
? fcdclans faisant partie de la parcelle 

No. 3. 
3.) Au hod El .Massagued No. 2. 
22 feddans, 14 kirats e t 8 sahmes en 

sep t s uperficies: 
La ire de 8 feddans, 2i kirats e t 8 

sahmcs, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

La 2me de 3 feddan s, i kirat et i.2 
sahmes, parcelle N. i7. 

La 3me cie i fecldan et i6 sahmes, par
celle No. 23. 

La ltme de i fedclan, faisant parti e de 
la parcelle No. 25. 

La 3me de 7 feddans, .20 kirats et .'Jo 

sahmes, parcelle No. 31. 
La 6me de 6 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 2\J. 
La 7me cle i2 kirats et 6 sahmes, fai

sant part.ie de la parcelle No. 28. 
IL - il Jeddans et i8 sahmes cle ter

rains cultivables sis au village d 'El r(a
tayée, district de Simbella:wein (Dak.), 
divisés comme suit.: 

:L.) Au hod E l Kantari El Kassir No. 3. 
3 Jedclans, iü kirats et 5 sahmes en 

deux parcelles: 
La :Lre de 2 feddan s, JO kirals et 20 

sahmes, parcelle No. 16. 
La 2me de 2 feddans, 23 kirats et 9 

sahmcs dont i f~ddan, 9 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. '1 et 1 fcdc lan, i3 
kirats et 2i sahmes, parcelle No. 5. 

2.) Au hod El I\antari El Ta'.vil No. 7. 
3 feddans, 10 kirals c~ 8 sc llmes e n 

troi s parcelles: 
La ire cle 2 fecldans, 2 ki rats et 8 

sahmes, parcelle No. iO. 
La 2me de L fedclan , i9 kirats et L.2 

sahmcs, fai sant partie de la parcelle 
No. 5. 

La 3mc de i feddan, 1.2 kirals e t i2 
sahmcs, parcelle ;\f o. 1. 

3.) Au hod El llokn No. 8. 
J. fccldan, 3 Jcirats e t i6 sahmes en 

cieux parcelles: 
La ire de 17 kirats e t JG sahmes, par-

celle No. iL 
La 2me de iO kirats, parcelle No. 14. 
-1.) Au hod El Massaguecl No. 2. 
3 feddans et 13 sahmes en çinq par

celles: 
La ire de i feddan et i2 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. i5. 
La 2me dç 20 kirats, fai sant partie 

de la parcelle No. 28. 
La 3me de i feddan, 3 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 31. 
La 4me cie i fedclan et i2 kirats, fai

sant partie de la parcelle No. 20. 
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La 5me de i7 sahmes, la part d 'une 
sakieh fai sant partie de la parcelle No. 
20. 

Ce lle parcell e es t indivise dans 3 ki
rats qui forment l' emplacement d ' une 
sakieh. 

N.B. - Il y a lieu de di s traire des 
biens C'i-<l ess us un e contenance cle i9 
kirat s c L 3 sahmes s itués à E l Katayeh, 
au hoc! El Ma;;saguecl ~\fo. 2, parcelles 
Nos. 2, 23, 27, 30 ct 3i, a 11 hod El Kan
tari No. ::3, parcelles Nos. 3, 4, i6, 5 et 1, 
exproprié·s par le Gouyerncmen t pour 
cause d ' utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise it pl"ix: L.E. 3780 outre les frais. 
i\Iansourah, le 20 lVIars i939. 

Pour la poursuivante, 
l\'Iaksucl, Samné et Daoud, 

236-DM-779 Avocats. 

Dale: J eudi i3 /i.vril i030. 
A la requèle de The Land Bank of 

r:;:gy pL Ltcl. , société anonj·me ayant siège 
ù Alexandrie. 

Contre le Sieur ~\Iohamecl Abdel Al 
Ilam m ad, fils de feu Abdel Al IIammad, 
de Je u E l Khabiri, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Tclbana, dis trict de 
Iviansourah (Dak). 

En ver lu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 23 i'llai i933, huissier lb. 
El Damanhouri, tra nscrit le i2 Juin 1933 
s ub 1\ o. 6230. 

Objet de la , ·enlc: 
D'après les titres de créance et ac tes 

de procédure cle The Land Bank of 
Egypt, laquelle n' entend pas assumer la 
respo n:oabi lité de toute autre désignation 
qui pourra être insérée sur les indica
tions du Survey Department. 

A. - Biens sis au vi llage de Godayedet 
El Hala, district de Mansourah (Dak.). 

20 fecldans, 22 kirats et i8 sahmes au 
hod El Béhéra ;'\o. iG, fai sant parti e de 
la parcelle No. :L. 

B. - !) fedcla 11 ::; et 1 kirat sis au \'ilia
ge d e l\Iit Aly, district de l\Ia n sourah 
(Dale ), divisés comme suit: 

:L. ) ;\ u ho cl E:cteet El Bir S o. 8. 
11 fccldan s, 12 h::irats et 20 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire cie 4 feddans, 9 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 20. 
La 2me de 3 kirats e t 8 sahmes, par

celle No. 77. 
2.) Au hoc! E e leet Fayacl No. \J. 
'1 fcddans, i2 kirats et 4 sahmes en 

deux ::; u pcrlïcics: 
La ire de 1 fccl clans, G kirats et i6 sah

m es, parce !tes .!\os . i3 et 14 e t partie 
1\o. 13. 

La 2me de 3 kirats e l i.2 sahmes, par
celles Nos. 38, 3G ct 40. 

C. - 2 fcddans sis au village de Di
bou A w a m, dis trict de Mansourah 
(Dak. ), au hod RI Tantawi No. 11, par
tie parcelle No. ft. 

D'après l'état dressé par le Survey De
partment. 

A. - 2i fedclans, 3 kirats et :Lü sahmes 
sis au vi llage de Godayedet El Hala, dis
trict de Mansourah (Dak. ), au hod El Bé
héra No. i 6, parcelle No. 8. 

B. - 8 feddans, i2 kirats e t i6 sah
mes de terrains sis au village de Mit 
Aly, district de Mansourah (Dale), divi
sés en sept parcelles comme suit: 
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L) '1 feddans, ).: kira ts et 2 ~allmes a u 
hod K e tcet El Bir i'\o. 8, parcelle So. 07. 

2.) 18 kira ts et u sahmes au hoel Ke
teet Fayad No. ü, parcelle No. ïi. 

3.) 1 feddan, Œ kirats e t 17 sahmes au 
même hod, parcelle No. 72. 

4. ) 21 ki rats cl 6 sahmcs <1 u même 
hod, parcelle S o. J ~i3. 

5.) 16 1\iral::; cl 17 sahrne::; au même 
hod, parcelle 7\ o. 3.2. 

6. ) 1 kirat et u sahmes, parcelle ..\o. 73, 
au hod K etee t Fayad No. fl. 

7.) 10 sahmes a u même h od, parcelle 
No. 74. 

C. - 2 feddans sis au \ill age de De
bou A wam, district de Mansourah 
(Oak.), au hod El Tanlawi )Jo. 11, par
celle No. 14. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: L.E. 2ft70 outre le ::> Jra1s. 
lV1a nsourah, le 20 :!\Jars 1030. 

Pour la poursuivante, 
~Iaksud, Sam né ct Daoud, 

240-D.M-783 A vora l::;. 

liliuation de Port-Fouad. 
AUDIENCES : dès les 10 h. du matin. 

Date: l\Iardi Hi Avril 1909. 
A la requête du Sieur Thomas 'l's in

ganis, propriétai re, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre la Dame Hélène, épouse .J ean 
Poliatis, propriétaire, hellèn e, demeu
rant à Port-Saïcl, inun cuble de sa pro
pri éta, rue Pharaon. 

En vertu d ' un procès- verbal de sais ie 
immobilière elu 23 Octobre l!l37, dénon
cé le 30 Octobre 1D37 e t tran scrit Je li :\o
vernbre HJ37 sub ~o . 27!!. 

Objet de la \Cnte: 
Un terrain de la superficie de 148 m2 

.SO dm2, avec la maiso n y é levée, cornpo
sée d ' un rez-de- chau:~sée c L de quatre 
étages s upéri e urs, s is il Port-:::Jaïd, kism 
fer. rue Acca, Gouvernorat ùu Canal, 
portant No. H impôts, ii La nzim, mou
kallafa No. 3/1 H. établie au nom de la 
Dame Hél ène, Jille de Elie Feldehehanc. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte san s a ucun e exception ni réserve 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1383 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 20 Mars Hl3U. 

Pour le poursuivant, 
223-P-108. Nicolas Zizinia, avocal. 

Date: Mardi 18 Avril 1939. 
A la requête de la Darne Rosalia veu

,.-e Stavro Nicolatos, sans profession, 
hellè ne, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Nicolas Marcellos, pro
priétaire et commerçant, demeura nt à 
Port-Saïd, rue Constantinieh, immeuble 
de sa propriété. 

En vertu d 'un proçès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1937, dénonr.é 
le 10 Juillet i937 et transcrit le 13 Juil
let 1937 sub No. :168. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Port-Saïd, d'une su

perficie de :159 m2, avec la maison y éle
vée, construite en maçonnerie et com
posée d'un rez-de-chaussée et de trois 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

é lages s upérieurs, couverte en terrasse. 
Cet imme uble porte le No. 5 <Muni

cipalité) e t est composé d 'un rez-de
chaussée s ur c.aves comprenant un ma
gasin et un appar tement e t quatre é ta
ges s upérieurs comprenant çhac un d eux 
appartements. 

Ainsi que k tout se poursuit et com
porte sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites consuLter le Cahiet 
des Charges. 

Mise à pi'Îx: L.E. 2000 outre les fra is . 
Port-Saïd, le 20 Mars 1930. 

Pour la poursuivante, 
22't-P-iûü. Nicolas Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Oate: Lundi 27 Mars 1939, <'>. 10 h. a.m. 
Lieu: à Tantah, place de l'Horloge. 
A la r·equè te de The Remington Type

writer Cy, société américain e, ayant siè
ge ù Alexandrie. 

Contre Mohamcd Nabih El Aguizi, de
meurant ü Tantah, place cle l'Horloge. 

En vertu d 'un procès-ve rbal de saisie 
du 30 Sovembr0 1 U3~ , hui ss ie r N. Mo
ch é. 

Objet. de la vcute: 1. machi JJC it écrire 
arabe, 3 bureaux en bois, 2 grandes ar
moires pour dossiers, 1 classe ur, 1 ca
napé, 2 fauteuils e t 6 chaises. 

.l\1 a nsoura h, le 20 Mars 1U3D. 
Pour la pours ui vante, 

272-D~iA-71.!9 ·william K Saad, avocat. 

Date: Lundi 27 Mars 1D39, t. JO h . a.m. 
Lieu: au domicile de la débitri ce sai 

s ic, sis à Alexandrie, rue du Télégraphe 
Anglai s, No. 2, app. No. no, lime é tage. 

A la requête du Sieur Sam Jl abif. 
Au pr·éjudic.e de la Dam e Ann<t :\.éno

phon Straftis. 
En ver·tu d ' un procès-verbal de saisie 

du D lVlai 1fl38, huissier Chacron. 
Objet (fe la vente: divers meubles tels 

que: sa ll e à manger, lustre, gramopho
n e, meubles d 'entrée en bois doré, di
vors tapis persans e t autres m eubles dé
tai llés au dit procès-verbal de saise. 

Alexandrie, le 20 lVlars 1D3U. 
Pour le requérant, 

189-A-40. S. p,ofé, avocat. 

Date: J e udi 30 Mars 1039, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Dessouk, rue El Saraya. 
A la requête elu Sieur H.oberto Auri

tano, syndic de la faillite Hag Sayed Na
war, fil s Metwalli, domicilié i:t Alexan
drie, '1 mielan Ismail. 

Contre le Sieur Mohamed El Sayed. 
Nawar, commerçant, égyptien, domicilié 
à Dessouk, rue El Saraya. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 26 Décembre 1938, 
huissier Jean K lun, convertie en saisie
exécution par jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d 'A lexandrie 
du 18 Février HJ39. 

Objet de la vente: 
1.) 1 armoire ü 3 portes avec glace. 
2.) 2 armoires à 2 portes et 2 glaces. 
3.) i armoire à 1 porte à glace. 

~0/:!l ~tan; Hl39. 

4.) 1 chiffonnier. 
5.) o chaises cannées. 
6.) 1 garniture sa lon composée de i 

canapé, 1 faute uil et 3 chaises en noyer. 
Alexandrie, le 20 Mars 1U39. 

Pour le poursuivant èsq., 
188-A-'!0. M. A urila no, avoc:a l. 

Tribunal du Caire. 
Uate: Jeudi 30 Mars HlJü, il 10 h. a.m. 
Lieu: au village de i\el\iieilc.t, Markaz 

Abou-Tig, Assiout. 
A la requête de The Egyp tian En

gineering Stores. 
Contre: 
1. ) Abdel H.éhim .'\ b ou Zcicl Abdel Al 

Abdel Gawad. 
2.) Abdel .H.ahman Abou Zcid Abdel Al 

Abdel Gawacl. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ies-exéc utions des 8 Octobre 1938 et 
1er Mars 1939. 

Objet de la vente: 
1. ) '1 dekkas avec leurs matelas et 29 

coussins, 1 grande ta ill e <i manger, 1 
globe Petromax, 1 tabl e pour fumeurs, 
12 chaises pli a ntes en bois, 1 grancle 
table rectangulaire, à 2 liroirs, 1 armoi
r e à 2 batLa11ls ù g lace bi sea utée et 15 
ardebs de maïs seifi . 

2.) Un mole ur d 'irriga tion marque 
Ruston, No. 183'167, clc la torce de 28 
J l. P., s ize o, complet, a vec :~cs accc :; ~o i· 
tes eL sa pom pc de U x ~ pouces. 

Pour la poursuiva11tc, 
Malales la c t Schemeil, 

215-C-002. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 13 Avri l Hl39, à 9 li. a.m. 
Lieu: f':. El Cheikh ~\l ossaad . .\lark az 

Deyrout (Assiout ). 
A la requê te de la Hai son Social e ü. 

Sabet & Fil s ~Iauri ce. 
,\u pré judice de: 
1. ) lVIak hl o uf liassa n .\L1khlo1Jf. 
2. ) Aly Hassa n l\Ialdilout'. 
En vertu d 'un procès-Ycrba l de "'1 i:;ic· 

exéc ution du 15 Février lD;lD. 
Objet de la vente: '1 kirab indivis dan~ 

1 moteur d'irrigation de la force de 20 
chevaux, marque Ruston, avec sa pom
pe de 6 x 8 et ses accessoires, complet, 
en bon état. 

205-C-932 
Pour la poursuiva11tc, 

J. Sabet, ayorat. 

nate: Samedi 25 Mars t03~l, à a h. a. m. 
Lieu: au Caire, ill rue El l\lalek El Sa

leh, Choubrah, près Ste. 'l'ilérèse. 
A la requête du Ministt!rc des Wal\fs. 
Au préjudice d e Abele! Halim El Tomi, 

propriétaire, sujet fra n çais, demeurant 
au Caire, ru e .El Malek El Salch No. H, 
Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal dl~ saisie· 
exécution du 28 Septembre i!l:Jü, de 
l'huissier G. Boulos. 

Objet de la vente: 1 divan à la turque, 
1 canapé, i commod~ à ;3 tiroirs, 1 ar· 
moire en bois marron, 1 ta ble il rallon· 
ges et 3 chaises cannées. 

Le Caire, le 20 Mars :1939. 
Pour le pours uivant, 

Em. Misrahy, R.A. Rosse tti et M. Jéhiel, 
207-C-954. Avocats à la Cour. 
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Da te : Samedi 25 Mars hJ:J\J, à \J h . a.n1. 
Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pac ha No. 

29, kism Abdine. 
A la requête du Minis tère des Wakl's. 
Au préjudice de Hicc:a l'clo :"Jacamulli, 

commerçant, sujet ita lien, demeura nt au 
Caire, 27 rue Ibrahim Pacha (magasin ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution du 12 Novembre 1\J38, de 
l'huissier C. Damiani, e t d'un procès
verbal de sais ie co nservatoire du 28 l\l a i 
!938, de l'huissier P. Lafloufa . 

Objet de la vente: 
1.) 1 m achine à coudre Singer, à péda

le, No. 1539612. 
2.) 1 machine à coudre à pédale, sans 

marque apparente, No. 51H2. 
3.) 1 m achine à co udre Singer, à pé

dale, No. 16351438. 
4.) 1 petit!') machine à co udre in

complè te, sans marque apparente, No. 
42573!19. 

5.) 1 m achine il écrire marque Y ost. 
6.) 1 machine à écrire marque Re

mington, etc. 
Le Caire, Je 20 Mars HJ39. 

Pour le poursuiva nt, 
Em. Mis ra hy, R.A. Rosse tti et M. J éhiel, 
210-C-957. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 27 l'vlars HJ39, à a heures 
du matin. 

Lieu: a u village d e Kafr Hamza, :Mar
kaz Chebin E l Kanater (Galioubieh ). 

A la requête de El Sayed Ibra him, 
fonctionn aire, égyp ti e n, dem eurant a u 
Caire. 

Contre Mohamed Mohamed El :Men
taoui, propri étaire, égyptien, demeurant 
à Kafr Hamza, 1\'Iarkaz Ch ebin El Kana
ter (Galioubieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Mars 1ü39, en exécution 
d 'un jugem en t civil. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que 1 dekka, 1 aplatisseuse, 1 commode, 
1 lit, divers ustensiles en cuivre; un tas 
de doura chami éval ué à 2 ardebs; la ré
colte d 'ail s ur 12 kira ts , évaluée à o6 
kantars enviro n. 

Le Caire, le 20 Mars 1939. 
Pour le requérant, 

268-C-976 C. Passiour, avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 30 1\Jars 1a3ü, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u village àe Daraguil, Markaz 

Tala (Ménoufieh ). 
A la requête de C. M. Salvago & Cie, 

administrée mixte, ayant siège à Alexan
drie et s uccursale à Chébin El Kom, éli
sant domi cile au Caire en l'étude de !\Ie 
S. Chronis, avoca t à la Cour. 

A l'encontre de Abdel Hafez Mohamed 
K ebali, omdch du vi ll age de Daraguil, 
proprié tai re, s uj et égyp tien, demeurant 
au dit vill age, Markaz Tala (Mén oufieh). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie
exécution du 8 l<'é vri cr 1ü3a, hui ssier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
pendante sur 4 feddans et 12 kirats , d'un 
rendement éva lu é à 4 ardebs environ 
par feddan . 

Le Caire, le 20 Mars 1939. 
Pour la poursuivan te, 

267-C-975 S. Chronis, avoca t. 

JoumM des Tribun au x Mixtes. 

Date: Sallledi 1er Avril HJ39, à a h. 
a .m. 

Lieu: à Sohag, ru e El Mahatta. 
A la requête d e la Commission Locale 

de Sohag. 
, Conll·e Yanni CarasLamati, s uj e t hel

len e. 
En vet·lu d'~._;n procès-verbal d e sais ie

exécu ti o n du il Mars HJ0D, hui ssier S. 
Héla i. 

Objet de la vente: 
1.) 8 tab les en fe r, dessu s m arbre for

me rec ta ng ulai r e. 
2.) 3 tables en fer, de ss us marhre J'or

mc ronde. 
3.) 1 radio Philips, X o. U50 A, de G 

lampes. 
4.) 16 ch a ises cannées, n euves. 
5.) 12 ch aises en osier c t rotin. 
6.) 4 tab les en bois. 
7.) 1 b uffe t en bois ordinaire peint 

ver t, dessus marbre, de 2 m . 20 x 0 m. uu 
environ . 

8.) 8 grandes bouteilles cie cognac Zot
tos, de 1/2 oke chacune. 

a.) 8 petites bouteilles de cognac Zot
tos , de 1/ '1 d 'ok e chac un e. 

10. ) 8 grandes bouteilles de cognac 
Otard, de 1/2 oke chacun e. 

ii. ) 8 petites bouteilles d e cognac 
Otarcl, de J /4 d 'o ke chac un e. 

Pour Ja pours ui vante, 
Le Con tentieux l\Iixlc 

200-C-1147 de l'EI <1l. 

Dale: Samedi 23 Mars 1939, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: a u Caire, 21 rue Soliman .Pu-
cha . 

A la requête de Charles de Picciotto. 
Contre Sade k Dahaby. 
En vertu d ' un procès-verba l cie sais ie 

du 8 Mars ia39. 
Objet de la vente: d ivers meubles tels 

que 1 garniture de chambre à co uch er, 
3 divans, 1 pendule, 3 l u s tres, 1 garni
ture de sa ll e à manger, ~~ tapis, :l garni 
ture de salon, 1 portemanteau, e tc. 

Pour le requ éra nt, 
1a7-C-9H Asswad et Valavani, avocats. 

Date: Mardi 4 Avril 1939, à 10 h . a. m. 
Lieu: i.~ Kafr Tohormos, Markaz c t 

Moudirieh de Guizeh. 
A la requête cie Hussein Ismail Daw. 
Contre Moustafa l'vl ohamed El Gal

louli. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 28 Février 1939, huissier Pizzuto. 
Objet de la vente : 22 ki ra ts de bersim, 

Hi kirats de narcisses e t 1 feddan et 8 ki
r a ts d e rosiers greffés ct non g reffés, l e 
tout pendant par racines au hod Ghene
n a No. 6. 

266-C-074 
Pour l e requéran t, 

Marc J . Barngan, avocat. 

Date: Lundi 27 Mars HJ39, à ii h. a.m. 
Lieu: à El Chohada (Mén oufieh ). 
A la requête de Christo Coutoumouli

clis , h ellèn e, demeurant à Tan ta h. 
Contre Moustaph a Soliman Mahdi, 

égyp ti en , demeurant à E l Chohada. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 8 Novembre 1938, hui ssier Zappalà . 
Objet de la vente: machine à coudre ; 

â nesse; commode, canapés, e tc . 
Le Caire, le 20 Mars i939. 

257-C-965 Georges J . Rabbat, avocat. 
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Hale: Sum cdi icr Avril 1a3a, dès lO 
heures du llt clLin. 

Ueu: iL Gue hein a El Charkieh (Cuir
guen). 

.'\ ta rcquètc de la H.aison Socia le C. 
V. Castro & Co. 

Au p t·cjudice de: 
1. ) Les J loirs de feu Mahmoud \Ioha

med E l Il oweig, savoir : 
a ) D <UTJC Am ina :O.l a hmoud Ebcid. 
b ; ~eLL Fahima ou Fatma Osman El 

Kh a Lib. 
c) Ahmed l\l ohamed Awad E l Howeig. 
cl ) Jlu ssc in \l ohamcd .-\wad Ellloweig. 
e) :\ wacl .\lohametl El lloweig. 
2. ) Ahmcd \Iohamccl Awad E l Ho

werg. 
En vertu d'un procès-verbal de récole

ment, nouvelle saisie c t 1ïxa tion de ven
te d u 11 :\lars ta3ü, huissier V. Picardi. 

Objet de la vente : 1 machine d 'irr iga
tion marque :\'ational, de 17 H.P., No. 
lf7605, a\ ec ses accessoires, au hod 
Abo ut :\' o ur. 

Pour la poursuivante, 
:\!a urice Castro, 

:\ vocat il la Cour. 

Hale : Jeudi 30 ;\,lurs 193a, à 10 h. a.m. 
Lie u: ~ :\khrnin, Marl<az Akhmin 

(Cuerg ueh ). 
A la requètc de 1\ 1. le Greffi er en Chef 

du T1 ibtmrt l l\'I ixle du Caire. 
Contre Je Sieur Sélim l\l ahmoucl 

Ahou l I·: Ja Mabrouk e t Cts. 
E n \ er tu d 'un procès-verbal de sai::::ie

ex(k uti on du 9 J\1ars ia39. 
Objet de la vente : 8 ardebs de blé. di 

vers m e uble tels que garniture de sal
le à manger, ga rniture de salo n, phono
graph e, tapis e te. 

Le Caire, le 20 i'l'lars 1939. 
Le Greffie r en Chef, 

211-C-ü58. (s. ) U . Prati. 

Date: ?-.Iercredi 20 \lars i a3a. ~t 10 heu-
res elu maLin. · 

Lie u: au :\'o. a9 cl c la rue El Kheclewi 
Ismail , à El Dok ki (Guizeh ). 

A la r equè le de «La F lu via le » F. Van 
Der Zee & Co., :\J a i ~o n de commerce 
mixte, ayant siège au Caire. 

Conl.-e: 
L) Ahmed 1\Iohamccl Ahmed. 
2.) Dame E icha Be khit. 
Le 1er commer~·ant e t la 2me proprié

ta ire, égyp ti e ns, demeurant au No. 99, 
rue E l K ltcd ew i hma il , il El Doldü (Gui
zeh). 

E n ve!·tu d 'un procès-verbal elu 6 
Mars 1n:·:n. lwissicr Barazin. 

Objet '~e i:t ven te: 
1.) l ga l'lliturc de salon composée de 

6 chaises cL 2 faute uil s. 
!2. ) 1 jardinière a\cc f!hce de 1 m. 30 

s ur 0 m. 10. 
3.) 1 lu s tre e n métal, à 5 becs. 
'1. ) i table de m ili eu e t 2 tables pour 

fumeurs. 
5.) 't chaises cannées. 
6.) J co nsole avec marbre e t g lace de 

:l m. 30 s u r 0 m. ao. 
7. ) :L armoire à 2 portes. 
8.) 1 tapis eu ropéen en 2 pièces de 

2 m. 50 sur 'i m. 
Le Ca ire, le 20 Mars 1939. 

P our la poursuivante, 
R odolphe Chalom Bey, 

264-C-972 Avocat à la Cour. 
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Dale: Samedi 1er Avril 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, sur le ter
rain de la Société Civile du Lotissem ent 
d e l'Ezbet ex-Recta Bey. 

A la requête de la Société Civile du 
Loti ssement de l'Ezbet ex-Recta Bey, 
ayant siège a u Caire. 

Contre: 
1.) Khalil Khalil Ibrahim, 
2.) Mahmoud Hassanein Gaycd, 
3.) Hanna Soliman Ibra him, demeu

rant au Caire. 
En vertu d 'un procès-verb al de saisie

exécution du 17 ::Jeptembre 1935, en exé
cution d 'un jugem en t rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\'Iixte 
du Caire le 24 Avril 1935, H .. G. No. 5542, 
60e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 grande presse en fer pour la fa-

brica tion des carreaux, 
2.) 2 moules en fer, pour carreaux, 
3.) 36 sacs de ciment, 
4.) Carreaux blan cs e t colorés, etc. 

Pour la poursuivante, 
258-C-966 Jos . Guiha, avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 25 Mars 1939, 
dès 8 h. 30 a .m. à Béni-Mazar (Minia) 
et au village de Bella El Moustaguedda, 
Markaz Béni-Mazar (Minia). 

A la requête d'Anis Antoun, succes
seur de la Raison Soçiale mixte Anis 
Antoun & Co., n égociant, sujet local, de
meurant au Caire, 75 rue Ibrahim Pacha. 

Contre Hussein Mishrif Zeidan et Te
lab Aly Zeidan, tous deux commerçants 
et propriétaires, suj e ts locaux, demeu
rant au village de Bella E l Moustagued
da, Markaz Béni-Mazar (Minia). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 13 Juin et 4 Août 
1934, des huissier s J. Sergi et A. Ta
dros. 

Objet de la vente: 
A Béni-Mazar, au dépôt sis à la rue 

Saad Zaghloul, propriété de Hussein Aly 
Gad. 

1. ) 1 machine d'irriga tion marque An
ton Schluter, de la force de 12/24 H.P., 
No. '*0000, avec tous ses accessoires. 

2.) 1 machine d 'irrigation marque An
ton Schluter, de la force de 12/.!.6 H.P., 
No. 20842 ou 40842, avec tous ses acces
soires. 

Au village de Bella El Moustaguedcla, 
Markaz Béni-Mazar (Minia), au hod El 
Rou mane No. 5. 

3.) La moitié soit 12 kirats sur 24 ki
rats d'une machinJ:l d'irrigation marque 
Anton Schluter, de la force de 36 H.P., 
No. 2üî64, avec tous ses accessoires. 

Le Caire, le 20 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

206-C-953. Charles Farès, avocat. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village d 'Armant El W abou

rate, Markaz Louxor, Kena. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Abdel Réhim Saicl et Moh amed 

Aly Said. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 2 Mar s 1939. 
Objet de la vente: 
Au domicile de Abdel Réhim Said. 
4 chaises cannées, 1 canapé à la tur-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

que, 1 armoire à 5 étagères avec portes 
vitrées, de 1 m. 50 x 0 m. 80, 1 armoire 
à 2 tiroirs, 1 g lace-miroir de 1 m. x 0 m. 
80, 1 armoire en bois peint m arron, de 
2 m. x 1 m., 1 maçhine à coudre Singer 
et 1 burea u. 

Au domicile de Mohamed Aly Said. 
1 chameau robe grise, âgé cle 8 an s. 
1 chameau robe g ri se, âgé de \J ans. 

Pour la poursuivan te, 
Malatesta et Schemeil , 

214-C-961. Avocats à la Cour. 

Dale: Lundi 27 Mars Hl39, à \J h. a.m . 
. Lieu: a u Caire, rue Midan Khazindar 

No. 9. 
A la requê te du Sieur Constantin A. 

Pringo, hellène, domicilié à Alexandrie. 
A l'encontre des Sieurs: 
1. ) Gouda Afifi, 
2.) Mahmoucl Khalil, n égocia nts, 

égypti ens , domiciliés au Caire, rue Mi
da n Khazindar No. C, à côté de la Mai
son Sednaoui. 

En vertu d 'un procès-verbal du 23 F é
vrier 1939, huissier Jean Soukry. 

Objet de la vente: 1 garn iture de salle 
à m anger boi s plaq ué, composée de 1 
buffet ct 1 dressoir dessu s m arbre avec 
glaces biseautées, 1 argentier, 1 table à 
rallonges et 6 ch aises recouvertes de 
toile cirée, 1 canapé et 2 fauteuils à res
sorts recouverts de velours. 

Alexandri e, le 20 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

228-AC-51. A. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au m a rché de Bab El 

Louk, midan El Azhar, au m agasin ex
téri eur No. 3. 

A la requê te de la Socié té Anonyme 
des Ha lles Centrales d 'Egypte (m arché 
de Bab El Louk). 

Au préjudice du Sieur Dimitri Darda
ganis, épicier, suj e t h ellèn e, dem eura nt 
au Caire, au m a rché de Bab El Louk, 
m agasin ex térie ur No. 3. 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Juin 1938, huissier 
G. Barazin, validée par jugem en t ren 
du par la Chambr e Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire, le 24 J anvier 1\J3\J 
sub No. 622S/G3e. 

Objet de la venle: i g ran de glacière 
ü '1 battants ct vitres, agencement du 
m agasin , 1 ventilateur de plafond, 250 
boîtes de conserve de petits pois, 50 fl a
cons de confitures, 3 caisses de savon, 
etc. 

271-DC-798 

Pour la r equéran te, 
René et Charles Adda, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, chareh 1\ enissa El Gué

elida No. 1 (Abdine). 
A la requête du Minis tère des W akfs. 
Au pré judice de J.B. Franklin, b an

qui er, suj e t britannique, dem eurant ja
dis au Caire, à la rue Kenissa E l Gué
dicta No. 1 (Abdine) et ac tuellem ent à la 
rue Emael El Dîne No. 10'~, ct pour le 
cas où il ne se trouverait plus à cette 
adresse au Parquet de ce Tribunal pour 
domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
con servatoire elu 21 Juin 1938, de l'hllis
sier G. Barazin. 

20/21 l\'lars Hl3Q. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en noyer, à 7 tiroirs. 
2.) 1 autre burea u, m ême bois, à 7 ti-

roirs. 
3.) 1 armoire en acier. 
4. ) 2 fauteuil s de bureau en noyer. 
5.) 4 chaises en n oyer. 
6.) 1 armoire. 
7.) 1 fauteuil en noyer etc. 
Le Caire, le 20 Mars 193\J. 

Pour le poursuivant, 
Em.l\1israhy, R .A. Ro ssetti ct M. Jéhiel, 
208-C-955. Avocats à la Cour. 

Dale: Ma rdi 28 Mars 1030, it 10 h. a.m . 
Lieu: à Fayoum. 
A la requête de Bern ard :\' cs::; 1er. 
Contre E l Sayed Mahmoud Aly Arafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 10 Décembre 1038. 
Objet de la vente: eos Lumcs rour en

fants, souliers, chemises, etc. 
Pou r le requérant, 

260-C-968 1. Hassid, avocat. 

Date: Lundi 3 Avri l 1039, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, No. 2 atfet El Sarrif 

(rue Bibars). 
A la requête du Sieur Eid SulLan. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Said 

Chams El Eskandarani. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 9 Mars 1939, huissier R. Dablé. 
Objet de la vente: 8 p. cle voile impri

mé, 8 p . de popeline, 15 p. de voil e im
primé, 18 p. de cas tor, 4 p. de satinet
te, etc. 

Le Caire, le 20 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

Isaac Setton, 
262-C-970 Avocat à la Cou r. 

Date: Mardi H Avril 1939, i1 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue Bahri El Karac ol 

(C houbrah ). 
A la requête de Sabet Sabc t & Co. 
Contre Guirguis El Abel. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Décembre 1938. 
Objet de la vente: clan s le clépàt ~c 

trouvant dans l'enceïnte du moulin: 20lJ 
ardebs de m aïs chami. 

Pour la poursuivant<', 
M. et J . Dermarkar. 

259-C-967 Avoca ts à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi 30 Mars 1939, à 10 Il. a.m. 
Lieu: à Mansourah, domicile de Yas

so Georgiadis, r ue Souk El Ferak!J. 
A la requête du Mini stère des :B1ina n· 

ces. 
Contre la Raison Sociale Gcorgiacli3 

Frères, en la personne de Yasso lieor
gia di s, coassocié, suj et britanniqu e. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 8 Mars 1\J30, huissier Mi
chel Ackaoui. 

Objet de la vente: 
1.) 1 salon composé de 2 canapés et 6 

chaises en boi s de chêne, capitonnés. 
2. ) 1 tapis jaune de 3 m. 50 x 3 m. en

viron. 
3.) 1 armoire en boi s de chêne, à 3 bat

tants dont celui du milieu avec glace. 
4.) 1 armoire en boi s, à 2 battants dont 

l'un avec glace. 
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5.) i table en bois de chêne. 
6.) i buffet en bois de chêne ave~ m.ar-

bre et armoire à 2 battants e t 2 tirOirs. 
7.) i table à manger. 
8.) 6 chaises en jonc. 
9.) 1 buffet en bois de chêne, surmon

té d 'une armoire à 2 battants vitrés . 
iO.) 1 armoire pour argenterie avec 3 

étagères en cristal. 
11.) 1 buffet à 4 ba ttants. 
12.) 1 cuvette e t 5 marmites en cui-

v re. 

. 201 -CM-948 

Pour le poursuivant, 
Le Contentieux Mixte 

de l'Etat . 

Date: Lundi 3 Avril Hl31J, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Damie tte. 
A la requête de Shaffermann Frères. 
Contre: 
1.) Hassan Mohamed Abdel Razzek. 
2.) Mohamed Hassan Abdel R azzek: 
En vertu d 'un jugem ent sommaire 

mixte e t d'un procès-verbal de saisie du 
4 Mars 1931J. 

Objet de la vente: 5 radios, 1300 am-
poules électriques. . 

Pour la poursmvante, 
255-CM-963 S. e t V. Yarhi, avocats. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Damiette, rue du Nil. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu Anasta-

si Diacoyanni, qui sont: 
1.) Angelo, 2.) Catherina, 
3.) Georges, 4.) Maricca, 
5.) Mitri, 6.) Hélène, . . . . 
7.) Dame Sophie, proprre ta~res, helle-

nes demeurant à Damiette, rue du Nil. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du iO Sep tembre 1932, de 
l'huissier Ant. M. Ackad. 

Objet de la vente: 
1.) 14 tables en fonte, avec leurs 14 

marbres. 
2.) 1 banc en bois de Suède, de 3 m. 

de long ueur et 1 m. de largeur, surmonté 
d'un gros marbre. 

3.) 1 table de billard en bon état. 
Le Caire, le 20 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rosse tti e t M. J éhiel, 
209-CM-956. Avocats à la Cour. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison S_o~iale ~-l~ert .Pa
lacci et Giacomo G. Levi, societe mixte 
en nom coll ectif, établie au Caire e t 
ayant siège en la même ville, rue Gam eh 
El Banat. 

A la date du H Mars 1931J. 
Réunion des créanciers pom· la nomi

nation du ou des créanciers délégués: a u 
Palais de Justice, le 30 Mars 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 16 Iv1ars 1939. 
212-C-959. Le Greffier, C. Illincig. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bilan déposé à fins de concot·dat pré
ventif par le Sieur .lean Sault, pâtissier, 
sujet français, établi au Caire et aya~t 
siège en ladite ville, rue Kasr El Nil 
No. 33. 

A la dale d u H Mars 1939. 
Réunion des eréanciet·s pom· la nmni

nalion du ou des créanciers délégués: a u 
Palais de Jus tice, le 30 Mars 1939, à IJ 
h eures du matin . 

Le Caire, le 16 Mars 1030. 
213-C-960. Le Greffier, C. Illincig. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICA Tl ON. 

D'une décision de l'Assemblée Géné
rale de l'Eas tern Export Company, tenu e 
en date du 12 J an vier 1931J, il résulte qu e 
le capital social a été réduit de L.E. 
150.000 à L.E. 30.000, par le rembourse-
ment de L.E. 80 par action. . 

Et d'une décision du 1er .Mars 1931J, Il 
résulte que le Conseil d 'Administration 
de la même Société, en vertu des pou
voirs à lui conférés par l'Assemblée Gé
nérale susdite a décidé d 'effectuer le dit 
rembourseme1;t su sindiqué à partir du 
H Ma rs 1939. 

L'article 5 des Statuts de la Société 
est, en conséquence, modifié comme 
suit: 

« Le capital socia l es t de L.E. 30.000 
représenté par 1500 ac tion s de L.E. 20 
chacune ». 

Alexandri e, le 16 i\lars 1931J. 
Pour l'Eastern Export Company, 

230-A-33 Ig. Goldstein, avocat. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

R. S. Grun Brothers 
(J. Green & Co. Suœessors). 

Soc iüté en Commanclil.e par Action s . 

1\I odification Pm·t-iclle des Statuts. 

Sui vanL décis ion de l 'Assemblée Gé
n éra le du 27 F évrie r 1939, l 'ar t. 20 des 
Slatut.s cle la Socié té a é té modifi é et ap
prouvé ~l l'unanimité clans le texLe sui
vant: 

Article 20. 
«La Socié t·é es t gérée e t administrée 

pa r les Srs . Josua Green & Salomon 
DaYid Cohen , semis gérants responsa
bles. 

<< Il s ont la s ign a Lure socia le et la di
rect ion exclusive des affaires de la So
ciété avec pouvoir d 'agir ensemble ou 
séparé men l. ... 

... omissis ... 
«Ils ont les pouvoirs les plus é tendus 

pour agir au nom de la Soci.é té en tou
t es circonstances et pour fmre en con
séquence toutes les opérations se rat-
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tachant à son obj e t te l que dé terminé 
par l 'a rt . 1er. 

.. . omissis ... 
« Il s peuvent so it sé parém ent que 

conjoinlem ent., e t sou s leur re_sponsabt 
li Lé personnelle se fan·e representer_ ~t 
subs tituer par des rnandat<ures ou del e
gués. 

.. . omissis ... 
Pou r Grun Broth ers 

( .T. Green & Co. Successors ), 
Carlo e l Nelson Morpurgo, 

Avocats à la Cour. 108-C-0'•5· 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Stablond Laboratories Li

mited, of 128 to 134, Ba ker Street, Lon
don, W. , England; Manufacturers. 

Date & No. of deposil: 16th March 1939, 
No. 364. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 50 & 26. 

Description: word « BRUNEX ». 
Destination: Shampoos a nd other pre

parations for the hair. 
274-A-59 J. A. Degiarde, Pa tent Agent. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Egyptienne 

d'Entreprises Urbaines et Rm·ales. 

A vis de Con vocati on. 

l\Jessieurs les Actionnaires sont con
voq ués en Assemb lée Générale Ordinai
re pour le J eudi 30 Mars 1939, à 4 11. 
30' p.m., dans les bureaux d~ la Société, 
r ue Sicli Me tua !li No. 8. 

Ordre du jour: 
1. ) Lecture du rapporL elu Con seil 

d 'Administration, 
2.) Lecture du rapporL des Censeurs, 
3.) Approba tion des Com p tes e t du Bi

lan arrêtés au 31 Décembre 1938, 
4.) Fixati on elu dividende, . 
5.) F ixa tion dn m ontant des Jetons cle 

présence des Administrateurs, 
6. ) Nom inati.on des . qenseurs e t fixa

tion de leur mdemm te. 
Pour prendre part à c~ tte Assemb~ée 

il faut posséder cinq ac tiOn ? au ~oms 
e t jus tifier du dépô t des actwns fart en 
vue de l'Assembl ée Gén érale au plus 
tard le Samedi 25 Ma rs 1931J, dans un 
Etablissem ent de crédit en Egypte ou à 
l'Etranger, ou au Siège de la Socié té. 

Tout Actionnaire qui se trouve dans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'Assemblée Générale peut s'y faire re
présenter par un autre Actionnaire, 
membre !ni-même de l'Assemblée (Art. 
24 des Statuts) . 

Alexandrie, le 9 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

844-A-912 (2 NCF 14 (2J ). 
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La Fluviale S.A.E. 

:.4.vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Jeudi 30 Mars 1939, à 5 heures p.m., 
au siège de la Société à Alexandrie, 10 
rue Chérif Pacha. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comptes au 31 

Décembre 1938 et quitus aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende à répartir. 
4.) Ratification de la nomination de 

Mr. Armand Nahman comme Adminis
trateur en remplacement de Mr. R. Rolo 
démissionnaire. 

5.) Nomination des Censeurs et fixa
tion de leur allocation. 

Pour prendre part à l'Assemblée, les 
Actionnaires doivent justifier du dépôt 
de leurs actions au siège de la Société 
ou dans une des banques en Egypte trois 
jours francs au moins avant la réunion 
de l'Assemblée. 
796-A-897 (2 NCF ii/21) 

La Gérance Immobilière S.A.E. 

Avis aux Actionnaires. 

MM. les Actionnaires de « La Gérance 
Immobilière » S.A.E. sont informés qu'à 
la suite des décisions prises aux Assem
blées Générales Ordinaire et Extraordi
naire tenues le 17 courant au Siège So
cial, le coupon No. 10 sera payé à partir 
du 20 Mars 1939 à raison d e P.T. 7 sous 
déduction de l'impôt du 7 %, soit P.T. 
6.51. 

En outre, par suite de la réduction du 
capital social et de la valeur nominale 
des Actions, tous les titres devront être 
présentés au Siège de la Société, en mê
me temps que les coupons, pour être 
estampillés; le coupon ne sera payé qu'a
près le dit estampillage. 

Alexandrie, le 17 Mars 1939. 
227-A-50 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh & Rodah. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Immobilière des Ter
rains Ghizeh & Rodah sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le 
Jeudi 30 Mars 1939, à midi, au Siège de 
la Société, 9 rue Rolo, à Alexandrie . 

Ordre du jour: 
i.) Lecture du rapport du Conseil 

d'Administration et des Censeurs. 
2.) Approbation des comptes au 31 

Décembr·e 1938 et fixation du dividende 
à distribuer. 

3.) Election d'Administrateurs et fixa
tion du montant de leurs jetons de pré
sence. 

4. ) Nomination des Censeurs pour 
l'exercice 1939 et fixation de leurs émo
luments. 

5.) Autres questions d'ordre gén éral. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pourront prendre part à l'Assemblée, 
les porteurs d'au moins cinq actions, 
dont les titres doivent être déposés, trois 
jours au moins avant. l'Assemblée, soit 
au Siège de la Société, soit auprès d·es 
principaux E.tablissements de Crédit 
d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandrie, le 6 Mars 1939. 
Pour la Soci-été Anonyme Immobilière 

des Terrains Ghizeh & R odah, 
Oswald J. Finney, 

Président. 
752-A-877 (2 NCF 11/21). 

National Insurance Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Mercredi 5 Avril 1939, à !1 heures 
de l'après-midi, au Siège Social, 9 rue 
Fouad 1er. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation du Bilan et des 

Comptes du trente-huitième exercice. 
3.) Répartition des Bénéfices. 
4.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
5.) Election des trois Administrateurs 

sortants, conformém ent à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Président 
elu Conseil d'Administration, 

Baron L. De Benoist D'Erquennes. 
481-A-789 (2 NCF 7 /21). 

National Insurance Company of Egypt. 
(Life Insurance Company). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués ·en Assemblée Générale Ordinai
re, le Mercredi 5 Avril 1939, à 4 h eures 
15 de l'après-midi, au Sièg·e Social , 9 
rue Fouad 1er. 

Ordre du jour : 
1.) R apport du Cons·eil d'Administra

tion et des Censeurs . 
2.) Approbation du Bilan et des 

Comptes du sixième exercice. 
3.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
4. ) Election de cinq Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts. 

l.~e Président 
du Conseil d'Admini stration, 

Baron L. De Benoist D'Erquennes. 
!182-A-790 (2 NCF 7/21). 

Pieux Vibro (Egypt) S.A. 

A vis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Pieux Vibro (Egypt) S.A. sont con
voqués en Assemblée Générale Extra
ordinaire, pour Lundi 17 Avril prochain 
1939, à 11 h. a.m., aux bureaux de la 
Société à Alexandrie, 25 boul. Saïd i er. 

Ordre du jour : 
Modifi.cat.ion à apporter à l'Article 1 

des Statuts de la Société, tendant à 
remplacer la dénomination actuellP de 

20/21 Mars 1\n<J. 

la Socié té par celle de << The Brilisb 
Steel Piling Co. (EgypL) S.A. n. 

Aux termes de s articles 112 eL 113 clcs 
Statuts, pour prendre part à l'Assem· 
blée Gén(n·ale, il Jaut posséder cinq ar;. 
tions au moins e t jusLiücr de leur ù8-
pôt trois jours au moins a van l la réu
nion de l'Assemblée, soit au s iège de la 
Société à Alexandrie eoit auprès de la 
Midland Bank, Princes Street, à. Lon
dres. 

Alexandrie, le 17 Mars 1939. 
Pour la Pieux Vibro (Egypt ) S.A., 

192-A-49. A . G. Baker, Secré taire. 

Grande Teinturerie Française. 
Pillafort & Droue t - L. Bonenfant & Cie. 

Successeurs. 

Avis de Convo_ça tion. 

Messieurs les Actionnaires de la Gran· 
de Teinturerie F ra nçaise - Pillafort & 
Drouet - L. Bon enfant & Cie. Succrs., 
sont convoqués en Assemblées Généra
les Ordinaire et Extraordinai re pour le 
jour de J eudi 30 Mars 1939, à 6 h. 30 
p.m., au Siège Social, à Alexandrie, rue 
des R.R. Pères Jésuites. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Gérant. 
2.) Rapport du Comité de Surveillan· 

ce. 
3.) Approbation du Bi lan de l'Exerci-

ce clos au 31 Décembre 1938. 
!1. ) Mise en liquidation de la Société. 
5.) Nomination elu liquidateur. 

Pour prendre part aux susdites As-
semblées, les Actionnaires doivent pré· 
senter au Siège Social leurs ac tions ou 
bien un Certificat d 'une Banque où les 
dites ac tions sont déposées. 

Alexandrie, le 16 Mars 1030. 
23·1-A-57 Le Gérant: L. Bonenfant. 

Société Immobilière d'Alexandrie. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnai re::; de la So
ciété Immobilière d 'Alexandrie, sont in· 
formés que l'Assemblée Générale Ordi· 
naire des Actionnaires a ura lieu le l'der· 
credi 12 Avril 1939, à 5 h. 30 p.m., au 
Siège de la Société, 4 rue Chérif Pacha, 
au 1er étage, à Alexandrie. 

Ordre du jour : 
1. - Rapports du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur sur le 65me Exer· 
cice 1938-1939. 

2. - Approbation des Comptes de 
l'Exercice 1938-1939. 

3. - Fixation du Dividende et date de 
son paiement. 

4. - Démission d'un Administrateur 
et ratification de la nomination de son 
remplaçant. 

5. - Renouvell ement partiel du Con
seil d'Administration. 

6. - Nomination du Censeur pour le 
nouvel Exercice 1939-i!HO, et fixation de 
son indemnité. 

7. - Fixation de la valeur du Jeton 
de présence aux Administrateurs pour 
le nouvel Exercice 1939-1940. 
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Les actions devront être déposées au 
moins cinq jours d'avance au Siège de 
la Société ou dans une Banque d'Ale
xandrie, où il sera délivré des cartes 
d'admission à la dite Assemblée. 

Alexandrie, le 6 Mars 1939. 
725-A-873. L'Adminis trateur. 

Industrie du Ft·oid 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
qui sera tenue le Vendred i 31 Mars 1939, 
à 5 h. p.m ., au siège de la Société, 46 
rue El Malika Farida, au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conse il d'Adrninis tra

tion. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes rle l'Exerci

ce 1938 e t cléeharge ü donner au Conseil 
d'Adminis tration. 

Election d'un Administralcur. 
Nomination du Ce nseur pour l'Exer

çice en cours et fixation de son indem
nité. 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire de cinquante ac
tions au moins ct jus tifier du dépôt qui 
devra en ê tre fait a.uprè:" elu Siège So
cial ou d'une Banque du Caire, deux 
jours avant l'assemblée. 

Le Caire, le 7 Mars 1939. 
Le Conseil d 'Admini s tration. 

/î2-C-7I16 (2 NCF 13/20). 

The Fish & Produce Asso<"iation 
of Egypt. 

(Société Anonyme Egypl.icnne). 

Notice of Meetings. 

Notice is hereby given that the Annual 
Ordinary General Meeting of the Share
holders of the above-namecl Company 
will be held on Weclnesday, th e 29th clay 
of March, i93!J, a t 11 o"clock in the 
morning, at the Office of i\Ir. Hector 
Forti, 7 Sharia El Fadl, Cairo, Egypt, for 
the tran sac tion of th e follo\Yin g busi-
ness: 

Business (Ordre elu jour): 

1. - Approval of the Diree tors' Re
port, and the Balance Sheet and Profit 
& Los:::: Account for th e year cndecl De-
cember 31st, 1938. " 

2. - Appointment of Dircctor:,; to re-
place re ti ring Di reetors . 

3. - AppointmenL of Audilor. 
A. - General Business. 

Notice is also hereby g ivcn !llat an 
Extraordinary General Mee ling of the 
above-named Company will be held at 
the same place immecl iately Jollowing 
the Ordinary General Meeting co nvened 
as above for the purpose of cons iderin g 
the liquidation of the Company, or alter
natively of reducing the Ca piLa l Lhereof, 
in accorclance with the Statutc" of the 
Company. 

Dated this 9th day of March, 1939. 
W . Il. Perkins, Managing Director. 

872-C-801 (2 NCF 13/20) . 

JoumM des T ribunaux Mixtes. 

Société Immobilière de Boulac. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se 
tiendra le 30 Mars 1939, à 5 heures p.m., 
au Siège ?ocial, rue Soliman Pasha, No. 
H, au Ca1re. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1938. 
tl.) Décharge aux Administrateurs . 
5.) Répartition des bénéfices. 
6.) Renouvellement du Conseil d'Ad

ministration. 
7. ) Nomination d'Administrateurs. 
8.) Election du Censeur pour l' Exer

cice 1939 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de prendre part à l'As
semblée, à condition de les déposer au 
plus tard le 26 Mars 1939, soit au Siège 
Social, au Caire, soit dans un des Eta
blissements ci-après désignés: 

a) Banque Belge & Internationale en 
Egypte, au Caire; 

b ) Banca Commerciale Italiana per 
l'Eg itto, au Caire. 

Le Conseil d'Adminis tration. 
869-C-798 (2 NCF-13/21). 

Société Egyptienne de Tuyaux, 
Poteaux et Produits en Ciment Armé 

« Système Siegwart ». 

A.vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Egyptienne cle Tuyaux, Poteaux et 
Produits en Ciment Armé, Système 
Siegwart, sont co nvoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire pour le Jeudi 30 
Mars 1939, à 5 h. p.m., au Siège Social, 
15 rue Maclabegh, au Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport elu Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des comptes de l'exerci

ce clos le 31 Décembre 19:i>l et. nP-char
ge à donner au Conseil d'Administra
tion. 

Fixation elu dividende. 
Fixation du montant des jetons de 

présence aux Administrateurs. 
Election de 3 Administrateurs en 

remplacement des 3 membr~s sortants 
et qui sont rééligibles. 

Nomination cl'un nouvel Administra
teur. 

Nomination du Censeur pour l'exerci
ce 1939 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de 
justifier elu dépôt de ses actions au Siè
ge de la Société ou auprès d'une des 
principales Banques au Caire on à Ale
xandrie trois jours au moins avant la 
réunion. 

Le Conseil d'Administration. 
871-C-800 (2 NCF 13/21). 
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Société Egyptienne de T issage 
et Tricotage. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Jeudi 30 Mars 1939, à ii heures 30 
a.m., dans les burflaux de l'Egyptian Fi
nance Company, 1, rue Borsa El Gué
elida, Le Caire, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour ci-après. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'exercice clos le 31 Décembre 1938 et 
quitus de cet exer~ice. 

4. - Nomination du Censeur pour 
l'exercice 1939 et fixation de ses émolu
ments. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions pourra prendre part à la réu
nion et devra déposer ses actions trois 
jours au moins avant la date de l'As
semblée, soit au siège de l'Egyptian Fi
nance Company, au Caire, soit dans un 
établissement de Banque au Caire ou à 
Alexandrie. 

Le Caire, lfl ii Mars 1939. 
4f.-C-866 (2 NCF 16/21). 

Société Egyptienne de Tissage 
et Tricotage S.A.E. 

Rapport du Conseil d'Administration . 

Messieurs, 

Conformément à l'article 56 des Sta
tuts de notre Société, nous avons l'hon
neur de vous soumettre le Bilan ainsi 
que le compte de Profits e t Pertes de 
l'Exercice social cios le 31 Décembre 
1938. 

Bilan au 31 Décemb1·c 1938 . 

Actif. 
L.E. M. L.E. M. 

Terrain: 
Suivant Bilan pré-
cédent 2569,830 

Constructions et 
Installations: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1938 11557,210 
moins amortisse-
ments précédents 800,901 

-----
10756,309 

amortissement de 
l'exercice 280,852 10475,457 

-----
Machines: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1938 20662,592 
moins amortisse-
ments précédents !J.869,150 

----
15793,442 

amortissement de 
l'exercice 1579,344 14214,098 

--- - -
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Ustensiles de Fa
brication: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1038 10:22,80/ 
moins amortisse-
ments précédenlrs 343,440 

1670,418 
amortissement de 
l'exercice 167,942 H21,1!76 

Stocks (au 31 Dé
cembre 1938 sui
vant certificat: ri:a
tières Premières, 
Produits en 
Fabrication, 
Produits Finis) 3:2033,665 
Approvisionne-
ments Divers 2226,4i3 34:259,128 

Mobilier et Agen
cement: 
Coût au 31 Dé-
cembre 1938 1076,234 
moins amortisse-
ments précédents 214,323 

861,911 
amortissement de 
l'exercice 86,191 

Frais de Premier 
'Etablissement: 
Solde suivant Bi-
lan précédent 681,664 
moins amortisse-
ment de l'exercice 291-

Débiteurs Divers, 

776,720 

200,664 

moins provi sion 17233,006 
D>pèces en Caisse 
et en Banque 241,0H 

Comptes d'ordre: 
Egyptian Finance 
Company, Compte 
Effets 7238,880 
Cautionnement des 
Administrateurs 11000- 18238,880 

Passif. 

Capital Social: 
12.500 Actions de L.E. -1 cha
cune entièrement libérées 

Réserve Statutaire 
Réserve Ouvriers 
Egyptian Finance Company 
Divers Comptes Créditeurs 
Compte de Profits et Pertes: 

Solde suivant Compte de 
Profits et Pertes au 31 Dé
cembre 1938 

Comptes d'ordre: 
Effets en Garantie 7238,880 
Dépôt Statutaire des 
Administrateurs 11000, -

Rapport du Censeur. 

99719,163 

50000, -
215,102 
18,173 

26fi70,169 
H38,356 

138,483 

18238,880 

09719,163 

En conformité du mandat de Censeur 
qui m 'a é té confié, je déclare avoir exa
miné le Bilan de la Société Egyptienne 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Tissage et Tricotage, S.A.E., arrêté 
au 31 Décembre 1G38, avec les livres de 
comptabilité et les documents y affé
rents et suis d 'avis que le dit Bilan re
flète bien la situation de la Société telle 
qu 'elle appert dans les livres à cette da
te. 

Le Caire, le H Ma rs 1039. 
H. Krichewsky, Censeur. 

Compte de Pl'ofit s et Perles pottr 
l'année finissant le .'3 1 lJécemùre 19.'38. 

A Frais Généraux 
» Intérêts 
» Amortissements 

Statutaires: 

sur Bâtiments 
» Ustensiles de 

Fabrication 
» Machines 
» Mobilier et 

Agencement 
» Installation 

Electrique 

L.E. J\.f. 
198,69!1 

157,!:H2 
1579,344 

86,191 

8:2,168 

» Amortissements sur frais 

L.E. l\I. 
3226,383 
Hl50,640 

de Premier Etablissement 201,
» Provision pour créances 

douteuses 500, -

8072,361 

Report comme ci-dessus 53,278 
Solde viré au Bilan 138,483 

Par Bénéfice Brut d'Exploita
tion, après déduction des 
Commissions sur ventes, 
Bonifications et Escomp
tes 
Solde viré ci-dessous 

Solde i'. nouveau a u 1er Jan
vier 1.989 

41-C-867 

191.,761 

L.E. M. 

8019,083 
53,278 

8072,361 

191,761 

191,761. 

Crédit Foncier Egyptien. 

n bligalions 3 % à lots. 

Tir·ages du lü Man; l93H. 

EMISSION 1!)03, - 467me Tirage. 

Le No. 4·32.277 est rembou i'sable par 
50.000 francs. 

l:..es 25 num ér·os s uiHtnts sont r embour
sables par 1.000 francs. 
4·01648 1~4R7!H 55!l330 62G54:!) 6!)6687 
H9857 175702 583272 652012 ü!J6896 
430020 /j\)7966 60353\l (;5823-i 750623 
.'f454:l7 535G70 607027 665376 754809 
.1Jt7GGG 551635 H0734:0 G73G59 758680 

EMISSION 1!l11, - 3Güme Tirage. 
Le No. 383.4·31 es t r emboursable par 

50.UIJO fn mes. 

20/21 :\·lars Hl3\l. 

Les 25 llllm éros suivants sont rernbour-
suLles par 1.000 frnncs . 

l08G8 41·838 J G138::i 
17()23 82\H3 18H13 
2G103 'J 01~82() 18ü!J2H 
27788 :131868 1 8~822 

2G:l~l()(j 

;2 ()(j!HG 
2880U!J 
!!1108:3 

4·2010 'J.J-8671 :2i:'J8\JZ..O :H!J;J2!l 

SPECTACLES 

.&LEXA:!IDRIE 

!{56571 
:.l71f513 
:\80529 
:l9120D 
:\!13150 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Mars 

VIBRANTE JEUNESSE 
avec 

JOEL MC CREA et ANDREA LEEDS 

Cinéma RIO du 16 au 22 Mars 

GUNGA DIN 
avec 

Cary GRANT, Victor MC LAGLEN et Dourlas FAIRBANKS Jr. 

Cinéma RITZ du 20 au 26 Mars 

LE PATRIOTE 
aYec 

HARRY BAUR, PIERRE RENOIR et SUZY PRIM 

------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 21 au 27 Mars 

THERE•s AL WAYS A WOMAN 
avec JOAN BLONDEL et MEL WYN DOUGLAS 

FLIGHT INTO NO WHERE 
a•ec JAtK HOLT 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Mars 

CAREFREE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma IRIS du 15 au 21 !l'\ ars 

A DAY AT THE RACES 
avec 

LES MARX BROS 

Cinéma ROY du 21 au 27 Mars 

MAN PROOF 
avec 

Myma l"", fraacloot Toae, Rooaliad Rauell et Walter Pidrco• 

Cinéma LA GAIT2 (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 16 au 22 Mars Salle d 'Hioer 

LORETT A YOUNG et FRANCHOT TONE 
dana 

L'HEURE MYSTÉRIEUSE 
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